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fa ISS Etablissement 
horticole 

FULLY Téléphone (026) 6 2316 

Plantes et fleurs 
en toute saison 
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wtod 
reste le 
pionnier! 

C'est maintenant le bon moment 
d'échanger votre voiture 

contre une FORD 

Garage Valaisan 
Kaspar Frères 

Sion Tél. (027) 2 12 71 

LE BILLET... 

Un oiseau r a r e 
r\ANS notre pays démocratique, une 

U chose m'étonne : 
Si quelqu'un écrit ce qu'il pense ou le 

dit, sans se préoccuper de l'opinion oili-
cielle, ou même en la heurtant, il passe 
aussitôt pour un type extrêmement coura
geux aux yeux du bon peuple. 

Il a osé ! 
Or, la liberté de pensée ou d'expression, 

sous toutes les réserves d'usage, est ga
rantie au citoyen suisse. 

A lui d'éviter l'injure, la diilamation, la 
calomnie, car on peut lui passer des 
écarts de raisonnement on ne lui passe 
pas des écarts de parole, et à ce propos 
une conviction devient hors de prix, aussi
tôt qu'elle s'exprime avec lorce. 

En France on a le droit, sans se ruiner 
en procès, d'appeler un chat un chat, en 
Suisse il y a un vocabulaire pour le com
mun des mortels, et un autre pour les ju
ristes. 

Ainsi tenez : 
Si vous traitez un menteur de menteur, 

vous risquez d'avoir des ennuis, alors que 
vous les éviterez en lui reprochant de pro-
térer des « contre-vérités ». 

Lorsqu'on s'habitue à un tel langage on 
se met en délicatesse à la lois avec la lan
gue française et avec son souci de loyauté-

Mais on est en ordre avec la justice. 
C'est peut-être à cause de ces nuances 

qui ne contribuent guère à la subtilité de 
l'esprit, qu'à iorce de tourner sept lois sa 
langue dans sa bouche, avant de parler le 
Suisse est paralysé, quand il parle. 

11 se lance avec terreur dans l'improvi
sation, si on l'y contraint, car il redoute de 
trahir sa pensée, laquelle se résume en une 
phrase : « Surtout, pas d'histoires I » 

Quel que soit son sujet, il l'aborde avec 
méfiance et le traite avec discrétion, ce qui 
réclame une plus grande attention que le 
sujet lui-même. 

Il a deux fois plus de travail, au cours 
d'un discours que n'importe quel orateur 
étranger, dénué de complexes. 

11 pense, en effet, non seulement à ce 
qu'il dit mais aussi à ce qu'il ne doit pas 
dire, et cela en même temps, d'où ses hé
sitations, ses lenteurs, ses « repentirs », ses 
silences. 

On le comprend de préférer à l'improvi
sation le rapport écrit, et d'en peser cha
que terme avec suffisamment de minutie 
pour n'ajouter jamais un gramme de fo
lie de trop à une once de sagesse ! 

L E rapport écrit le met à l'abri des 
élans de la passion, des éclairs de 

l'imagination, des débordements du cœur, 
et dès lors, sûr de se fier à sa seule raison, 
il le lit sans appréhension, avec la solen
nité des gens graves. 

11 n'a pas à redouter, en cédant peut-
être à une impulsion, des surprises... 

Celles qu'il pourrait s'infliger à lui-
même,'ou celles qu'il pourrait causer aux 
autres. 

Non, il s'avise, à chaque instant, par 
l'ennui que maniiesle un public somnolent, 
de son conformisme apaisant, du droit fil 
de sa vérité officieuse. 

11 ne choque pas, il endort. 
Aussi, lorsqu'un homme indépendant, se 

prononce en son nom propre et non pas 
en celui d'un parti, fût-il d'opposition, sur 
n'importe quoi, mais sur ce ton de la fran
chise, est-on sidéré de son audace. 

Est-ce un fou ? Un hurluberlu ? Un révo
lutionnaire ? Un héros. 

C'est cela tout ensemble... un Suisse avec 
son franc-parler 1 

Un oiseau extrêmement rare en un pays 
réputé libre. 

...d'André MARCEL 

Plus de 25 000 ares de fraisiers 
plantés en Suisse cette année 

La surface plantée en fraises, en Suisse, 
est plus importante cette année qu'en 1968. 
Selon une enquête réalisée par la Fruit-
Union suisse, les cultures représentent, 
en 1969, 25 404 ares contre 25 178 l'an pas
sé La variété la plus plantée est « Mme 
Moutôt », avec 8577 ares. Suivent : «Souve
nir de Charles Machiroux », « Senga-Sen-
gana », « Waedénswil », « Surprise des Hal
les», « Hummi-Grande » Les surfaces de 
« Senga-Gigana » et de « Red-Gauntled » 
sont inférieures à 550 ares. 

NOTRE EPOQUE 

La cathédrale de Soissons 
par Jean FOLLONIER 

Il y a deux ans, en visitant l'admirable cathédrale de Soissons, si cruellement mutilée 
par les bombardements des deux guerres, et même antérieurement à celles-ci, puisque 
sa première pieire remonte au temps de Charlemagne, lors de la visite de ce monument, 
deux vers de Charles Péguy me revinrent à l'esprit : 

« C'est la pierre sans tache et la pierre sans faute, 
« L=i plus haute oraison qu'on n'ait jamais portée ». 

Certes, cela est avant tout valable pour 
des édifices de cette envergure, de cette 
pureté architecturale et du témoignage de 
perfection qu'ils sont en droit de vouloir 
léguer aux générations à venir. 

Cependant, ces mots de Péguy apparais
sent, avant tout, non pas comme l'expres
sion d'une extase devant une cathédrale 
de quelque style qu'elle soit, mais comme 
le signe d'un respect général pour tout 
édifice religieux, si modeste soit-il dans 
ses formes et son histoire. 

« Une pierre sans tache... une haute 
oraison... » 

Il faut y réfléchir... 
Qu'est-ce donc une église, si ce n'est, 

avant tout cela, exprimé avec la science 
et les possibilités d'un lieu et d'un temps 
déterminés. 

Revenons à Soissons. Cette cathédrale 
fut massacrée sans pitié depuis ses origi
nes qui remontent vers le Xe siècle. Le 
courage s'aiguillonne à ces monstruosités 
répétées. Ainsi, toujours, on eut la force 
de refaire ce que la guerre avait partielle
ment défait. Toujours, on respecta les pre
mières pierres, dont on aurait pu dire 
qu'elles ne valaient plus rien, toujours on 
recommença, sans avoir la certitude d'ar
river une fois au bout de ses peines — 
toujours on fit un acte de foi. 

En voyant les points d'impact des der
nières balles de 39-45 sur les murs véné
rables, voisinant ceux pas encore réparés 
de la tuerie antérieure, on aurait pu pen
ser que le découragement s'implanterait 
dans le cœur de cette population, tant de 
fois, pendant des siècles, piétinée par un 
ennemi sans pitié. Que non pas, cepen
dant ! Car avec une volonté forgée à tou
tes les épreuves et une foi inébranlable, 
on est, en ce moment, en plein dans les 
travaux de restauration de l'édifice à des 
formes voulues il y a biei. longtemps et 
qui auraient pu paraître bien archaïque, 
aux générations avant-gardistes d'aujour
d'hui. Pourtant, même les jeunes, c'est-à-
dire ceux qui sont aux responsabilités au
jourd'hui, ont fait preuve, ici, d'un ma
gnifique esprit de fidélité. Je sais qu'il 
s'agit d'une ceuv-? d'art. Mais les massa
cres successifs dont elle fut victime au
raient pu justifier qu'on rasât ses ruines 
et qu'on construisît du moderne. On a 
compris, en revanche, que l'église demeure 
un magnifique trait d'union entre les gé
nérations. Elle est le rassemblement des 
cœurs, l'aïeule vénérable et vénérée, dont 
on prolonge, par tous les moyens, l'exis
tence. La chaîne du monde doit posséder 
tous les maillons. Si l'un se romp, la con
versation avec le passé devient plus dif
ficile, voire impossible. Et qu'est-ce qu'un 
peuple, en définitive, qui veut tout rom
pre avec le passé, tout abolir en pensant 
qu'il invente le monde ? Cette population 

de Soissons a compris qu'il ne fallait pas 
agir ainsi. Bravo pour elle ! 

Cette petite cité, plus célèbre, chez cer
tains, par les fameux haricots produits 
clans la campagne environnante, aurait pu 
consentir à l'effort financier de remplacer 
sa vieille cathédrale trop souvent meurtrie. 
Si elle ne l'a pas fait, c'est parce qu'elle 
connaissait la grande vertu de fidélité à 
quelque chose de solide. Il faut accepter 
cet admirable exemple. 

Transposons, pour nos éventuelles médi

tations, les paroles du grand sculpteur Ro-
din, au sujet de cet édifice : 

« Il n'y a point d'heures dans cette ca
thédrale. Il y a l'éternité ». 

Il serait certainement salutaire de remet
tre en relief, sans nos éventuelles ré
flexions quotidiennes, les pensées de Rodin 
et de Péguy. 

Disons-nous, au moins, que l'église 
« c'est la pierre sans tache et la pierre 
sans faute », parce que c'est la pierre de 
l'enthousiasme, de la vraie communauté 
humaine et de la foi. Où que se trouve 
cet édifice, ses matériaux témoigneront de 
la foi, ce qui est quand même l'essentiel. 

Il n'y a pas d'heures... Il y a l'éternité... 
Rodin, qui n'était pourtant pas un saint, 
voyait juste. II s'agit de Soissons, bien 
sûr, mais Soissons est partout où se trou
ve le cœur... Jean FOLLONIER. 

Une collection extraordinaire 
d'horloges mécaniques primitives 

" ' " " ' • • • . . .................. 

INSTITUT 
«LES COLLINES» 
Rentrée : 8 septembre 1969 
vous conseille dans vos soucis de formation 

— assure l'accès aux études, 
— prépare votre avenir dans toutes professions, 
— tous les degrés. 

Primaires - Secondaires - Langues - Secrétariat 
Demandez notre prospectus I 

INSTITUT « LES COLLINES » - 1950 SION 
G. MONTANI, dir. - Chemin des Collines 2 - Téléphone (027) 2 55 60 

Créé il y a un peu plus de deux lustres, 
le Musée d'horlogerie du Locle expose 
actuellement une quarantaine d'horloges 
et pendules « gothiques ». La majeure par
tie de ces pièces très rares fait partie 
de la collection remarquable de M. Wer-
ner Herlig, Crissier-Lausanne, véritable 
pionnier dans ce domaine. 

Pourquoi ce nom : a horloges gothi
ques » ? Tout simplement parce que les pre
mières horloges mécaniques à poids mo
teur que nous connaissions remontent à la 
seconde moitié du Xllle siècle, soit en 
pleine période d'art gothique. Dans les 
monastères et d'autres édifices religieux, 
il en existait peut-être déjà avant. La 
chronologie contenue dans la publication 
éditée à l'occasion de l'exposition locloise 
nous apprend que le cloître de Chartres 
possédait en 1258 un <r mécanisme » (hor
loge ?), sonnant les heures. Philibert Mau-
voisin le transforma dans les années no-
nante, à la manière de l'horloge du « Pa
lais de Paris ». Au cours du siècle suivant, 
ces horloges se multiplièrent et se per
fectionnèrent. 

Prix Kissling 
A Sierre viennent d'avoir lieu les 

Fêtes du Rhône les 20, 21 et 22 Juin. 
C'est l'occasion pour l'Académie 

rhodanienne des lettres de décerner 
les prix des concours littéraires. On 
trouve des noms vaudois dans la liste 
des lauréats. Si le Grand Prix rho
danien de littérature est allé en partie 
à Corinna Bille, pour la « Fraise noi
re » et à Michel Domange, pour une 
part plus modeste pour «Le petit 
monde des Lamartine », si le Prix de 
littérature provençale est revenu à 
René Méjean, pour son recueil de 
poèmes en langue d'oc : « Le Temps 
clair », celui de poésie française est 
échu à Vlo Martin, à Lucens, et M. 
Edouard Marguerat (directeur pendant 
32 ans de la CGN à Lausanne) a ob
tenu le Prix Safra, pour son histoire 
imagée des grands. 

En 1953, l'Académie rhodanienne 
des lettres a institué un Prix Kissling 
pour récompenser le meilleur travail 
en patois vaudois. Ce prix a été dé
livré par le président des Amis du 
patois, Adolphe Decoilogny, à Mlle 
Jeanne Décosterd, à Lausanne, pour 
« Onna cassaie de coques tsilao dzud-
zo de Bonmont ». 

Cette cérémonie fut précédée par 
une séance où l'on entendit succes
sivement des écrivains célèbres, tels 
que le chanoine Marcel Michelet, pré
sident des écrivains valaisans, MM. 
Perrochon, longtemps président des 
écrivains vaudois, Maurice Zermat-
ten, Chabrol, Mme Elisabeth Borlone, 
femme de lettres, Mme Bérione, et 
j'en passe. ' 

Ajoutons que cette cérémonie était 
présidée par le président du Jury, M. 
Pierre Grosclaude, agrégé de l'Univer
sité, docteur ès-lettres, ancien ^prési
dent de la Société des poètes fran
çais, président de l'Académie. ; -

J 

La construction et la manipulation ds 
ces « horloges gothiques » sont très sim
ples. Elles n'avaient qu'un mouvement et 
indiquaient l'heure avec une seule aiguille. 
Plus tard, elles lurent dotées d'un système 
d'appel sonore. Leurs créateurs ? D'habiles 
serruriers, armuriers et mécaniciens. Elles 
se répandirent rapidement dans tous les 
pays. L'évolution de la vie bourgeoise 
mêla bientôt le beau à l'utile, ouvrant ain
si la voie à une nouvelle application de 
l'art. Simultanément, mathématiciens et 
astronomes s'y intéressèrent aussi. Us com
mencèrent à construire des horloges avec 
indications astronomiques, allant de la 
simple présentation des phases de la Lune 
à l'astrolabe complet. 

On compte sept types d'« horloges go
thiques » : 

a) Mouvement à un seul cadre de 1er : 
horloge murale très simple, utilisée dans 
les monastères, pour les autres éditices 
religieux, ainsi que pour le guet ; 

b) Horloge de tour et de clocher : pièce 
lourde, renfermée dans une cage de fer 
forgé ; 

c) Horloge d'intérieur : le mouvement 
est le même que pour l'horloge de tour, 
mais il est évidemment de dimensions ré
duites ; 

d) Horloge d'appartement : elle com
prend quatre piliers bien travaillés et sur
montés d'un beau campanile ; 

e) Horloge d'intérieur de luxe; 
I) Horloge dite « lanterne » ; 
g) Horloge portable à ressort moteur. 
Plusieurs de Ces horloges sont exposées 

en différents exemplaires au Locle. C'est 
une aubaine pour ce musée et pour les 
nombreux amateurs de pièces anciennes 
et d'histoire, car jamais une collection 
d'« horloges gothiques » de cette impor
tance n'a été présentée en public. Il laut 
aussi signaler que le guide de l'exposition, 
richement illustré, est un document inédit 
de grande valeur. Outre une intéressante 
introduction historique, 11 contient un ta
bleau chronologique de l'évolution des 
horloges et pendules, des descriptions dé
taillées des différents types que nous ve
nons de relever et une terminologie alpha
bétique. Il constitue le premier fascicule 
d'une série de publications sur les horlo
ges et pendules à travers les âges. 

L'exposition sera ouverte jusqu'au 17 
août. On attend, cet été, de nombreux vl-
siteurs au Locle. R. DELAPIERRE. 
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SUISSE 
Semaine francophone 
18.00 Bulletin de nouvelles 
18.05 (C) Chasseurs d'images 
18.30 Bonsoir 

Une émission du Service des actua
lités composée de diverses rubriques 
animées par Yves Court. 

19.00 Trois petits tours 
et puis s'en vont 
Pour les petits. 
Notre feuilleton : 

19.05 (C) Le Trésor des Hollandais 
l ie épisode. Le Sac à Malice. 

19.40 Carrefour 
20.00 Téléjournal 
20.20 Le francophonissime 

Une jeu sur la langue française de 
Jacques Antoine et Jacques Solnes, 
présenté par Pierre Tchernia, avec 
la participation de : Léon Zitrone 
(France) - Paule Herreman (Belgi
que) - Anne-Marie Carrière (Luxem
bourg) - Jean Valton (Monte-Carlo) -
Michel Dénériaz (Suisse) - Gérard 
Dagenais (Canada). 
Questionnaire de Pierre Bellemare. 

20.45 Les Enfants du Néant 
Musique électronique de Luc Perini. 
Prises de vues de Michel Brault. 
Réalisation de Michel Brault en col
laboration avec Annie Tresgot. 
L'émission sera suivie d'un débat 
avec quatre agriculteurs francopho
nes. 

21.45 (C) La Côte nord 
du Saint-Laurent 
Un documentaire sur une réserve 
indienne sur Natchkuau, le pays de 
Gilles Vigneault, sur Anticosti, Ma
nie, etc. Une production de Radio-
Canada. 

22.15 Jasons jazz 
Art Blakey et The New Jazz Men, 
et la séquence du vieux souvenir : 
En hommage à Sydney Bechet. 

22.45 Téléjournal 

FRANCE 
Première chaîne 

L'Actualité télévisée présente : 
12.30 Midi-magazine 

Une émission de Georges Folgoas, 
animée par Jacques Martin. 

13.00 Télé-midi 
Cours de la Bourse. 

13.30 Je voudrais savoir 
Comment s'y prendre ? 50e anniver
saire du Bureau international du 
travail. Une émission du Centre 
national d'éducation sanitaire et 
sociale. 

18.15 Dernière heure 
18.17 Contact 

18.25 Jeu : Total 3000 
18.40 Echec au hasard 

Une émission de Jean Yanowski. 
— Les ingénieurs-chimistes. 
Visite de l'Ecole nationale supé
rieure de chimie de Strasbourg et 
d'une usine à Weitzenau. 
— Les 26 700 étudiants inscrits en 
première année de médecine. 
Pourront-ils obtenir un diplôme sept 
ans après et exercer la profession 
de médecin ? 

19.10 Les Poucetofs 
(2). Le Ballon captif. Une émission 
de Serge Danot. 

19.15 Actualités régionales 
19.35 Annonces et météo 
19.40 Les Oiseaux rares 

(60). D'après une idée originale de 
Elisabeth Fontenay. 

19.55 Annonces 
20.00 Télé-soir 

Semaine francophone 
20.30 Jeu : Le francophonissime 

Divertissement de Jacques Antoine, 
Jacques Solness et Pierre Bellemare, 
présentée par Pierre Tchernia. 
Dans la série : Le rendez-vous des 
nations. 
Ce soir, la Télévision suisse présente 

21.00 Vivre ici 
Un film de Claude Goretta. 
Dialogues : Claude Goretta et Mau
rice Garrel. Avec : Maurice Garrel -
Anne Pérez - Laurence Mercier -
Arnold Walter - Gabriel Liardet -
Yvette Théraulaz - Sabine Thee -
Walter Schoechli - François Simon. 

22.30 Eurêka 
Une émission scientifique de Michel 
Tréguer. 

23.30 Télé-nuit 

Deuxième chaîne 

18.55 
19.15 

19.35 
19.55 
20.00 

20.30 

22.00 

22.45 

(C) Emissions pour les jeunes 
Actualités régionales 
(C) Court métrage 
(C) Télé-soir couleurs 
(C) Télésports 
(C) DTberville 
(1). Une Méprise. 
(C) Semaine francophone 
(C) XXe siècle 
(1). Portrait de la francophonie. 
Une émission de Pierre Desgraupes, 
Pierre Lazareff et Igor Barrère. 
(C) Musique pour vous 
Avec la participation de Christian 
Ferras, violoniste et Pierre Barbizet, 
pianiste. 
(C) Nocturne 
Duo grec : Liza Zoï et Evangelos 
Assimakopouloz. - Danse Rituelle du 
Feu, Manuel de Falla - Deux Danses 
grecques, John W. Duarte. 
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r a mi o 1 
Mardi 24 juin 1969 
Premier programme 

14.00, 15.00, 16.00, 17.00 Miroir flash. 
12.29 Signal horaire. 12.30 Miroir-midi. 

12.45 Le feuilleton : Candice, ce n'est pas 
sérieux. 13.00 Mardi les gars ! 13.05 Musi-
color. 14.05 Sur vos deux oreilles... 14.30 
Le monde chez vous. 15.05 Concert chez 
soi. 16.05 Le rendez-vous de 16 heures : 
Sincérité (fin). 17.05 Tous les jeunes ! Pour 
vous les enfants. 17.55 Roulez sur l'or. 
18.00 Informations. 18.05 Le micro dans la 
vie. 18.40 Sports. 18.55 Roulez sur l'or. 
19.00 Le miroir du monde. 19.30 Bonsoir 
les enfants. 19.35 Photo-souvenir. 20.00 
Magazine 69. 20.25 Intermède musical. 
20.30 Lucrèce Borgia, drame de Victor 
Hugo. 22.30 Informations. 22.35 Le tour du 
monde des Nations Unies. 23.25 Miroir-
dernière. 

Second programme 
12.00 Midi-musique. 14.00 Musik a m 

Nachmittag. 17.00 Musica di fine pomerig-
gio. 18.00 Tous les jeunes I 19.00 Emission 
d'ensemble. 20.00 Informations. 20.15 Play 
time. 20.30 Les nouveauté de l'enregistre
ment. 21.30 La vie musicale. 21.50 Les Ba

vards, opéra. 22.20 Emmanuel Chabrier. 
22.30 Jazz USA. 

Beromunster 
Informations-flash à 15.00, 16.00 et 23.25. 
12.30 Informations. 12.40 Rendez-vous de 

midi. 14.00 Magazine féminin. 14.30 Radio-
scolaire. 15.05 Chœurs d'opéras. 16.05 
Lecture. 16.30 Musique de divertissement 
pour les personnes âgées. 17.30 Pour les 
jeunes. 18.00 Inf. Météo. Actualités. 18.15 
Radio-jeunesse. 18.55 Bonne nuit les petits. 
19.00 Sports. Communiqués. 19.15 Inf. Mé
téo. Actualités. 20.00 Hit-Parade. 20.30 
Petit abécédaire des grands maîtres. 21.15 
Orch. récréatif de Beromunster. 21.25 
L'habitation, tribune. 22.15 Inf. Météo. 
Commentaires. 22.25-23.25 Jazz d'Afrique 
du Sud. 

Mercredi 25 juin 1969 
Premier programme 

8.00, 9.00, 10.00, 11.00, 12.00 Miroir-flash. 
6.00 Bonjour à tous ! Informations. 6.59 

Horloge parlante. 7.00 Miroir-première. 
8.30 Revue de presse. 9.05 Heureux de 
faire votre connaissance. 11.05 Mon pays 
c'est l'été. Spécial-vacances. 12.05 Aujour
d'hui. 12.25 Quatre à quatre. 

MOTS CROISES 
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HORIZONTALEMENT 

1. Fictif. 2. Colère d'Eole. Désinence ver
bale. 3. Canton de Suisse. Qui ne peut être 
divisé. Opéré. 4. Certains font des courses 
5. Pronom. Mettre en communication. Pour 
faire une addition. 6. Un autre signe ce 
qu'il fait. Lettre grecque. 7. Abattis. Vécu. 
8. Initiales d'un journaliste qui fut tué par 

Pierre Bonaparte. Cardinal d'Académie. 9. 
Canapé à deux places. 10. Ouvrages litté
raires fort sérieux sous un titre modeste. 
Sa tenue est légère. 

VERTICALEMENT 
1. Chantent à la tyrolienne. Pronom. 

2. Ses oreillers vous écoutent. Originales. 
3. Embarras. Ils se font à la main. 4. Sym
bole. Suffisamment médités. Initiales de 
l'auteur de la Mascotte. 5. Grand reptile 
saurien. Qui a son plumet. 6. Pourvu. La 
Grèce fut leur mère. 7. Tout le calendrier. 
Placée en station verticale. 8. Article. 
Frottée d'une substance grasse. 9. Il tour
mente celui qui se mord les doigts. Se 
jette dans la Méditerranée. 10. Grosse 
mouche qui ressemble à une abeille. 

SOLUTION DE LUNDI 
Horizontalement. — 1. Hallucinés. — 2. 

Autorisa. — 3. Truc. Di. El. — 4. Aar. 
Test. — 5. Nièce. Aime. — 6. TN. Hop. 
Ter. — 7. Emissaire. — 8. Iton. Oise. — 
9. Ottoman. Aa. — 10. Ne. Naseaux. 

Verticalement. — 1. Hâtant. Ion. — 2. 
Rainette. — 3. Laure. Mot. — 4. Luc. Chi-
non. — 5. Ut. Téos. Ma. — 6. Code. Psoas. 
— 7. Irisa. Ame. — 8. Ni. Titis. — 9. ESE. 
Méreau. — 10. Salière. Ax. 

Pour la centième lois les recherches systématiques dans le 
secteur où l'Aiguille avait pénétré dans l'univers ovale ne 
donnèrent rien. Pilote Tempête sentait sans cesse les regards 
de ses collègues qui pesaient sur lui, maintenant que le sort 
menaçant tenait le vaisseau dans ses grilles. Enlin il appela 
Sandra à part et lui demanda à voix basse : « Crois-tu qu'il soit 
prudent de laire appel aux lorces de Slynn ? » Sa iiancée, qui 
attendait depuis longtemps celte demande, répondit ailirmati-
cement. « La situation dans laquelle nous nous trouvons actuel

lement est sans issue. Nous avons si souvent aidé les autres 
que personne ne nous Sera de reproches si nous demandons à 
notre tour l'aide d'autrui...» dit-elle tranquillement. «La seule 
question importante est celle-ci : Quel est le risque pour toi, 
étant médium de Slynn ? Te sens-tu en état de subir celte 
épreuve ? » Jacques leva les épaules. « Comme lu dis nous 
n'avons pas le choix. Bon je vais essayer. Mais laissez-moi 
seul dans la cabine de pilotage. 

SALOMÉ 
l 

IRENE 

DURAND 

Editions « Mon Village : 

VuHierens 

Une aube pâle, immatérielle, descendait derrière les petites 
fenêtres de la chambre ; Salomé regarda et vit qu'il faisait 
toujours ce beau temps sec qui désolait le pays ; un souci de 
plus ! Il faudra entamer la provision de fourrage bien avant 
la date habituelle. 

Il était déjà cinq heures ! Elle avait dormi un peu trop long
temps ! Rien d'étonnant ! C'était onze heures hier soir quand 
elle s'était couchée, tombant de sommeil et dormant jusqu'à ce 
matin, n'entendant même plus son homme ronfler à ses côtés ! 
Elle ouvre les quatre minuscules fenêtres d'un côté, quatre 
autres vers l'Est, range un peu la pièce, sans bruit, car le mari, 
fatigué, dormira jusqu'à six heures. Elle traverse l'entrée, va 
dans la cuisine, ouvre la porte lourde et grinçante ; le soleil 
entrera par là ; elle aime le soleil ; il lui chasse les pensées 
noires... 

Les géraniums de la galerie sont tout mouillés de rosée ! 
Elle regarde la route qui serpente dans le pâturage servant 
aux montagnards, aux fardiers, aux excursionnistes. Qu'elle 
était belle, cette route, autrefois, lorsque seuls les montagnards 
l'utilisaient. Comme Salomé grimpait joyeusement vers le gla
cier, la hotte au dos, n'ayant point à se garer des lourds véhi
cules qui charrient la pierre ou le bois ! Elle chantait de tout 
son cœur. 

Encore des pensées de trop ! N'a-t-elle pas une journée 
plus chargée que jamais ? Ne se corrigera-t-elle donc jamais ? 
La rêverie est pour le temps de la garde des vaches ; tout en 
tricotant on ne peut s'empêcher de songer, cela fait avancer 
plus vite la chaussette ! Mais au chalet, plus de temps perdu ! 
Elle court au potager, voir si la lessive a pu sécher. Elle 
« rendouble » les draps, les met sur l'épaule, tire sur les ser
viettes, enfonce les pinces de bois dans la poche de son grand 
tablier bleu ; elle s'en va lourdement chargée, vers la chambre 
à lessive, y dépose son fardeau, en attendant de tout plier sur 
la grande table. Elle balaie la cuisine. Le soleil sort de la forêt, 
illumine Salomé, les casseroles, l'évier blanc, la toile cirée 
bleue. II glisse contre sa joue brune et rosée, lui murmurant : 

— Courage, je suis là ! Toute ta maisonnée aura mes 
rayons pour l'éclairer, et, quand tu seras derrière l'Alpe, à la 
pâture, je serai encore là, pour toi seule... 

» Je suis ton ami, ne l'oublie pas ! » 
Elle est souriante lorsqu'elle ouvre la porte de la chambre 

où ronflait son homme ; elle le voit éveillé, qui la regarde ; 
il dit d'une voix pâteuse, comme chaque matin : 

— Te voilà ! Pourquoi te lèves-tu si tôt ? Tu as donc tant 
à faire ? 

A quoi bon répondre ?... Salomé garde sa salive pour des 
paroles utiles ! 

— Tu as l'air déjà fatiguée ! Si tu travaillais à la route, 
qu'est-ce que tu dirais... As-tu seulement une idée de ce 
que c'est, des murs de trois mètres ? Y faut tout le temps rete

nir la terre ! Et détourner les eaux ! Les femmes se rendent 
pas compte !... 

II est six heures. 
Tout en parlant, il s'est assis au bord du lit ; il sort jambes 

et bras musclés et velus, les étire, pousse un bâillement 
sonore. Salomé tressaille : les enfants se réveilleront ! Elle 
aimerait tant avoir encore une bonne heure de paix... Tout 
nu, l'homme va à la cuisine et se lave sur l'évier, après avoir 
tiré avec soin le petit rideau à carreaux rouges. Elle l'a 
regardé toujours un peu effrayée de cette carrure ! Elle se 
représente elle-même, si menue et mince à ses côtés. Elle 
défait le haut et grand lit, pose draps et couvertures sur les 
fenêtres, tapote la couche, prépare les vêtements de travail 
de son mari puis va à la cuisine servir le café, le fromage, le 
pain et les pommes. L'odeur se répand ; la cuisine redevient 
familiale, vivante. Tandis que son homme déjeune, Salomé va 
traire les vaches, faire le grand lit et la chambre. Ensuite, elle 
ira vite « aux poules » qu'elle aime voir picotant, se disputant, 
caquetant sur les trois marches de l'escalier, même sur la 
galerie, même dans la cuisine, si elle oublie de fermer le 
« clédaz ». Après, ce sera la maman impotente, ensuite, les trois 
enfants ; puis la sortie au pré de ses trois vaches. Oui, le 
soleil a raison : elle a une si grande maisonnée à protéger ! 
Malgré tout, c'est du bonheur ! 

Salomé court chercher le grand panier rond et plat, pour 
prendre les légumes dans le potager. 

Elle ramasse du persil, de l'estragon et de l'oignon ; tout 
est mouillé et embaumé et cela la fait fredonner en ren
trant à la cuisine. Le terrassier sort, prêt au travail, bien nourri 
et reposé ; il allume le bout de cigare qu'il fumera en descen
dant la route ; sa besace contient un litre de petit blanc du 
Valais, de quoi, en tout, se donner du cœur au ventre ; il a 
ses lourds outils sur l'épaule. II regarde sa femme arriver : 
elle est si blonde dans le contre-jour ! Le chignon, piqué 
d'épingles de fer, auréole la tête ronde ; les yeux bleus parais
sent sombres dans l'orbite creusée par le surmenage ; sa taille 
est si mince que l'attache du gros tablier ne parvient pas à 
la serrer ; ses mains et ses bras sont ceux d'une demoiselle ! 
Elle traîne de la terre humide du jardin à ses souliers ferrés. 
Telle qu'elle est, elle lui plaît : fine et soyeuse à serrer dans 
les bras, le soir ; une paille dorée pour son corps d'Hercule ! 
C'était son goût ; il ne l'aurait pas si fort désirée si elle avait 
été une matrone ! 

— Salut, Salomé ! T'oublieras pas mon manger à midi ?... 
Tous les matins, il dit ça, elle ne répond plus ! Elle dit : 
— Salut, Matthias ! Bon courage ! 

Elle le suit des yeux jusqu'au tournant des chalets ; c'est 
vrai que son métier est rude ! Elle exagère peut-être, mais 
elle pense qu'il pourrait transporter des montagnes ! C'est 
qu'il lui paraît si formidable ! 

„ „ MODESTY 
W BLAISE 

*£ PETER O'DOIMEU 

J'ARRIVE UN ( I L EST SUR LE RING 
PEU TOT. WIL-\EN CE MOMENT. IL 
LIE EST TOU- VESSAIE DE TOMBER 
JOURS AU TRA.yC3Er^—7LE PETIT 

HAMMER 
BROCK. 

^O #É* 

©PIB 
COPtNWtGl* 



Mardi 24 juin 1969 Trois 

SION 

VALAIS ARTISTIQUE 

Sion, Majorie: important débat 
Après l'exposition consacrée à l'artisa

nat, où nous avons remarqué surtout 
Maryvonne Voeffray et Louis Girard, la 
Majorie accueille une forme artistique 
toute différente : les recherches visuelles 
d'avant-garde. Nous retrouverons ces ar
tistes et ces tendances à Sierre et nous 
en parlerons à cette occasion. Mais le 
vernissage de l 'avant-dernière semaine 
de l'AVA réservait une surprise au spec
tateur, qui allait devenir également au
diteur, puisqu'un important débat avait 
lieu. 

Les rapports entre l'artiste 
et la société 

Il appartint à Jacques Mo.nnier, criti
que, de mener ce débat, tâche dont il 
s'acquitta avec un brio remarquable. Le 
brefi exposé qui allait amener le débat 
proprement dit permit de situer l 'artiste 
dans la société moderne. M. Monnier ne 
cacha pas que sa construction reposait 
sur de nombreux truismes, mais l'on ne 
peut les passer sous silence : la vitesse 
propre à notre siècle, l 'aspect collectif 
qui prend le dessus sur la personne. 

Les rapports entre artiste et société sont 
basés sur la rupture des valeurs tradi
tionnelles, sur des tensions. Le 99 °/o de 
nos connaissances datent de ce siècle : 
c'est à la fois spectaculaire et inquiétant. 
Il y a confusion dans les valeurs et re
mise en question. La Révolution a conduit 
au machinisme, mais l'homme éprouve 
une réticence affective face à la machine. 
Si la collectivité prend le dessus sur 
l'individu, on observe paradoxalement que 
c'est au XXe siècle qu'est né l'individua
lisme. 

Autre rupture, celle qui existe entre 
l 'artiste et l'artisan. Le sculpteur, autre
fois, devenait bronzier, puis, parce qu'ex
cellent bronzier, constructeur de canons, 
puis spécialiste en balistique et enfin 
bâtisseur de forteresses Si certains arti
sans s'affirment comme artistes, d'autres 
gens — vrais artistes — refusent ce 
titre, parce qu'il est souvent péjoratif. 

Une autre rupture se situe au niveau 
des techniques nouvelles : la peinture et 
la sculpture avaient des fonctions socia
les, publiques : reflet des hauts faits de 
l'époque. Aujourd'hui, nous avons la photo, 
le cinéma, la télévision. Dans la peinture 
elle-même, une évolution s'est manifestée 
qui a changé les données de l'art. L'art 
byzantin était symbolique et se défiait 
des apparences ; la Renaissance et la théo
rie de la perspective considéraient l'objet 
en fonction d'un point de vue unique : 
l'œil du spectateur, c'est-à-dire de l'artiste; 
l'homme était ainsi la mesure des cho
ses. L'impressionnisme voulait être une 
forme de participation au processus de !a 
perception visuelle. La théorie impres
sionniste est basée sur le mélange opti
que des couleurs, sur les données des 
physiciens des phénomènes optiques. C'est 
avant tout l 'objectivité du regard et non 
la spontanéité qu'on leur attribue fausse
ment (ce qui leur vaut d'être actuelle
ment les plus vendus, alors qu'ils con
naissaient de leur vivant la misère) qui 
comptait pour le peintre impressionniste. 

D'autres matériaux, 
d'autres méthodes 

La peinture n'a plus aujourd'hui le 
monopole de l'image. Les artistes mar
quent un intérêt de plus en plus évident 
pour d'autres matériaux qui attendent et 
revendiquent leurs poètes (voyez à 
Sierre). Que notre monde nous propose 
donc des contacts neufs, d'autres sensa
tions que celles déjà connues. Cela ne 
peut être obtenu que par des formes nou
velles et des structures inédites. Mais il 
y a refus de les intégrer dans notre vie 
affective. Il faut que ces matériaux soient 
utilisés pour un mieux être, pour une 
meilleure compréhension de notre époque 

Il y -a aussi de nouvelles méthodes de 
travail. La technique enseignée dans les 
académies conduisait jusqu'à la virtuo
sité. De plus en plus, ce sont les techni
ques industrielles qui rencontrent l'adhé
sion des artistes qui oeuvrent en équipe 
(en Valais, le Groupe Y). 

Les ordinateurs accélérant le proces
sus de création sont adoptés dans les arts, 
mais l'ordinateur reste toujours sous la 
maîtrise de celui qui l'emploie. 

Une seule contestation 
Il y a, semble-t-il, quantité de choses 

contestables. C'est une erreur : en art, 
la seule contestation possible à l'égard 

de la société, c'est de tenter d'intégrer 
le machinisme pour en tirer profit. La 
contestation qui s'oppose aux faits cyber
nétiques est vaine. Elle fait penser à 
Don Quichotte et ses moulins à vent. 

La responsabilité de l'Etat 
En Valais, il existe une recommanda

tion (non une loi) qui demande que le 
3 °/o du coût des bâtiments scolaires soit 
affecté à des réalisations artistiques. Ma-
lévoz, les collèges de Saint-Maurice et 
de Brigue, l'Ecole normale de Sion, ont 
bénéficié de cette recommandation. Ce
pendant, lors de dépassement de devis, 
c'est ce pour-cent « artistique » qui fait 
les frais, jusqu'à ne plus exister (Centre 
professionnel). 

Il y a d'autres anomalies dans les rap
ports entre Etat et artistes en Valais : 
pourquoi sont-ce les architectes qui pro
posent l'artiste, ce qui favorise le népo
tisme ou le copinage ? Pourquoi certains 
artistes se voient attribués plusieurs tra
vaux, alors que d'autres sont curieuse
ment oubliés ? Pourquoi, enfin, les con
sidérations politiques passent souvent 
avant les critères artistiques ? 

Autrefois, un seul décidait ; aujour
d'hui, le choix et les propositions se font 
démocratiquement. 

L'artiste créateur (puisque c'est de lui 
que nous vous entretenons), qui est né
cessairement contestataire, se voit nor
malement disqualifié par ce jury. L'artiste 
ne peut donc sortir des chemins battus 
quel que soit l 'aboutissement de ses re
cherches, car il lui faut vivre. Dans le 
domaine scientifique ou industriel, de 
nombreuses recherches et expériences 
n'aboutissent jamais. Par contre, l 'artiste 
doit produire en fonction de la demande. 
Plutôt que de la recherche, il doit faire 
de jolies œuvres qui plaisent. Les lois du 
marché sont à contester dans la mesure 
où elles empêchent l 'artiste de faire de 
la recherche. Mais le public est-il prêt à 
considérer comme œuvre d'art autre cho
se qu'une jolie peinture encadrée ? C'est 
tout le problème de l'insertion de l'acti
vité artistique dans le monde. Et celui de 
l'information. On trouverait de l'ouver
ture et de la compréhension auprès des 
gens, s'ils étaient mieux informés. Les 
moyens traditionnels (carte d'invitation, 
verre de blanc, discours qui semblent 
inévitables) sont dépassés. Il y a aussi 
toute une éducation à faire — apprendre 
au public ce qu'il faut regarder dans un 
musée et comment le regarder. 

Les artistes, de leur côté, doivent aller 
au-delà des cians et des intrigues pour 
défendre en commun des intérêts com
muns. 

Le débat prend alors une tournure nou
velle que nous relaterons dans une pro
chaine chronique, à cause des événements 
artistiques que le Valais vit ces jours. 
Nous parlerons de deux problèmes im
portants : l 'intégration et le rôle de l'Etat 
dans l 'encouragement de la recherche 
fondamentale. Quant à l 'actualité artisti
que valaisanne, la voici en quelques mots : 

EXPOSITIONS EN VALAIS 
Sion, Carrefour des Arts 

Michel Roduit, jusqu'à vendredi pro
chain. Le message discret de cet artiste 
qui présente une trentaine d'oeuvres ré
centes et pleines d'un charme nouveau. 

Martigny, Manoir 
« Chasse et Pêche ». Vous y vivrez de 

nombreuses découvertes : tous les poissons 
de nos lacs et rivières, une prestigieuse 
collection d'armes de chasse du XVIe siè
cle, dans une présentation originale et 
soignée. 

Brigue, Zur Matze 
Richard Seewald. L'œuvre picturale et 

gravée de cet artiste allemand qui fête 
cette année son 80e anniversaire. 

Sierre, Maison des écoles : 
53 peintres rhodaniens 
d'aujourd'hui 

La cité du soleil a vécu, vendredi, le 
vernissage de presse d'une brillante expo
sition destinée à connaître, selon le but 
des organisateurs, un succès populaire 
sans précédent dans la vie artistique va
laisanne. Les artistes exposant dans ces 
locaux, dont l 'aménagement laisse cepen
dant à désirer, représentent tout ce que 
l'art actuel peut nous offrir. Ce pano

rama, limité à la région rhodanienne, est 
à découvrir jusqu'au 28 août. 

Les organisateurs — par leur président, 
Hermann-Michel Hagmann, et le chef du 
service de presse, Robert Clivaz — ont 
présenté les objectifs de l'exposition : 

Ils ne sont pas d'ordre financier ou 
philanthropique, mais artistique. Mettre à 
la portée du plus grand nombre les ri
chesses contemporaines de la recherche 
dans le domaine des arts plastiques. 

M. François Daulte, historien d'art, a 
souligné, au nom de la commission artis
tique franco-suisse, que le choix du jury 
a été guidé par le souci de représenter 
les forces vives, au travail le long du 
Rhône. La qualité des œuvres a passé 
avant tout. Il a rendu hommage aux ab
sents, en disant que les travaux de ces 
artistes dépassaient de beaucoup ceux 
d un jury, mais qu'un choix devait être 
opéré, qui éloignerait d'excellents pein-
t ies des cimaises sierroises. En termi
nant, M. Daulte souhaite que Sierre de
vienne un nouveau foyer artistique. De 
nombreux artistes étaient présents. 

Pour le visiteur, précisons qu'il trou
vera pour l 'accompagner à cette exposi
tion un catalogue, qui a le double avan
tage d'être fort bien fait et d'un prix très 
raisonnable. Il saura également faire bon 
accueil aux reproductions dont la vente 
est en faveur des handicapés mentaux 
(opération soleil). Enfin, il se fera un 
plaisir de collaborer avec les organisa
teurs, désireux de le satisfaire dès les 
prochaines manifestations, en répondant au 
questionnaire-concours. Il est évident que 
nous reviendrons longuement sur cette ex
position rhodanienne. 

Bernard WYDER. 

Qui pilotait 
cette « Aston-Martin » ? 

Dimanche après-midi, vers 14 h. 15, un 
grave accident de la circulation s'est 
produit sur la route cantonale Tourte-
magne-Agarn, accident au cours duquel 
un cyclomotoriste, M. Charles Baur, 
55 ans, de Sierre, perdit la vie. 

La conductrice genevoise impliquée 
dans cet accident aurait été gênée, lors d'un 
dépassement, par une autre voiture en 
dépassement également, qui pourrait être 
une « Aston-Martin ». 

Le commandement de la police canto
nale valaisanne prie tous les témoins de 
cet accident de s'annoncer au plus vite 
au poste de police le plus proche ou au 
No (027) 2 56 56. 

ISÉRABLES 
Assemblée 
de la Société de développement 

Jeudi soir, 26 juin, à 20 heures, à In 
salle supérieure de l'Hôtel Alpina, la So
ciété de développement tiendra ses assises 
annuelles avec l'ordre du jour suivant : 

1. Appel des membres. 
2 Lecture du procès-verbal de la dernière 

assemblée. 
3. Lecture des comptes. Rapport des cen

seurs. Approbation. 
4. Rapport présidentiel. 
5. Nominations statutaires. 
6 Divers. 

A l'issue des délibérations, Mlle Berthe 
Fort, récemment rentrée au pays, projet
tera et commentera une série de diaposi
tives réalisés lors de son voyage et de 
son séjour de plus de deux ans en Amé
rique. 

Sociétaires et sympathisants y seront 
cordialement invités. Une course spéciale 
de retour par téléphérique a été retenue 
pour 22 h. 30. 

Assemblée de la caisse-maladie 
La caisse-maladie tiendra son assemblé" 

générale annuelle le dimanche 29 juin, de 
suite après les criées publiques, à la salle 
de gymnastique. 

L'ordre du jour sera le suivant : 

1. Bienvenue du président. 
2 Lecture du procès-verbal de la dernière 

assemblée. 
3 Lecture des comptes. 
4. Rapport des vérificateurs. 
5. Rapport du caissier. 
6. Fixation des cotisations pour 1969. 
7 Divers. 

Vu l 'importance des débats — point 6 
entre autres — le comité souhaite vive
ment que chaque famille soit représentée 

P r e m i e r crédit officiel 
pour les JO d'hiver 1976 

Dans sa dernière séance, le Conseil mu
nicipal de Sion a pris plusieurs décisions. 

La plus importante de celles-ci est la 
votation favorable du budget pour les pre
miers frais de candidature des Jeux olym
piques d'hiver 1976. 

Cette décision prouve qu'à l ' inverse de 
1962, l'idée de l 'organisation de tels Jeux 
en Valais est lancée avec beaucoup plus 
de sérieux que la fois précédente. 

FULLY 
Décisions et communications 
du Conseil communal 

1. Le Conseil a pris acte de la mise n 
l 'enquête publique, par le Département 
do l'intérieur, des expropriations en 
vue de la construction de la route 
Moulin-Chancotin, avec un raccorde
ment vers la cave Theytaz, ainsi que 
pour l 'aménagement d'un nouveau ci
metière et d'une cour d'école. 

2. Le Conseil a enregistré une décision 
du Conseil d'Etat ouvrant un crédit de 
300 000 francs pour l 'aménagement des 
routes classées à l 'intérieur des villa
ges de Fully, dont le 30"/o est à la 
charge de la commune. 

3 Le goudronnage de la route classée 
Mazembroz-Vers-1'Eglise a été effectué 
par l 'équipe d'entretien de l'Etat. La 
pose d'un tapis sur le tronçon Vers-
l'Eglise-Branson est reportée sur un 
prochain exercice. 

4. Une vision locale de la future route 
forestière de Jeur-Brule, de 3 km. de 
longueur a été organisé, dont le tronçon 
terminal a été effectué le 12 juin 1969, 
avec le concours des services forestiers 
cantonal et fédéral, ainsi que d'une dé
légation du consortage. L'étude se pour
suit et une décision définitive inter
viendra prochainement. 

5. Le Conseil bourgeoisial a donné son ac
cord à la signature de la convention 
passée avec l'école polytechnique fé
dérale et les services forestiers, en vue 
de la création d'une réserve naturel 'e 
de 100 ha environ aux Follaterres. Cette 
région selon l'avis autorisé de savants 
professeurs, est le « jardin botanique 
le plus riche d'Europe » en raison de 
sa position exceptionnelle à la char
nière de plusieurs climats. 

6. En date du 3 juin 1969, une vision lo
cale de l 'ensemble du vignoble de 
Fully (plus de 300 ha) a été organisée, 
avec le concours des améliorations fon
cières et de M. l'ingénieur Gaillard, 
en vue de dresser l ' inventaire des 
chemins existants et de prévoir les 
nouvelles dessertes indispensables 
Cette planification sera soumise à l'ap
probation du service fédéral des amé
liorations foncières. Une modeste par
ticipation des propriétaires intéressés 
est à l'étude. 

7. Le service du feu a été autorisé à ac
quérir une échelle mobile de 21 mètres 
à l'état de neuf pour le prix modique 
de 4500 francs. 

8. A la suite de plusieurs séances de la 
commission d'urbanisme et du Conseil, 
le règlement des constructions avec le 
plan des zones, est pratiquement mis 
au point. Ces documents seront encore 
soumis une ultime fois à à la commis-

De ce fait on se doit d 'admettre que 
ce n'est plus une aventure sans lendemain 
qui se court, mais bien une aventure dont 
les risques, si risques il y a, sont soi
gneusement calculés, ce qui est tout à 
l 'honneur du comité d'initiative en faveur 
de la candidature sédunoise. 

MARTIGNY 
Le diplôme commercial 
du Collège Sainte-Marie 

Vendredi 20 juin, se sont déroulées les 
épreuves finales orales en vue de l'obten
tion du diplôme de l'Ecole commerciale 
du collège Sainte-Marie, qui constitue le 
diplôme officiel d'Etat. Ces examens ont 
eu lieu avec la participation dos délégués 
du Département de l'instruction publique 
et des membres du comité de l'Ecole com
merciale. 

Voici les noms des élèves lauréats de 
ce diplôme, qui leur permettra d'accéder 
éventuellement aux classes pour la matu
rité commerciale : 

Jacques Berset (Fribourg), François 
Bianchi (Lavey), Jacques Bornet (Nen-
daz), Raymond Bridy (Leytron), Antoine 
Cachât (Martigny), Jean-Michel Carrupt 
(Leytron), Jean Coquoz (Finhaut), Charles-
Henri Favre (Veyras), Gérard Fellay (Mar
tigny), Bernard Ghisoli (Martigny), Nor
bert Lathion (Veysonnaz), Jean Maret 
(Lourtier), André Pellissier (Sarreyer), 
Yves Primau (Martigny), Michel Roch 
(Conthey), Gérald Sarrasin (Bovernier), 
Dominique Terrettaz (Sembrancher), Jac
ques Nicod (Lausanne). 

Nos félicitations et nos meilleurs vœux 
pour leur avenir. 

M0NTHEY 
Hommage à M. Antoine Carraux 

La population de Monthey, ainsi que 
de nombreuses personnes représentant no
tamment les milieux mutualistes et de la 
Caisse d'Epargne du Valais, ont rendu un 
émouvant hommage à notre ami M. An
toine Carraux, pharmacien à Monthey, qui 
suit de quelques mois son épouse dans 
la tombe. Tous ceux qui l'ont connu, con
serveront d'Antoine Carraux, le souvenir 
le plus lumineux pour son entregent, sa 
courtoisie, sa gentillesse et ses qualités de 
cœur et de distinction. 

Nous adressons à toute sa famille, l'ex
pression de notre vive sympathie. 

SrS 
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sion et au Conseil, ensuite de quoi, le 
vote de l 'assemblée primaire pourra in
tervenir dans le courant de l'été pro
chain. 
Compte tenu de la nécessité d'organi
ser l 'ordre dans les constructions, le 
règlement établi est en principe mis en 
application pour toutes les demandes 
d'autorisation de construire. 

ECOLE MOD 
Avenue de la Gare 5 

dès le 2 septembre 1969 

SION 

cours de secrétariat 
et de comptabilité 

Durée : 2 ans. 

Diplôme adapté au diplôme de l'Ecole de commerce. 
Stages obligatoires. Travaux pratiques. 

L'Ecole Moderne se charge du placement de ses élèves 
de secrétariat après obtention du diplôme. 

Direction : 

Georges PENNING, licencié HEC de l'Université de 
Lausanne. 

Inscriptions - renseignements : 

5, avenue de la Gare, 1950 SION, tél. (027) 2 60 96 
(de 8 heures à 12 heures). 

P 36-2204 
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50, place du Midi, Sion 

Gérant: M. Bernard Dubois — Agents: M. Maurice Varone, M. Michel Devaud 

On engage pour entrée immédiate ou à 
convenir 

2 serruriers 
et 

2 appareilleurs 
Victor BROUCHOUD & Fils 
Serruriers-Constructeurs 
Installations sanitaires 

SAINT-MAURICE - Téléphone (025} 3 64 30 

On cherche à louer à Martigny pour la 
fin novembre 

appartement de 4 pièces 
dans petit locatif ou villa. 

Faire offres écrites sous chiffre PM 
36-450 171 à Publicitas, 1920 Martigny. 

P 36-450171 

Imprimerie lausannoise formerait 

jeune compositeur typo 
en qualité d'opérateur linotypiste. 

Faire offre sous chiffre P 900 550 à Publi
citas, 1951 Sion. 

P 900550 

Imprimerie des bords du Léman cherche 

opérateur linotypiste 
pour son atelier de composition méca
nique 
Conditions de travail intéressantes. 

Faire offre sous chiffre P 900 549 à Publi
citas, 1951 Sion. 

Organisation économique de Martigny 
cherche 

jeune collaborateur 
de formation commerciale (école de com
merce ou apprentissage), souhaitant place 
stable, capable d'assumer des responsabi
lités et d'être formé à un poste de cadre. 

Langue maternelle : français ou allemand, 
connaissance de la deuxième langue de
mandée. 

Offres avec curriculum vitae et prétentions 
de salaire sous chiffre P 36-90 663 à 
Publicitas, 1920 Martigny. 
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HORLOGERIE 

BIJOUTERIE 

OPTIQUE G. GIRARD 
MARTIGNY Place Centrale Tél. (026) 2 22 93 

Réparations rapides ei soignées 
o 2626 -

On cherche 

r 

mécaniciens 
et 

apprentis-
mécaniciens 
S'adresser au 
GARAGE OLYMPIQUE - SION 
Téléphone (027) 2 35 82 et 2 53 41. 

P 36-2832 

Abonnez-vous AU CONFÉDÉRÉ 

Nous cherchons pour notre départemenl 
industrie 

bobineurs 
monteurs-

électriciens 
Entrée tout de suite ou date à convenir 

— Semaine de 5 jours. 

— Caisse de prévoyance. 

Faire offres à 
Electricité S.A., 1920 Martigny, 
46, avenue de la Gare, tél. (026) 212 02. 

de 9 à 10 mois, 
35 heures par semaine 

ÉCOLE TAMÉ 
SION 

Commerce - Administration - Langues 

Direction : Baptiste Premoselli 

Immeuble «Eden-Scex B», rue du Scex 21 

Tél. (027 2 23 05 ou 2 40 55 app. 

Non-réponse : tél. (027) 8 78 42 

RENTRÉE: 5 SEPTEMBRE 1969 
COURS COMMERCIAUX COMPLETS 
COURS D'ADMINISTRATION 

COURS DE SECRÉTARIAT COMMERCIAL 
COURS DE SECRÉTAIRE MÉDICALE 

COURS DE SECRÉTAIRE D'HÔTEL 
FORMATION DE STÉNODACTYLOGRAPHES 

COURS DE LANGUES ÉTRANGÈRES en 5 à 9 mois, 
Français - allemand - anglais - italien 10 heures par semaine 

Sections pour débutants et élèves avancés 
Placement des élèves par les soins de l'Ecole 

DIPLÔMES ET CERTIFICATS 
de commerce, de secrétaire, de sténodactylographe, de langues 

PRÉPARATION aux professions paramédicales 6 à 9 mois, 35 heures 
PRÉPARATION aux examens d'apprentissage de commerce par semaine 
PRÉPARATION aux examens d'admission CFF, Douanes, PTT-CCP 

P. S. - Les élèves ayant de la peine à suivre les cours commerciaux bénéficient 
d'un enseignement complémentaire individuel gratuit. 

NOUVEAUX LOCAUX. Tranquillité et confort, ambiance sympathique. 
Classes spacieuses et modernes, complètement insonorisées. 

Renseignements, prospectus, inscriptions auprès de la Direction de l'Ecole. 

Fondation des Ecoles Tamé : 1919 à Baden - Ouverture à Sion : 1948 

PIANOS 
NEUFS ET D'OCCASIONS 

vente 
échange 
location 
accordage 

SION 
Rue des Remparts 

, C ( t Tél. (027) 210 63 

"38-3200 
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LA SESSION PROROGÉE DU GRAND CONSEIL 

Un tour d'horizon présidentiel 
Le Grand Conseil s'est réuni hier ma

tin en session prorogée de printemps. 
Cette session — qui sera interrompue 
dès vendredi, à 10 heures, pour permet
tre à MM. les députés de se rendre à 
la réception oificielle de M. Genoud, nou
veau conseiller d'Etat — comportera une 
troisième partie en septembre, à une date 
à iixer. Une séance de relevée aura 
lieu aujourd'hui mardi. 

La session prorogée a débuté par le 
rappel des événements survenus depuis 
le mois de mai. Le président, M. André 
Bornet, aurait pu allonger iniiniment cette 
liste, tant il est vrai que le Valais a 
connu, au cours de ces deux derniers 
mois, une impressionnante série de mani
festations diverses auxquelles les orga
nisateurs associent les autorités canto
nales et, en premier lieu, le plus haut 
magistrat du pays. 

Il nous paraît, à ce propos, que l'on 
exagère quelque peu tant il est vrai que 
M. Bornet, qui répond d'ailleurs avec une 
extrême bienveillance à toutes ces invi
tations, n'aura guère connu de jour sans 

avoir à sacriiier à l'une ou l 'autre de ces 
obligations protocolaires. 

Dans son tour d'horizon, le président 
s'est limité à rappeler la mémoire de 
M. le député Michel Rouvinez, dont le 
corps a été retrouvé et enseveli à Sion, 
à exprimer les sentiments de sympathie 
aux familles des victimes de la tragédie 
de la course de côte de Naters-Blatten, à 
parler de la visite du pape à Genève, 
de la brillante promotion professionnelle 
de M. Pierre Moren, président de la com
mission des iinances, de l'initiative en 
faveur d'un tunnel de base sous la Furka 
et du grand succès des Fêtes du Rhône. 
M. Bornet se devait enfin de communi
quer officiellement au Grand Conseil le 
sort du recours déposé contre sa décision 
au sujet de l'élection du Conseil d'Etat. 
C'est le 13 juin que le Tribunal fédéral, 
à l'unanimité, a repoussé ce recours dont 
les considérants ne sont pas encore con
nus. M. Bornet a saisi cette occasion 
pour souhaiter au Conseil d'Etat, désor
mais élu sans aucune réserve possible, 
une fructueuse législature 1969-73. 

Le remarquable effort du 
Valais pour protéger ses eaux 

Venthône, Chalais, Vollège, Sion : une 
nouvelle série de décrets présentés par 
ces communes témoigne de l'effort, dans 
le cadre de la planification organisée par 
le Département cantonal de la santé pu
blique, que le Valais consent pour pro
téger ses eaux et, par conséquent, sa santé 
publique. 

C'est à la loi fédérale de 1955 et au 
décret d'application valaisan de 1959, mo
difié en 1964, qu'il faut se rapporter dans 
ce domaine qui comporte en priorité les 
collecteurs et l 'assainissement des eaux 
usées. On peut rapprocher cette « ac
tion propreté et santé » de celle ayant 
trait à la destruction des ordures ména
gères ainsi que d'une série d'autres me
sures, prises ou à prendre, pour éviter 
la contamination de la nappe phréatique. 
Tout ceci concourt au même but : combler 
un retard considérable provoqué par l'ex
pansion qui prenait l 'ascenseur alors que 
les moyens d'éliminer les inévitables 
souillures créées par cette expansion de

meuraient condamnés à l'escalier de ser
vice. 

La saine réaclion que l'on constate, 
sous l'impulsion de la planification can
tonale, est à relever et à féliciter. 

Un intéressant postulat 
En rapportant sur le décret de Ven

thône, au nom de la commission, le doc
teur Bernard Morand a annoncé le dépôt 
par celle-ci d'un postulat tendant à ratio
naliser et à accélérer les t ravaux de pro
tection des eaux. Ce postulat demande 
notamment la constitution d'une commis
sion permanente. Nous aurons l'occasion 
de traiter d'autre part de cette initiative 
bienvenue. Notons que, pour le décret 
concernant la commune de Sion, c'est à 
Uvrier qu'est prévue la station d'épu
ration. M. Louis Deslarzes (radical, En-
tremont), rapporteur de la commission, a 
fourni tous les renseignements souhai
tables sur le projet. 

REMANIEMENT D A R B A Z 

Invraisemblable navette 
C'est un peu Clochemerle que nous al

lions retrouver avec l'interpellation que 
M. Clovis Luyet (socialiste) a développée 
sur les remaniements parcellaires en gé
néral et sur celui d'Arbaz en particulier, 
qui est demeuré en panne totale depuis 
1967. Cette année-là, une assemblée du 
remaniement révoquait M. Cretton, géo
mètre ; ce fait allait donner lieu à une 
Invraisemblable navette qu'évoqua, dans 
son ordre chronologique, M. Genoud, chef 
du Département de l'intérieur, dans sa 
réponse à M. Luyet. 

Un recours formulé contre la révoca
tion du géomètre fut adressé au juge 
instructeur, qui se déclara incompétent. 
Le recours fut alors dirigé vers le Con
seil d'Etat, qui, n'étant pas le maître de 
l'œuvre, mais l'autorité subventionnante 
seulement, se déclara tout aussi incompé 
tent. Le recours circula ainsi pendant det 
mois ! Finalement, il aboutit à la Coui 
des conflits de compétence. Même valse 
hésitation en ce qui concerne l'expertise 
des travaux effectués par M. Cretton : 
une fois oui, une fois non et ainsi de suite 

La situation actuelle s'est d'autre part 
modifiée dans ce sens qu'un nouveau 
géomètre a été engagé par le remanie
ment et, surtout, qu'un plan d'expansion 
a été adopté entre-temps, qui divise la 
commune en trois, zones. Il est évidem 
ment inconcevable d'étendre uniformé
ment le remaniement à ces zones et voici 
de nouveaux sujets de friction créés 
M. Genoud est décidé à remettre en train 
ce remaniement, par la voie de la con
ciliation, en tirant au clair la situation 
et en repartant du bon pied. 

Un nouveau règlement 
de la police cantonale 

En fin de séance, le Grand Conseil a 
pris connaissance du nouveau règlement 
de la police cantonale. La commission, pré
sidée par M. Emmanuel Pitteloud (radi
cal), vice-président de celle-ci, a eu l'oc
casion d'examiner ces dispositions qui sont 
de la compétence exclusive du dépar
tement ou du commandant de la police, 
en vertu de la loi, mais qui sont soumises 
à la Haute Assemblée parce qu'elles im
pliquent en fait une politique d'ordre 
général qui est celle de la concentration. 

Le poste simple (un agent dans une 
commune, chargé de multiples fonctions) 
va disparaître au profit d'un poste formé 
de plusieurs agents, couvrant une région, 
Avec les moyens de transports modernes, 
l 'intervention à quelques kilomètres ne 
pose aucun problème et la permanence 
est assurée. Cette solution moderne est 
d'ailleurs adoptée par la plupart des po
lices des autres cantons. Cette planifi
cation de la police est à la base du nou
veau règlement, qui comporte également 
quelques modifications relatives aux 
indemnités à payer par l'agent qui 
quitte le corps avant six ans (huit ans 
dans l'ancien règlement), ainsi qu'à 
la retraite (60 ans au lieu de 58). Solu
tion positive pour remédier à la « déser
tion » de la police cantonale en faveur 
de l'une ou l'autre des polices munici
pales : l'introduction de meilleures con
ditions de travail, ainsi que d'une indem
nité dite « d'inconvénient de fonction » 
qui couvre l'exécution de missions spé
ciales. 

M. Arthur Bender, chei du département, 

donna toutes les explications nécessaires 
au sujet des questions ci-dessus posées 
par MM. Perrier (MSI), P. de Chastonay 
(CCS), Perraudin (MSI) et M. Emmanuel 
Pitteloud (radical), président de la com
mission, précisa à l'intention de M. Mo
rand (radical) certains points concernant 
l 'armement personnel des agents. M. Hen
ri Gard (radical) avait posé la question 
de l 'assujettissement du corps de police 
mobile intercantonale en voie de créa
tion à ce nouveau règlement. M. Ben
der répondit que la création de ce corps 
dépend d'un concordat, qui n'est pas en
core ratifié, el les règles en usage pour 
tout solution prise par voie de concor
dat seraient appliquées en l 'occurrence. 
Finalement, avec l'accord de M. Bender, 
la discussion générale et le vote furent 
remis à une prochaine séance afin de 
permettre aux groupes d'examiner plus à 
fond les quelques points soulevés lors 
de la discussion des chapitres. 

Aujourd'hui, l'ordre du jour prévoit le 
décret sur la Banque cantonale (deuxième 
lecture), le projet de règlement sur la 
Banque cantonale, le décret concernant 
l 'augmentation de capital de dotation de 
la Banque cantonale du Valais (deuxième 
lecture), le décret concernant l'octroi d'al
location de renchérissement du personnel 
d'Etat retraité et pensionné et la modifi
cation du règlement concernant les te
neurs de registres d'impôt dans les com
munes. Gérald RUDAZ. 

MARTIGNY 
Heureuse retraite à M. Jean Voegeli 

Notre ami, M. Jean Voegeli est une fi
gure typique du Martignerain authentique. 
Originaire de la Suisse alémanique, soit de 
Glaris, M. Jean Voegeli est venu s'éta
blir à Martigny et commença son appren
tissage dans l 'ancienne fabrique de soc
ques Dupuis et acquit les premières no
tions de comptabilité de son premier pa
tron : feu M. Georges Dupuis. Il fut en
suite un employé fidèle et dévoué de 
l 'ancienne banque Closuit, puis manda
taire et fondé de pouvoir. Membre de 
nombreuses sociétés locales, M. Jean Voe
geli fut rapidement « assimilé » dans l'an
tique Octodure. Bonne et heureuse re
traite et « ad multos annos ». 

La fin des classes 
Les classes communales, comme les au

tres instituts scolaires de la cité, ont ter
miné officiellement leurs classes le 21 juin 
début de l'été. Notons le départ de Mlle 
Blanche Rouiller qui exerça pendant 
44 ans la fonction toute de dévouement et 
de don de soi d'institutrice, à de nombreu
ses générations d'élèves. Nous lui souhai
tons une féconde retraite bien méritée. 

Nous adressons également nos meilleurs 
vœux de bonnes vacances aux élèves, au 
personnel enseignant, ainsi qu'à M. Denis 
Puipe, le compétent directeur général des 
écoles de Martigny. 

Concert de l'Harmonie municipale 
Continuant la tradition, l 'Harmonie mu

nicipale a donné un nouveau concert ven
dredi passé, sous la direction de M. Henri 
Bujard, professeur, sur le kiosque de la 
Place centrale en présence d'une foule 
considérable d'auditeurs et de touristes 
étrangers. Les clairons ont été « bissé », 
spécialement et ont clôturé allègrement ce 
concert de haute qualité musicale. 

Déblaiement des objets encombrants 
Se rélérant à l'article 189 du règlement 

sur la police du leu et aux articles 26 à 29 
de l'ordonnance sur la protection civile, 
l'administration communale organise le dé
blaiement gratuit de tous les objets inutiles 
et encombrants : vieux meubles, vélos, 
lourneaux, matelas, ferraille, journaux, 
pneus, etc. 

Ce ramassage se iera par camion spécial, 
selon l'horaire habituel de l'enlèvement 
des ordures ménagères, dès 7 heures : 
— le mercredi matin 25 juin, au Bourg et 

à La Bâtiaz -, 
— le jeudi matin 26 en ville et à la gare. 

Les objets seront déposés à proximité 
immédiate du passage du camion. 

Le déblaiement est obligatoire. Il con
siste à éloigner les objets superflus des 
combles, galetas, mansardes, greniers, ca
ves, réduits et autres locaux, dans le but 
de diminuer le danger d'Incendie et, le cas 
échéant, d'en faciliter l'extinction. 

L'ADMINISTRATION. 

VETROZ 

TOURNOI DES VÉTÉRANS 

Un comportement l amentab le . . . 
Six équipes se sont affrontées au cours 

des sept malches disputés samedi après-
midi au stade des Plantys. 

Résultats : 
Vétroz - Erde 2-1 
Chippis - Erde 4-0 
Châteauneuf - Vernayaz 1 -6 
Chippis - Grône 1-1 
Vernayaz - Vétroz 3-1 

La finale opposait donc Chippis à Ver
nayaz et Chippis s'inclina par 5 buts à 1. 

Signalons que le match Grône - Château-
neuf a été suspendu pour cause de gros
sièreté, ce qui est déplorable, d'autant 
plus déplorable qu'il s'agit de vétérans et 
que ce n'est pas là le genre d'exemple 
à montrer aux jeunes joueurs. 

Précédant la finale et hors programme 
si l'on peut dire, le public eut droit à un 
affrontement entre juniors C d'Ardon et 
de Vétroz. Ces derniers s'inclinèrent par 
5 buts à 2. 

Classement final : 
1. Vernayaz, 6 points -, 
2. Chippis, 3; 
3. Vétroz, 2 ; 
4. Grône, 1 ; 
5. Erde el Châteauneuf, ex-œquo, 0. 

Notons, que le club d'Erde a été consolé 
de son dernier rang du classement, en 
recevant le Prix de bonne tenue. Nos fé
licitations. Voilà qui nous change un peu 

Ensevelissements dans le canton 
VIÊGE : 10 heures, M. Albert Nellen. 
CHABLE : 10 heures, M. Maurice Michaud. 
HÊRÉMENCE : 10 heures, M. Lucien Sep-

pey 

des brutalités dénoncées plus haut. 
A l'après-midi sportif, succéda comme 

de coutume la soirée récréative, organisée 
comme il se doit par le FC Vétroz qu'il 
convient de remercier el de féliciter à 
la lois. OBSERVATOR. 

1RD0N 
f M. Emest Germanier, fils 

L'église paroissiale d'Ardon, était trop 
petite dimanche pour contenir la foule de 
parents et d'amis venus assister à l'ense
velissement d'Ernest, décédé dans les cir
constances tragiques que l'on sait, à la 
suite d'un effroyable accident. 

31 ans, à la fleur de l'âge, un avenir 
assuré devant lui, c'en est trop pour cette 
sinistre faucheuse qui lui avait donné ren
dez-vous vendredi après-midi à 16 heures ; 

Détail frappant, bouleversant, 12 ans 
auparavant, jour pour jour, un vendredi 
20 juin également, son frère jumeau Mau
rice était écrasé par un trax, au chantier 
de Saint-Maurice. 

Ernest était né en 1938. Après un solide 
apprentissage de monteur en chauffage et 
appareilleur, il s'établit à son compte à 
Ardon, où son entreprise marchait au suc
cès. 

Célibataire, resplendissant de vie et de 
santé, il occupait ses loisirs au dévelop
pement des sociétés locales. Généreux, 
prêt à rendre service en toutes occasions, 
cet excellent citoyen ne laisse que des 
pleurs et des regrets. En signe de deuil, 
malgré la solennité de la Saint-Jean, pa
tron de la paroisse, la procession rituelle 
ainsi que les réjouissances furent annulées. 

Nous présentons à sa famille dans la 
désolation, l 'expression de nos condoléan
ces sincères. P. D. 

M é m e n t o 
Police (cas graves) (027) 2 56 56 
Ambulance (pour tout le Valais) (027) 2 61 61 

MONTHEY 
Service médical (026) 4 28 22 et 4 1192 
Pharmacie de service: Raboud (025) 4 23 02 

SAINT-MAURICE 
Pharmacie Gaillard (025) 3 62 17 

MARTIGNY 
Service médical (026) 2 26 05 
Pharmacie de service: VouiMoz (026) 2 21 79 
Manoir : Exposition chasse et pêche. 

SION 
Service d'urgence en ville No 11. 
Pharmacie de service : 
Zimmermann (027)2 10 36 
Hôpital régional (027) 3 71 71 
Permanence médicale pour tous les services 
Horaire des visites aux malades : 
tous les Jours de 13 à 16 heures. 
Service de chirurgie, Jusqu'au 27 Juin : 
Dr Burgener (027) 2 26 66 
Carrefour des Arts : Exposition de pein
tures et dessins récents de Michel Rcduit. 
Ouvert tous les jours de 10 à 12 et 14 à 

, 19 heures. Jusqu'au 28 juin. 
SIERRE 

Service médical (025) 5 06 21 et 5 07 03 
Pharmacie de service : 
de Chastonay (025)5 14 33 

Cinémas 
i 
i 
i 
i 

CORSO - Martigny 

Juin : Le mois du cinéma 

WESTERN-PARADE 
Mardi 24 - 16 ans révolus - Dernière séance 
du film avec Richard Harrison 

EL ROJO 
Paul Newman et Frédéric March dans 

HOMBRE 

ÉTOILE - Martigny 
Juin : Le mois du cinéma 

LES SEMAINES FRANÇAISES 
Ce soir mardi - 18 ans révolus 
Dernière séance du film de Carné 

HÔTEL DU NORD 
Dès mercredi 25 - 18 ans révolus 
Catherine Deneuve et Michel Piccoll dans 

LA CHAMADE 

LUX - Sion 
Tél. (027) 2 15 45 
Du lundi 23 au mercredi 25 - 16 ans révolus 
Michel Constantin, Irène Tunic dans 
MISE EN SAC 
Parlé français - Soirée 20 h. 30 
Du Jeudi 26 au dimanche 29 - 16 ans révolus 
Stewart Granger, Rossanna Schiaffino dans 
LA RIVIÈRE AUX TROIS JONQUES 
Parlé français • Soirée 20 h. 30 
Dimanche matinée 15 h. 

CAPITULE - Sion 
Tél. (027) 2 20 45 
Dans le cadre de la semaine de recherches 
Mardi 24 
courts métrages d'avant-garde 
Mercredi 25 et Jeudi 26 
LE PREMIER CRI 
Du vendredi 27 au dimanche 29 
JAMES TOUT 007 
AGENT D'ESPIONNAGE 
18 ans révolus - Parlé français 
Dimanche 17 h. - Film parlé italien 
ROSE ROSSE PER ANGELICA 

ARLEQUIN - Sion 
Tél. (027) 2 32 42 
mardi 24 
BIG BOY, UN GRAND GARÇON 
avec Géraldine Page 
18 ans révolus - Soirée 20 h. 30 
Du mercredi 25 au dimanche 29 - Parlé français 
Steve McQueen, Faye Dunaway dans 
L'AFFAIRE THOMAS CROWN 
Dimanche matinée 15 h. - Soirée 20 h. 30 

CASINO - Sierre 
Tél. (027) 5 15 55 
Du lundi 23 au mercredi 2 5 - 1 6 ans révolus 
Grand Guignol pas mort... 
Simone Signoret dans 

LE DIABLE A 3 
le suspense le plus diabolique du cinéma 
Du Jeudi 26 au dimanche 29 • 18 ans révolus 
Un film de Roger Vadim, avec Jane Fonda 
et Claude Dauphin 

BARBARELLA 
L'art de parler avec frivolité des choses les 
plus sérieuses... 
Matinée 14 h. - Soirée 20 h. 30 

MICHEL - Fully 

Aujourd'hui : RELACHE 
Jeudi 2 6 - 1 6 ans révolus 

EL ROJO 
Dès vendredi 2 7 - 1 6 ans révolus 

JUDITH 
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ÉCOLES POLYTECHNIQUES FÉDÉRALES 

Les propositions des étudiants 
D'entente avec leurs camarades de 

l'Ecole polytechnique fédérale de Zurich, 
les étudiants de l'Ecole polytechnique 
fédérale de Lausanne ont accepté hier les 
propositions qui seront faites demain à 
Berne à l'assemblée des délégués de 
l'Union nationale des étudiants de Suisse 
pour le régime transitoire des écoles po
lytechniques. 

Pour l'essentiel, les étudiants des deux 
écoles demandent la suspension de l'an
cienne loi régissant l'Ecole de Zurich et 
le remplacement de l'arrêté du Conseil 
fédéral du 2 février 1969 par un arrêté 
urgent des Chambres fédérales qui devrait 
être voté cette année encore pour une 
durée de cinq ans au maximum. 

Le nouvel arrêté devrait reconnaître 
l'égalité et le génie propre des deux éco
les polytechniques, ainsi que l'autonomie 
des divisions spécialisées de ces écoles. 
Les étudiants devraient être représentés 
dans tous les organismes de chaque école, 
aux côtés des professeurs et des assistants. 
Ils soulignent leur volonté d'être non seu
lement consultés, mais aussi largement 
informés. 

A titre transitoire, les étudiants accep
tent le maintien de l'actuel conseil des 
écoles, fort de sept membres, mais à la 
condition qu'il soit complété par des 
membres ayant voix consultative : un pro
fesseur, un assistant et un étudiant de 
l'Ecole de Zurich, un professeur, un assis
tant et un étudiant de celle de Lausanne. 

Désirant garanti! l 'autonomie de chaque 
école, les étudiants demandent que les 
compétences du conseil des écoles soient 
limitées à un droit de veto à l'égard des 
propositions faites par les écoles. Ils af
firment enfin que la réforme de l'ensei
gnement doit aller de pair avec la réforme 
de structure. 

C'est donc demain que l'UNES sera ap
pelée à accepter définitivement le docu
ment de travail établi par les étudiants 

des deux écoles polytechniques, poui en
suite le présenter au Département fédéral 
de l'intérieur 11 est vraisemblable qu'en 
lin de semaine déjà le Conseil fédéral re
cevra les propositions élaborées en com
mun par l'Union nationale des étudiants 
de Suisse (UNES), l'Association générale 
des étudiants de l'Ecole polytechnique 
fédérale de Lausanne (AGEPUL) et celle 
des étudiants de l'Ecole polytechnique fé
dérale de Zurich. 

Le corps enseignant des écoles polytechniques fédérales 
BERNE. — Le Conseil 'fédéral a accepté, 

avec remerciements pour les services ren
dus, la démission de quatre professeurs 
des Ecoles polytechniques fédérales, qui 
sont MM. Eric Sheldon. professeur assis
tant de physique expérimentale, EPF de 
Zurich (au 31 juillet 1969) ; Hans Gerber, 
professeur ordinaire de machines et ins
tallations hydrauliques, EPF de Zurich 
(au 1er octobre 1969) ; Jacques Favre, 
professeur extraordinaire d'architecture, 
EPF de Lausanne (au 15 octobre 19691, et 
Francis de Quervain, professeur ordinaire 
ad personam de pétrographie technique, 
EPF de Zurich (au 30 septembre 1970). 

D'autre part, il a nommé professeur ex
traordinaire ad personam de technologie 
microbiologique à l'EPF de Zurich, M. Ar-

min Fiechter, docteur es sciences natu
relles, ingénieur agronome diplômé, né en 
1924, de Duerrenroth (Berne), actuelle
ment premier assistant et privat-docent 
dans le même établissement. 

LE RUBAN BLEU DE GENEVE : VICTOIRE DE L'ITALIEN ABBATE 

Dimanche, le Ruban bleu genevois a été très disputé. Cette épreuve motonau-
tique a vu une victoire de l'Italien Abbate 
tisme. 

surnommé le « Brabham du motonau-

Quelles conséquences les PTT vont-ils tirer de 
l'incendie criminel de leur CENTRAL 
TÉLÉPHONIQUE DE Z U R I C H ? 

Le conseiller fédéral Bonvin, chef du 
Département des transports et communi
cations, a répondu hier soir, au Conseil 
national, à trois députés qui lui deman
daient quelles conséquences l'entreprise 
des PTT va tirer de l'incendie criminel du 
central téléphonique de Zurich-Hottingen, 
le 22 février dernier. Les questions por
taient notamment sur la responsabilité des 
PTT envers les abonnés, sur l'estimation 
des dommages, et sur le renforcement des 
mesures de sécurité. 

En ce qui concerne la responsabilité, 
M. Bonvin a confirmé que dans une pa
reille situation, l'entreprise des PTT n'en 
a aucune. En trafic international, la Con
vention de Montreux oblige d'ailleurs les 
pays membres à refuser toute responsa
bilité à l'égard des usagers. Mais le Con
seil fédéral est d'avis que cette situation 
n'est pas satisfaisante, et la direction des 
PTT a entrepris la révision ad hoc de la 
loi sur la correspondance téléphonique. 
Une responsabilité totale ne peut être 
envisagée, en raison des répercussions sur 
les tarifs. On envisage donc de limiter la 
responsabilité aux cas où des dommages 
sont causés intentionnellement par des 
agents des PTT ou résultent de négligen
ces graves de leur part. 

Au sujet des dommages causés aux usa
gers, M. Bonvin a rappelé que le crédit 
de cinq millions ouvert par le Conseil fé
déral après l'incendie avait le sens d'un 
geste rapide pour prouver la volonté des 
PTT de venir en aide aux abonnés. Il ne 
sera pas possible de couvrir tous les dom
mages, mais on a jugé équitable d'appor

ter une aide financière aux abonnés les 
plus touchés économiquement. Lorsque 
toutes les demandes de dédommagement 
auront été examinées, le montant de cinq 
millions de francs pourra, éventuellement, 
être augmenté. 

Parlant enfin des mesures de sécurité, 
M. Bonvin a relevé que de grandes pré
cautions sont prises pour prévenir des 
incendies ou des pannes de courant dans 
les centraux. On a aussi réduit le risque 
de panne en décentralisant les installa
tions. Faut-il, par crainte d'autres catas
trophes ou de sabotages, aller jusqu'à 
doubler tout le réseau des télécommuni
cations ? En raison des frais que cela en
traînerait, une telle proposition est irréa
lisable. Les PTT étudient toutefois des 
mesures de sécurité supplémentaires, a 
conclu M. Bonvin. 

Une motion relative à la révision des 
dispositions légales sur la responsabilité 
des PTT a été acceptée à la suite de ces 
explications. 

Les pourparlers entre la Suisse et les USA 
sur le secret bancaire vont reprendre 

BERNE. — Les pourparlers entre la 
Suisse et les Etats-Unis sur le secret ban
caire vont reprendre. Voici le communiqué 
publié à ce sujet par le Département po
litique fédéral : 

« Des entretiens officieux se sont dé
roulés à Washington à la mi-avril entre 

Suffrage féminin : active prépaiation 
BERNE. — La question du suffrage fé

minin figurait à l 'ordre du jour de la 
séance de lundi du Conseil fédéral. Ce 
dernier a en effet chargé le Département 
de justice et police de consulter les can
tons et les partis politiques sur ce pro
blème, notamment pour savoir si le droit 
de vote des femmes sur le plan fédéral doit 
entraîner le même droit dans les cantons 
et les communes. 

La publication du message invitant les 
Chambres à se prononcer en faveur du 
suffrage féminin est prévue pour la fin de 
l 'année (c'est ce qu'avait déjà annoncé 
M. von Moos à la. session de mars). La 
votation populaire pourrait donc avoir 
lieu en 1970 ou en 1971. 

Subvention du Conseil lédéral 
à la Croix-Rouge 

BERNE — Le Conseil lédéral a accordé 
à la Croix-Rouge suisse un montant d? 
230 000 Irancs pour la poursuite de son 
œuvre humanitaire à l 'étranger en 1969 
Ce montant sera utilisé pour accueillir de--
enfants étrangers dans des foyers suisses, 
pour une action d'entraide au nord de la 
Grèce et pour apporter des soins à de:.' 
Tibétains se trouvant en Inde. 

Incroyable chance 
Le jeune Walter Baumgartner, âgé 

de 12 ans, a vécu samedi une des 
plus grandes émotions de sa vie. 11 
s'amusait, avec un camarade, à tirer 
contre des oiseaux qui mangeaient les 
cerises d'un verger. Soudain, Walter 
Baumgartner fut atteint par urie balle 
de Flobert qui traversa l'oreillette droite 
du cœur. Fort heureusement, on pu 
faire aussitôt appel à un des membres 
de l'équipe du docteur Ake Senning, à 
Zurich, spécialisée dans les opérations 
cardiaques (c'est à elle que l'on doit 
la transplantation cardiaque d'avril), 
qui opéra le jeune garçon. Selon les 
déclarations du médecin-chef de l'hô
pital de Rorschach, où Walter Baum
gartner est en traitement, tout se dé
roule bien et le jeune garçon est hors 
de danger. 

A SIERRE, vernissage de l'exposition 
de 53 peintres rhodaniens d'aujourd'hui 

Vendredi 20 juin on inaugurait l'impor
tante exposition franco-suisse de 53 pein
tres des deux pays, dans le cadre des Fê
les du Rhône, à la Maison des écoles de 
Sierre, ville toute pavoisée de drapeaux. 

M. Hagmann, président du comité de 
l'exposition, salua les hôtes, spécialement 
la presse, à qui ce premier vernissage 
était destiné, M. Dériva/., vice-président lui 
succéda, puis M. François Daulle, l'écri
vain d'Art, président de la commission 
artistique, gloritia l'art rhodanien qui 
comporte le travail d'artistes du Valais, 
de Lausanne, Genève, Lyon, la Savoie et 
Grenoble, Nîmes et Marseille... 

Sur trois étages sont disposées les œu
vres de 53 artistes, ce qui constitue une 
synthèse de l'art d'aujourd'hui jusqu'aux 
dernières créations où le plastique triom
phe. Le rez-de-chaussée est occupé par des 
reliels en polyester ou en métal brillant, 
des « luminographes », des recherches 
d'agencements optiques non sans attrait. 
Dans les étages on rencontre les petits-
fils de la « machine à Tinguely » avec leurs 
roues de bicyclettes (Jean Heeb). D'autres 
machines sont mises en mouvement par 
des ruisselets tombant dans des cupules 
de cuivre, des pendules où un crâne de 
chevreuil s'associa à un transistor... 

A côté des artistes de France, une pléiade 
de créateurs suisses fait fort bonne figu
re : Chinet, de Rolle avec ses doux pay
sages, Andermallen, de Sion, dont on con
naît les grandes compositions simples et 
fortes, Chavaz, de Savièse, avec une « ma
ternité » de grand caractère, Lalhion, Va-
laisan dont nous admirons une composi
tion blanche d'une qualité de tout pre
mier ordre, Jean Roll. de Genève, expo
se ses natures mortes d'une sobre élo
quence ; plus loin Jean Lecoultre, aux 

couleurs éclatantes, de Palé/.ieux dont on 
aime la calme poésie, Hesselbarth inaugu
re une nouvelle manière dans des des
sins pleins de caractère. Citons encore les 
fortes linogravures de Ddcimetière, la 
pâte généreuse de Chrisliane Zuflerey, les 
noms encore de Tanner, Camesi, Zurbrig-
gen et ses compositions d'une naïveté in
téressante, Mcyslre, de Lausanne et Paris. 

Parmi les artistes de France, Uguetlo, 
de Lyon, amuse avec ses mannequins de 
couturière, non pas d'osier, mais de plas
tique rose, agrémentés d'objets divers, 
membres de poupées cassées, fleurs arti
ficielles, etc. Surian, de Marseille n'est 
pas tendre pour • les magistrats, comme 
Daumier, Schoendorff, de Lyon, agence 
des sortes de viscères en de puissants 
agglomérats, Passinos expose une tapisse
rie aux oppositions violentes, Monthellet 
aime les formes épiques, grandioses et 
suggestives. Citons encore Garanjoud, de 
Grenoble, Cini, de Florence, Grandjean, 
de Lyon, .Charvolen, de Cannes, Boix-
Vives, l'Espagnol autodidacte. 

D. B. 

Le nouveau directeur 
de la division de l'agriculture 

BERNE. — Le Conseil fédéral s'est oc
cupé hier de la succession de M. W. Cla-
vadetscher à la tête de la division de 
l'agriculture du Département fédéral de 
l'économie publique. La délégation des 
finances doit se prononcer cette semaine 
encore à ce sujet, sur quoi le nom de l'élu 
sera rendu public. 

la Suisse et les Etats-Unis d'Amérique en 
vue d'examiner les possibilités d'aboutir 
à la conclusion d'un accord d'entraide ju
diciaire en matière pénale. A cette occa
sion, les différences existant entre les 
systèmes juridiques suisse et américain 
ont été soigneusement étudiées. 11 s'est 
révélé nécessaire d'approfondir encore 
celte question et de rechercher de quelle 
manière les difficultés résultant de ces 
divergences pourraient être surmontées. 
Ces discussions officieuses destinées à 
éclaircir la situation sur le plan juridique 
doivent être reprises à Berne, le 26 juin, 
entre des représentants des gouvernement 
suisse et américain. 

Comme on le sait, les Etats-Unis ont 
l'intention d'agir avec une vigueur accrue 
contre les délinquants qui tentent de ca
moufler leur activité délictueuse par des 
transactions financières internationales. 
Aussi, ont-ils prié notre pays de bien vou
loir les aider dans l'accomplissement de 
cette tâche. Du côté suisse, on est en 
principe prêt, dans l'intérêt de la lutle in 
ternalionale contre le crime et dans ie 
cadre de l'ordre juridique suisse, à coo
pérer dans tous les cas où l'on est en 
présence de délits de droit commun ». 

AU NIGERIA 

Un Suisse de la 
Croix-Rouge arrêté! 

BERNE. — Selon une information rap
portée par le journal « Daily Sketch » 
d'Ibadan, le docteur Kurt Fischer, de Zu
rich, membre d'une délégation du Comité 
international de la Croix-Rouge au Nige
ria, a été arrêté par la police militaire 
nigériane dans un train après avoir été 
trouvé en possession de documents sus
pects. 

Hier matin, le « CICR » confirmait cette 
arrestation à Genève tout en précisant 
qu'il ignorait encore les conditions dans 
lesquelles M. Fischer avait été arrêté, 
L'institution humanitaire relevait en outre 
que le contrat du docteur arrivait à expi
ration. 

Au Département politique fédéral à 
Berne, on déclarait, hier matin également, 
que l'ambassade suisse à Lagos avait con
firmé avoir appris par la presse (« Daily 
Sketch ») l'arrestation du docteur Fischer, 
D'autres renseignements seront vraisem
blablement fournis par le Département 
politique. 

L'Union suisse des paysans demande 
une amélioration du revenu agricole 

Le comité directeur de l'Union suisse 
des paysans vient de se pencher sur les 
divers problèmes agricoles traités durant 
la session d'été des Chambres fédérales. 
Il a relevé avec satisfaction la ferme atti
tude adoptée par M. Hans Schaffner, chef 
du Département fédéral de l'économie pu
blique, au cours des débats relatifs à ces 
questions. 

Le comité directeur s'est également oc
cupé du marché du lait. Il s'est félicité 
des résultats encourageants obtenus par 
les producteurs et les autorités. Grâce 
aux efforts communs, les excédents se ré
sorbent et la situation s'améliore. Cette 
évolution déchargera sensiblement le 
compte laitier, de sorte que le Conseil fé
déral peut maintenant déjà entreprendre 
les travaux préparatoires en vue d'abais

ser substantiellement dès l'automne pro
chain la retenue sur le prix du lait, qui 
apparaît comme une lourde charge pour 
les paysans. En collaboration avec l'Union 
centrale des producteurs suisses de lait, 
la direction de l'Union suisse des paysan! 
a été chargée de prendre contact avec le 
Conseil fédéral, pour qu'une solution sa
tisfaisante soit apportée sans retard aus 
problèmes de caractère économique et de 
revenus, qui se posent avec acuité dani 
l'agriculture à l'heure actuelle. 

Enîin, le comité directeur a discuté de 
la production des céréales panifiables et 
fourragères, du résultat du recensement 
fédéral du bétail, de la production du bé
tail de boucherie et de l'écoulement de 
divers produits des champs et des bois. 

LE PROCÈS DES BÉLIERS' 

L'instruction préparatoire est terminée 
BERNE. — Le Département fédéral de 

justice et police annonce que l'instruction 
préparatoire fédérale menée à la suite de 
l'intrusion de jeunes gens appartenant au 
« groupe Bélier », dans la salle du Conseil 
national, le 11 décembre 1968, touche à 
son terme. Le premier suppléant du jug^ 
d'instruction fédéral pour la Suisse roman
de, M. Charles Guggenheim, a fixé un dé

lai aux parties pour requérir, le cas 
échéant, un complément d'enquête. U 
Conseil fédéral vient de confier à M. Wiliy 
Heim, procureur général du canton de 
Vaud, la charge de représenter le minis
tère public dans cette affaire et notam
ment lors des débats qui se dérouleront 
devant la Cour pénale fédérale. 

Lourde peine pour avoir 
vendu de la viande avariée 

RHEINECK (Saint-Gall). — Un boucher 
d'Heerbrugg a été condamné à quinze 
mois de réclusion et à une amende de 
15 000 francs, pour avoir vendu de la 
viande avariée. En outre, cet homme sera 
privé des droits civiques pour trois ans, 
devra payer les frais du procès (7000 
francs) et verser 2300 francs aux plai

gnants. Le boucher avait ajouté, à des 
pièces de viande, des produits chimique) 
ou des restes alimentaires. Le Tribunal * 
retenu l'avidité au gain de ce commerçant 
et n'a pas admis ses tentatives de justifi
cation. Les faits délictueux se sont éten
dus sur quatre ans. 
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A c t u a l i t é s 

Le pouvoir 
et l'information 

par Michel JACCARD 

LE DROIT à l'information est lié à l'exer
cice de la démocratie. 

C'est, pour les électeurs, la manière la 
plus directe et la plus logique de contrô
ler leurs élus. 

Nul pouvoir ne méconnaît cette vérité. 
La difficulté réside bien plutôt dans son 

application. 
Chaque pays adapte la doctrine à sa 

manière. 
Le président américain use volontiers 

de la conférence de presse. Face à la meute 
des journalistes, il répond dans l'improvi
sation aux questions posées. 

Le général de Gaulle, subtilement, raré
fiait ces conférences pour leur conférer 
plus d'éclat. Astucieusement, il se faisait 
remettre les questions, par écrit, quarante-
huit heures au moins avant le débat. Si, 
d'aventure, quelque interrogation im
promptue le gênait, eh bien, tout bonne
ment, il se gardait de répondre... ou répon
dait à côté. 

Pour le courant, la Ve République s'en 
remettait au secrétaire d'Etat à l'informa
tion du soin d'exposer les problèmes. 

Le dernier en date, M. Joël Le Theule, 
dont le mandat n'a pas été reconduit par 
M. Chaban-Delmas, brillait modérément 
dans cet exercice. 

A la question rituelle : « Que s'est-il pas
sé au Conseil des ministres », il « impro
visait » avec une fausse aisance une décla
ration manifestement apprise par cœur, et 
dont le gouvernement avait préalablement 
dosé les termes. 

Ce contact au second degré entre man
datés et mandants n'est guère satisfaisant. 

Il outrage même la démocratie. En effet, 
on ne voit pas pourquoi le responsable 
même d'un maroquin a besoin d'un inter
médiaire pour expliquer sa décision. 

La procédure n'est admissible qu'à 
l'égard des séances de routine, où rien de 
très saillant n'a surgi du colloquium. 

Il est vrai de dire, cependant, que, çà et 
là, les auditeurs de la radio ou de la TV 
ont eu droit à des déclarations directes. 
Mais avec quel luxe de précautions I Si le 
ministre ne parle pas « ex cathedra », il dia
logue avec un « journaliste » qui est un 
simple faire-valoir et qui se garde bien de 
sortir du schéma pré-établi. 

Tout cela sent l'appât, pour ne pas dire 
la mise en condition. 

M. Chaban-Delmas semble avoir compris 
cette difficulté. Il a purement et simple
ment supprimé le Ministère de l'informa
tion. Il assurera lui-même les contacts 
avec l'opinion publique. Pour qui connaît 
son verbe métallique, sa présence à la fois 
efficace et chaleureuse, son instinct du dia
logue, il y a gros à parier que les télé
spectateurs gagneront au change. 

Mais le président du Conseil ne fera pas 
tout le « travail ». Il en déléguera une par
tie à M. Léo Hamon, secrétaire d'Etat au
près du premier ministre et l'on voit déjà 
dans cette désignation poindre la silhouet
te du nouveau maître de l'ORTF. 

Les observateurs jugent que la libéra
lisation des antennes est en marche. Ac
ceptons-en l'augure. 

E T EN SUISSE, à propos, comment les 
choses se passent-elles ? 

Pendant un temps très long, le gouverne
ment de la Confédération marqua la plus 
extrême méfiance à l'égard d'une politique 
d'information digne de ce nom. Il fallait 
toute l'habileté de nos confrères les plus 
chevronnés du Palais fédéral pour obtenir 
qu'un des augures laissât tomber, telle la 
Pythie, quelque oracle convertible en nou
velle. 

Le système collégial ne favorise pas le 
contact. Même le président de la Confédé
ration ne se sent pas habilité à parler au 
nom de l'un ou l'autre de ses collègues. 
Quant aux conseillers fédéraux pris indi
viduellement, ils n'ont que récemment sur
monté leur répugnance à l'endroit du petit 
écran ou du micro. Ils ne cèdent aux exi
gences des moyens audio-visuels que dans 
des occasions bien précises, et encore leur 
discours, soigneusement mis au point, ne 
réfléchit-il aucune spontanéité. Seul M. 
Hans Schaffner, sur tes étranges lucarnes 
alémaniques, accepte parfois de se lancer 
« sans filet ». 

La réforme de la chancellerie a porté re
mède à ces carences. 

Au terme de chaque séance du gouver-
ment, M. Huber se montre volontiers di
sert, et il ne se dérobe pas aux questions. 
C'est un gros progrès, dû essentiellement 
à la personnalité de l'intéressé. Mais, là 

APRES LE SOMMET DE MOSCOU 

Un document édifiant sur le cas tchécoslovaque 
(De notre correspondant à Prague Jaime PINTO) 

Sur le plan officiel, en Tchécoslovaquie, le sommet communiste de Moscou a été 
pleinement couronné par le succès. Tout au plus la presse de Prague informe-t-elle ses 
lecteurs que certains partis contestataires n'ont signé que partiellement le document 
de base. 

Tristesse sans surprise 
L'opinion publique, elle, dans son écra

sante majorité, a réagi différemment, com
me il fallait s'y attendre. Les rares libé
raux qui misaient encore sur l ' intervention 
des Italiens, tout en reconnaissant le rôle 
positif joué par le PCI à cette conférence, 
ont compris que la minorité progressiste 
du mouvement communiste international 
n'est pas en mesure, pour une longue pé
riode, d'influencer le cours des événements. 

Le discours et la conférence de presse 
de M. Husak n'ont surpris personne ici, 
du moins dans les milieux engagés politi
quement. On s'attendait à ce que la déléga
tion tchécoslovaque, fidèle à ses enga
gements, se fît l 'avocat du Kremlin. Dans 
certaines usines, les ouvriers ont manifes
té ouvertement leur mécontentement al
lant jusqu'à tenter d'adresser à l 'étranger 

des messages affirmant que l'opinion de la 
classe ouvrière tchécoslovaque est tout 
autre que celle de la direction du pays. 

Réactions de la rue 
Les Tchèques, malgré l'indifférence ap

parente avec laquelle ils ont accueilli les 
résultats de la rencontre de Moscou ont 
épluché avec soin le document de base. 
Les réponses de quelques personnes inter
rogées un peu au hasard sont édifiantes. 

UN OUVRIER : « Ils n'ont pas changé. 
Ils proclament de beaux principes qui ne 
seront jamais appliqués. Le document con
damne l'agression, le néocolonialisme, l'in
gérence dans les affaires d'autrui, se pro
nonce pour la souveraineté de chaque par
ti alors qu'à Moscou c'est tout le contraire 
que l'on pratique ». 

UNE INSTITUTRICE : « J e ne sais pas 

c h r o n i q u e ; . 

CAPITULATION 
(De notre correspondant à Londres René ELVIN) 

Après ses retentissantes déclarations, 
selon lesquelles la loi anti-grève était 
indispensable à la nation et qu'il n 'y re
noncerait en aucun cas, le gouvernement 
a capitulé devant l'opposition du TUC 
(Trade Union Congress, soit Confédéra
tion générale du travail britannique) et 
d'une partie des ministres et députés 
travaillistes. Il n'est plus question d'une 
disposition légale frappant d'amendes les 
ouvriers se mettant en grève sans atten
dre la période de réflexion de 28 jours. 
De ce lait, c'est tout le projet qui a été 
abandonné et, plus que jamais, les syn
dicats seront au-dessus de la loi et ne 
pourront pas être poursuivis pour rup
ture de contrat, même quand leurs mem
bres leront ii d'une signature donnée 
après des mois de négociations. 

Il est vrai que tous ceux qui connais
sent d'un peu près M. Harold Wilson tai
saient prévoir cet effondrement, car il 
n'en est pas à sa première palinodie. Le 
catalogue de ses promesses électorales 
non tenues est trop long pour être réca
pitulé ici, mais l'on n'a qu'à rappeler ses 
nombreuses et solennelles assertions se
lon lesquelles la livre sterling ne serait 
en aucun cas dévaluée pour juger de ce 
que vaut l'une de ses promesses. 

A ce propos, on se souvient peut-être 
que lorsqu'il annonça la dévaluation à 
la télévision, il souligna que celle-ci n'ai-
lectait en rien la valeur d'achat de « la 
livre que vous avez en poche ». Cette 
inexacte et imprudente déclaration a été 
prise pour thème d'une caricature que 
vient de publier un journal du matin et 
qui pourrait bien faire au « Premier » 
plus de tort que des arguments économi
ques. On y voit un ouvrier géant portant 
sur sa casquette l'inscription « TUC » et 
de la poche duquel sort la tête de M. Wil
son -, la légende dit : « Il ne faudrait pas 
croire que sa capitulation dévalue le pre
mier ministre que j'ai en poche ». 

De fait, les « Concessions » obfenues 
par le gouvernement en échange de sa 
reddition sont dérisoires, et l'on peut te
nir pour certain qu'elles ne leront rien 
pour diminuer le nombre et la gravité 
des grèves dites « sauvages » qui sont 
l'une des plaies géantes de l'industrie 
britannique. Elles se bornent à la nm-

messe qu'en cas de grèves inconstitution
nelles touchant un grand nombre d'ou
vriers ou pouvant avoir des conséquen
ces sérieuses, un comité du TUC étudiera 
les laits et pourra donner son avis sur la 
manière d'arriver à un arrangement. Au 
cas où cet avis ne serait pas suivi, il pour
ra obliger le syndicat lautii de prendre 
les mesures nécessaires pour que le tra
vail soit repris. Et, s'il n'est toujours pas 
obéi, il pourra ordonner la suspension et 
finalement l'expulsion du syndicat en 
question. 

Pour comprendre à quel point ces pro
messes spécieuses sont condamnées à 
l'avance à demeurer inopérantes, on n'a 
qu'à rappeler que 90 à 95 °/o des grèves 
sont déclenchées en Angleterre sans 
l'aveu des syndicats. Or, si leurs mem
bres tont fi de leur propre organisation, 
ils se moqueront encore bien davantage 
d'une autre qui les touchent de beau
coup moins près. Désormais sûrs de l'im
punité, ils seront plus enclins que ja
mais auparavant à cesser le travail pour 
un oui, pour un non, ainsi qu'ils en ont 
pris l'habitude. Ils y seront d'autant plus 
encouragés que, dans la grande majorité 
des cas, ces grèves ont été d'un excel
lent rendement pour eux. Presque tou
jours, ils ont obtenu ce qu'ils désiraient. 
On vient de le voir une fois de plus aux 
usines d'automobiles Brilish Leyland, 
dans le Lancashire, dont les 8500 ouvriers, 
après avoir cessé le travail durant cinq 
semaines, l'ont repris après avoir reçu les 
neul dixièmes de ce qu'ils exigeaient — 
et encore, en grommelant qu'ils repren-
daient la grève si, d'ici un mois, le der
nier dixième ne leur était pas accordé I 
Or, il convient de souligner que l'entre
prise Leyland, récemment amalgamée 
avec British Motors, n'avait jamais eu de 
grève durant les 40 années de son exis
tence ! 

Maintenant que les belles résolutions 
du gouvernement travailliste ont croulé 
devant la résistance des syndicats, on ne 
peut malheureusement être que trop cer
tain que l'économie britannique déjà 
chancelante ira de mal en pis. On ne peut 
qu'espérer qu'un changement radical aura 
lieu avant qu'elle ne soit réduite à la 
banqueroute 

René ELVIN. 

comment les communistes des pays occi
dentaux vont apprécier ce document mais 
chez nous, avec notre expérience, même 
les enfants ne seraient pas dupes ». 

UN JOURNALISTE : « Le document ? Une 
comédie de plus. L'URSS est présentée 
comme le champion de l ' indépendance des 
petites nations Nous sommes bien placés 
pour savoir ce que cela signifie I » 

UN CHAUFFEUR : « Cela ne nous re
garde pas. Avant de vouloir libérer les au
tres, qu'ils commencent par se libérer eux-
mêmes ! » 

Un « vieux » communiste, à qui ces opi
nions ont été soumises a déclaré : « Il s'agit 
là de l'opinion de réactionnaires ou de gens 
subissant l'influence de la propagande 
bourgeoise. A Moscou l'unité du mouve
ment communiste a triomphé ». 

Un autre conservateur sollicité s'est con
tenté de dire : « Je refuse de faire la moin
dre déclaration qui serait déformée par la 
presse capitaliste ». 

Faillite du communisme 
Mais pour la majorité des Tchèques le 

sommet de Moscou n'a rien apporté de po
sitif à leur pays. Rares sont actuellement 
les progressistes qui croient encore que 
les dirigeants du PCT, par leur comporte
ment à cette rencontre, aient obtenu un 
assouplissement de la politique soviétique 
a l 'égard de la Tchécoslovaquie. En fait, 
avec le manque quasi absolu d'informa
tions, il est difficile de savoir ce qui s'est 
passé réellement à Moscou. Si le « dos
sier » tchécoslovaque a été fermé avec 
l'aide de la délégation tchécoslovaque, il 
n'en reste pas moins que les principaux 
problèmes se posant au mouvement com
muniste international n'ont pas été abor
dés. Tant que la Tchécoslovaquie ne re
trouvera pas sa liberté d'action totale, il 
sera difficile aux dirigeants communistes 
de tous les pays d'affirmer que le socialis
me signifie la libération de l 'homme et 
l 'épanouissement de la démocratie. La 
Tchécoslovaquie se trouve dans une situa
tion peu enviable. Il serait injuste de je ter 
la pierre à ses dirigeants actuels car au 
fond, les véritables responsables des dif
ficultés de ce pays se trouvent ailleurs. 

Jaime PINTO 

Pour tous VOS 
meubles de bureau, 

mobiliers de direction, 
salles de conférences, 

plannings. 

organisation de bureau 

georges s 
lausannelMlGÇJ 3 

place pépinet 4, tél. 230871 

La maison 100% 
spécialisée 

ŒSDZÛRëHlR i^^ 

1 POTS RIVIERA 
chez H. TSCHIRREN. GRAINES 
Place PÉPINET 2 LAUSANNE 

encore, on en est réduit aux intermédiaires. 
Ne serait-il pas souhaitable qu'un des 
conseillers fédéraux (celui qu'anime le 
plus le goût et le sens des public relations) 
soit désigné pour renseigner régulière
ment la presse ? Il n'en deviendrait pas 
pour autant le ministre de l'information. 
Son rôle serait celui d'un porte-parole ob
jectif, et non celui de quelque « primus 
inter pares ». 

Il vaudrait d'y réfléchir, tout en suivant 
avec attention l'expérience française qui 
••a débuter 

M. J. 

CAFE RESTAURANT C 22 11 65 • 66 

A U M A J O R D A V E L LAUSANNE 

SERVICE EXPRESS SUR ASSIETTE ET SES SPECIALITES 
Plaça Benjamln-Conatanl 

g a s t r o n o m i e 

hôtel • restaurant 

Salle de 7 BILLARDS ouverte au public * - 9 U S 3 f\ ï\ Q 
de 13 à 24 heures t é l . 2 3 . 7 1 . 7 1 

Salons pour banquets et réceptions 

le pays 

Trésors vaudois 
à Berne 

A côté du butin conquis sur le Témé
raire, le Musée historique de Berne ex
pose quelques échantillons d'un autre bu
tin, celui que les Bernois ont enlevé à la 
cathédrale de Lausanne, en 1536, Ils ont 
disposé souverainement du trésor de cette 
cathédrale, ils l'ont « sécularisé ». C'est 
une formule habile à masquer un abus de 
pouvoir. Le catalogue range, sereinement 
les pièces emmenées à Berne sous la ru
brique : « L'art à la cour de Bourgogne ». 
Or, ce sont des tapisseries tissées à Tour
nai ou à Bruxelles ; elles sont donc fla
mandes, et le restent, où qu'elles soient. 

Au lieu de nous arrêter au fait accom
pli, considérons plutôt la valeur des ten
tures exposées. L'une montre les Mages 
adorant Jésus et avertis par un ange de 
ne pas retourner chez Hérode. Elle laisse 
l'impression solide des images palpables, 
tissées dans la laine et la soie. Les per
sonnages sont traités largement, et habillés 
de somptueux tissus italiens. Leur port est 
souple, élégant même. A l'assurance du 
dessin correspond la perfection du tissage. 

Dans cet art mural, parvenu à son apo
gée, le décor isole la scène du reste du 
monde. Les personnages paraissent devant 
un mur crénelé, derrière lequel une ten
ture tombe sous un dais. Le tout est cou
ronné par un rideau de rameaux feuilles, 
cet élément décoratif repris souvent par 
Lurçat. Ainsi, ce fond ferme l'espace 
pour faire converger les regards sur le 
premier plan. Voilà le merveilleux style 
de la tapisserie religieuse dans ses plus 
beaux jours ! La pièce porte les armes de 
Georges de Saluces, évêque de Lausanne 
[t 1461). 

Dans les autres tentures, nous retrou
vons les mêmes qualités de style, la même 
maturité, rendues plus impressionnantes 
encore par la complexité des images. On 
y rencontre, en effet, des déploiements de 
troupes, des murs humains, où les figurants 
se montrent les uns derrière les autres, 
comme vus à vol d'oiseau. Le cartonnler 
évite ainsi de creuser un espace, mais 
place cependant un horizon de collines 
derrière les masses humaines. Dans le des
sin des architectures, le pur esprit gothi
que fait place à des formes fantaisistes, qui 
veulent évoquer une antiquité mal connue. 

Voici maintenant l'imposante tenture dé
nommée « Justice de Trajan et de Her-
kinbald ». Quatre scènes illustrent la clé
mence de l'empereur Trajan et deux autres 
l'inflexible justice de Herkinbald. On pré
sume que cette pièce couvrait, au château 
d'Ouchy, une paroi de l'Ailla épiscopale 
dans laquelle l'évêque Georges de Salu
ces rendait la justice comme prince tem
porel. Elle reproduit mot à mot les légen
des peintes par le maître flamand Roger 
van der Weiden, sur les murs de la Cham
bre dorée, à Bruxelles. La tapisserie porte 
cinq fois les armes de l'évêque. 

Bien plus importante encore est la ten
ture qui, en quatre pièces consécutives, 
représente les hauts faits de Jules César, 
conquérant de la Gaule. Il faut une salle 
entière pour la loger. Le style en est tout 
simplement grandiose par le déploiement 
considérable de gens d'armes, comme par 
l'éclat du triomphe final. On y savoure le 
délicieux anachronisme de dames en hen
nin saluant le vainqueur romain, dames 
dont le profil menu et les larges colliers 
se retrouvent dans un fin portrait de Marie 
de Bourgogne. 

L'histoire de cette tenture reste hypo
thétique. On pense qu'elle fut commandée 
par Charles le Téméraire pour orner la 
salle du Trône. Comme elle porte les ar
mes, cousues mais non tissées, de Guillau
me de la Beaume, seigneur influent à la 
cour de Bourgogne, il est possible qu'elle 
fut donnée en cadeau à ce prince par Char
les lui-même. 

Comment est-elle devenue ensuite pos
session de l'évêché de Lausanne ? C'est 
difficile à expliquer. Peut-être a-t-elle été 
transportée à Lausanne, en 1476, pour ser
vir de cadre à la cathédrale aux deux hauts 
faits suivants : la proclamation de la paix 
entre l'empereur Frédéric III et le duc 
Charles ; puis les fiançailles de Maximilien, 
fils de l'empereur, avec Marie de Bourgo
gne, fille du Téméraire. Mais alors, pour
quoi est-elle restée à Lausanne ? D'autre 
part, on met en jeu les relations qui de
vaient exister entre le prlnce-évêque de 
Lausanne et Guillaume de la Beaume, pos
sesseur des terres d'Attalens. Il se pour
rait donc que la tenture ait un rapport 
étroit avec la cour de Bourgogne. 

On reste quelque peu ébloui devant ces 
dépouilles, qui sont fameuses autant au 
point de vue artistique qu'historique. 

J. NIDEGGER. 

ET AVEC ÇA ? 
— Vous désirez ? 
— Environ trois pincées de rêves 
— ? ? ? 
— Ce n'est pas tout. 
— Quoi encore ? 
— A peu près autant de chance 
— Ah ! Et avec ça ? 
— Une bonne dose de bienfaisance. 
— Bien ! Je vous laisse choisir vous-

même vos billets de la Loterie romande, 
tirage du 5 juillet. Un gros lot de 100 000 
francs, ça fait rêver ; le gagner, c'est de 
la chance. Mais, acheter des bMIIets de la 
Loterie romande, c'est aussi faire œuvre de 
charité. 

OFA 60'M4'005 



Hat Mardi 24 juin 1969 LE CONFEDERE 

Vous ne devriez pas compter 
sans notre système de 
location...-

(Baukn.er.ht 

parce que 
vous pouvez louer 
chez nous des congélateurs 
à partir de fr. 17.50 par mois; 
Congeler signifie faire une 
économie d'argent: Une famille 
de quatre personnes peut par 
exemple - si elle achète de la 
viande et des légumes aux prix 
avantageux de la saison -
économiser plus de 1300 fr. par 
an. 

Veuillez s.v.pl. m'envoyer votre guide détaillé sur la congélation. 

Nom/prénom 

Rue 

N.P./lieu 

Radio TV Steiner, MUnstergasse 49,3001 Berne 

Notre guide détaillé sur la 
congélation vous renseigne sur 
tous les problèmes de la congé
lation moderne. Vous le recevez 
gratuitement dans notre 
magasin. 
Notre personnel spécialisé se 
fera un plaisir de vous montrer 
de nombreux autres modèles 
des marques les plus connues. 

v 
RADIO Tïï STEINER 

27, avenue des Alpes, 1820 Montreux, Tél. (021) 6162 67 
D'autres magasins à Bâle, Berne, Bienne, Genève, Lausanne, Zurich 

Pour 
votre 
chalet 
nous vous proposons de 

notre propre fabrication 

nos meubles rustiques 

en bois du pays : arolle, 

cerisier, mélèze, noyer... 
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Chambres à coucher - Salles à manger - Salons - Meubles divers 
UN GOUT SUR, UNE PARFAITE EXÉCUTION, UN PRIX AVANTAGEUX I 
Demandez nos offres Nous attendons votre visite •a n a*. 0± m R uemanuez nos ottres Nous attendons votre visite 

F A S O L I Meubles • SI0N - Téléphone 2 22 73 
Fabrique : à Chandoline - Magasin : 46, place du Midi 

Afin d'assurer à notre clientèle des prix imbattables, nous effectuons la vente 
directe sans intermédiaire, sans représentants. p 36-2*03 

REVETEMENTS 
DE SOLS 

Parking Poste 

1920 Martigny 

Téléphone (026) 2 23 52 

m a i n t e n a n t encore plus a v a n t a g e u x 

grâce à nos achats directement auprès 

des fabricants. 

P 36-6828 

Abonnez-vous au CONFÉDÉRÉ 

Institut de 
commerce 
SI0N Fondé en 1941 

Rentrée: 9 septembre 
Cours commerciaux complets de 6 et 9 mois 
Cours de secrétariat, sténodactylographes 
Cours préparatoires aux examens d'apprentissage 
Préparation aux examens d'admission des PTT et CFF 
Cours de secrétaire-comptable d'hôtel 

Enseignement individuel donné par des professeurs spécialisés 
avec grades universitaires 

Enseignement des langues par la méthode directe 

Les élèves sont suivis psychologiquement 

Diplôme de secrétaire-comptable d'hôtel 
Diplôme de commerce de secrétaire 
Diplôme cantonal d'allemand, de français, d'anglais de l'Institut de 
Commerce de Londres 

Ecolage : 130 francs par mois — Pas de finance d'inscription 

Placement des élèves par nos soins 
Demandez le programme d'étude à la direction 
ALEXANDRE THÉLER, Dr es sciences commerciales 
Ancien professeur principal à l'Ecole hôtelière, Lausanne 

Nouvelle adresse: Nouveau bâtiment 
9, rue des Amandiers Tél. (027) 22384 

A vendre 
par particulier 

TAUNUS12M 
bleu ciel, modèle 1963, 
très bon état. 
César RINALDI, 
chemin Martinet 10, 
1007 Lausanne 
Téléphoner 
aux heures de bureau 
au N° (021) 21 46 01 
(interne 331). 

DUVETS 
neufs. 120 X 160 cm., 
belle qualité, 
légers et chauds, 
Fr. 40.— la pièce, 
port compris. 

G. KURTH, 
1038 Bercher, 
tél. (021) 81 82 19. 

P 221078 

La maison 
du 

trousseau 
S I O N 

Chemin du 
Vieux-Canal 

Avenue de France 
derrière 

Bar de France 
Tél. (027) 2 25 57 

P67BS 

Immeuble « Collombey-Centre » 
A louer dès le 1e r août 1969 

APPARTEMENTS 
tout confort moderne, machine à laver 
automatique, séchoir à linge automatique, 
deux ascenseurs. 

Prix : 

3 pièces, hall et cuisine, bain-W.C, gran
de loggia (76 m2), dès Fr. 295.— plus 
charges ; 

4 pièces, hall et cuisine, bain, W. C. sé
paré, grande loggia (108 m2), dès 
Fr. 400.— plus charges. 

Possibilité de choisir la tapisserie (arran
gement de cas en cas). 

S'adresser à la Fiduciaire Montheysanne 
Edmond GOLLUT, à Monthey et Collombey, 
téléphone (025) 4 27 30 et 4 11 30. 

P 36-36995 

ÉCOLE PÉDAGOGIQUE PRIVÉE 

FLORIflNA 
Pontaise 15 1004 Lausanne Tél. (021) 24 14 27 

Direction : E. Piotet 

£ Formation de 

gouvernantes d'enfants, 

jardinières d'enfants et 

I r^ f / f l j d'institutrices privées 

1 Préparation au diplôme intercantonal de français 

Rentrée : 8 septembre 
P Î2-18M 

150 CV 
pour 

Fr. 13850.-
seul VOFCÙ 

peut vous faire une offre 
aussi avantageuse 
avec la 20 M RS 
haute performance 

FORD reste le pionnier ! 

OCCASIONS 

FORD 
I e x t r a 

ce 01 

g,, r-
— <* 
2 m. 
<D 
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Crédits - Facilités - Grand choix 

LtS FORCES MOTRICES DE 
MAUVOISIN S.A. 
effectueront 
une purge du lit de la Dranse 
entre Mauvoisin et Martigny 
le 28 juin 1969 ! 
Les quantités d'eau lâchées varieront entre 
10 m3 et 30 m3 par seconde de 8 heures 
à 24 heures. 

Forces Motrices de Mauvoisin S. A. 

1 Alfa 1600 Tl, blanche 

1 Triumph, cabriolet 

2 Cortina 

1 Corsair GT 

1 Opel Record 

1 12 M Combi 

1 17 M Turnier 

1 Consul 315 

1 Opel, expertisée, Fr. 1500.— 

1 MG 1300 

3 Corsair 

1 Simca 

1 Opel 1900 

1963 

1965 

1963 

1964 

1964 

1963 

1965 

1963 

1967 

1964-1966 

1966 

1967 

GARAGE 
VALAISAN 

Kaspar Frères 

SION <P (027) 2 12 71 /72 

Vente exclusive : 

SION : 

Roger Valmaggia, p (027) 2 40 30 
J . -L Bonvin, 

MARTIGNY : 

M. Carron, 

Tresoldi Atti l io, 

<fi (027) 8 11 42 

0 (026) 2 32 45 

<JP (027) 2 12 71 
rfi (027) 212 72 

http://Baukn.er.ht
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CHEZ LES A R B I T R E S 
BIENNE v a i n q u e u r du 
tournoi Walker (21e édition) 

Vingt équipes en provenance de toutes 
les régions du pays réparties en quatre 
groupes, cela représente l'effectif d'envi
ron 300 arbitres qui, pour la circonstance, 
de directeurs de jeu sont devenus joueurs. 

C'est à cette réunion insolite que les 
spectateurs (nombreux) des terrains de la 
Blécherette ont pu assister, dimanche tou
te la journée. Quarante-quatre matches 
donnant lieu à des rencontres fort inté
ressantes au cours desquelles nos cheva
liers du sifflet ont pu s'en donner à cœur 
joie. Dirigés par leurs pairs ces joutes 
ont donné lieu à de belles empoignades, 
dont quelques-unes d'un niveau techni
que très élevé. 

Après les éliminatoires du matin, les 
champions de groupe se retrouvaient, 
l'après-midi, pour les finales. Parties ser
rées s'il en fut à l'issue desquelles on dut 
avoir recours, dans deux cas, au système 

Sport-Toto 
Liste des gagnants du concours du Sport-

Toto No 24 des 21 et 22 juin 1969 : 

6 gagnants avec 13 points Fr. 22 951.70 
159 gagnants avec 12 points Fr. 866.10 

2 036 gagnants avec 11 points Fr. 67.65 
15 352 gagnants avec 10 points Fr. 8.95 

Athlétisme 

Echec de Ron Clarke 
L'Australien Ron Clarke a échoué, sur 

la piste en tartan de Crystal Palace, dans 
sa tentative contre le record du monde 
du 10 000 m. qu'il détient en 27'39" 4. Il 
n'a pu terminer que deuxième derrière le 
Britannique Dick Taylor, qui a été cré
dité de 28' 06" 8 et a ainsi approché de 
2" 4 le record d'Europe de l'Allemand de 
l'Est Juergen Haase. 

Dick Taylor (24 ans) a pulvérisé le re
cord de Grande-Bretagne qui appartenait 
à David Bedford en 28' 24" 4. 

Voici le classement de ce 10 000 mètres : 

1. Dick Taylor (G-B) 28'06" 8 (record 
britannique) ; 2. Ron Clarke (Aus.) 28' 21" i 
3. M. Tagg (G-B) 28 '33" 8 ; 4. T. Wright 
(G-B) 28'36" 8 j 5. J. Caine (G-B) 28' 41" 8; 
6. K. O'Brien (Aus.) 28' 43". 

Au cours de la même réunion, l 'équipe 
de Grande-Bretagne a battu le record du 
monde féminin du 4 x 400 m. en 3' 37" 6. 

Cette épreuve a été récemment recon
nue et sera incluse dans le programme des 
Championnats d'Europe d'Athènes ainsi 
que dans celui des Jeux olympiques. 
L'équipe britannique était composée de 
J. Pawsey, P. Attwood, J. Simpson et 
L. Board, et elle a devancé l 'Allemagne 
de l'Ouest (3 '41" 5). Le précédent record 
du monde était détenu par l'URSS en 
3' 43" 2 depuis le 4 juin 1968 à Minsk. 

des pénalties pour désigner le vainqueur. 
Succédant à Thoune, détenteur depuis 

une année, c'est Bienne qui peut inscrire 
maintenant son nom sur le challenge mis 
en compétition. 

Il précède Berne, Thoune 1, Bâle I, 
Vaud I. Suivent dans l'ordre : Argovie 
(meilleure attaque, gagne le chajlenge mis 
en compétition à cet effet), Genève I, Zu
rich, Lucerne I, Thoune II, Soleure, Ber-
thoud, Fribourg, Zurich-Oberland, Vaud II 
(gagne une coupe pour l'équipe la plus 
malchanceuse !) Lucerne II (obtient le chal
lenge « Ville de Lausanne » comme prix de 
« bonne tenue »), Bâle II, Neuchâtel, Tes-
sin et, 20e, Genève IL 

Relevons encore l 'excellente organisa
tion de l'Union vaudoise des arbitres de 
l'ASF dont la cheville ouvrière était son 
président M. Mingard auquel il convient 
d'associer aux félicitations tout son état-
major. E. G. 

Automobilisme 

Une femme remporte 
les « 24 Heures de l'ADAC » 

C'est une femme, Mme Hannelore Wer-
ner, connue en Allemagne comme piloie 
de formule 5, qui a remporté les 24 Heu
res de l'ADAC, épreuve réservée aux voi
tures de grand tourisme et disputée 
sur le célèbre circuit du Nurburgring 
(22 km. 800). Au volant d'une « BMW-
2002 », elle a couvert 2690 km. 960, a en
viron 112 km./h. de moyenne. 

Les quatre places suivantes sont reve
nues à des équipages allemands, tous sur 
« B M W » . Aucun étranger n'a obtenu un 
bon classement. 

L'épreuve a été assombrie par l'accident 
dont a été victime l'Allemand Erhard Rau. 
Sa voiture prit feu après avoir percuté 
un talus, et le pilote, ligoté par sa cein
ture de sécurité, fut grièvement brûlé. Les 
spécialistes de l'hôpital de Cologne, où 
il est entraitement, assurent que son état 
s'est amélioré. 

Après son accident, l'état de J. Blanc 
est satisfaisant. 

Le pilote suisse, Jan Blanc, dont la 
voiture avait quitté la route alors qu'il 
disputait la finale de la Coupe internatio
nale de vitesse de formule 3, sur les cir
cuit des Essarts (Seine-Maritime), se trou
ve dans un état satisfaisant. 

Après son accident, survenu dans le 
même virage où l 'année dernière Jo Schles-
ser trouva la mort, Blanc, pour qui l'on 
craignait une fracture de la cuisse, avait 
été hospitalisé à Rouen. Les divers exa
mens n'ont décelé que quelques contu
sions et dimanche soir déjà, le pilote suisse 
a pu quitter l 'établissement hospitalier en 
compagnie de quelques amis et parents. 

Atmosphère cordiale 
Une révélation pour les amateurs 
de liqueurs fines. L'arme secrète de la 
maîtresse de maison. Arrosés de 
Cordial Campari, grande liqueur au 
nom centenaire, les desserts sont 
encore mieux réussis. 
Cordial Campari - accord cordial 

CAMPARI 
chauffages 

centraux 
climatisation 

ventilation 

Poules finales de deuxième ligue 
pour la promotion en première ligue 

Groupe 1 : Schlieren-Widnau, 1-2. 

Classement : 1. Widnau, 3-5 (4-2) ; 2. 
Rorschach 3-4 (8-3) ; 3. Schlieren 4-1 (2-9). 

Groupe 2 : Turgi-Gambarogno 4-2. 
Classement : 1. Juventus Zurich 3-6 (6-2); 

2. Gambarogno 3-2 (4-6) ; 3. Turgi 4-2 (7-9). 

Groupe 3 : Sursee-Selzach 3-2. 

Classement: 1. Sursee 4-7 (10-6); 2. 
Selzach 4-3 (10-11) ; 3. Turicum 4-2 (8-11). 

Groupe 4 : Petit-Huningue-Lyss 0-3. 

Classement : 1. Delémont 2-3 (8-2) ; 2. 
Lyss 3-3 (7-10) ; 3. Petit-Huningue 3-2 (2-5). 

Groupe 5 : Malley-Audax Neuchâtel 2-0. 

Classement : 1. Malley 3-6 (9-2); 2. 
Audax 4-3 (3-5) ; 3. Renens 3-1 (2-7). 

Sont d'ores et déjà promus en première 
ligue : Juventus Zurich (groupe 2), Sur
see (groupe 3), Malley (groupe 5) et Ra-
rogne (groupe 6). 

Les deux matches retour de la poule fi
nale de première ligue, Monthey-Martigny 
et Frauenfeld-Langenlhal, auront lieu sa
medi prochain à 17 h. 30. 

Cyclisme 

Les résultats du week-end 
Course sur route pour amateurs-élite à 

Lugano : 

1. Eric Hurlimann (Lugano), les 
150 km. 500 en 4 h. 22' 01" (moyenne 
34 km. 399) ; 2. Rodolfo Bianchi (It.) à 1" ; 
3. Hansruedi Hermann (Eschenbach) à 23" ; 
4. James Linder (Lugano) à 5' 46" ; 5. Re-
nato Lafranchi (Bellinzone) à 6' 10" i 6. 
Fredy Wertli (Zurich) à 6' 17" , 7. Hubert 
Fischer (Genève) à 6' 23" ; 8. Jean-Maris 
Fellay (Sion) à 6'26". 

Course contre la montre individuelle 
pour amateurs et amateurs-élite, à Schwar-
zenburg : 

1. Jurg Schneider (Berne) les 34 kms en 
50' 54" 9 (moyenne 40 km. 066) ; 2. Kurt 
Daeppen (Berne) 51 ' 44" ; 3. Edi Schneider 
(Berne) 52' 14" 9 ; 4. Kurt Barth (Berne) 
52' 22" 7 ; 5. Reinhard Steiner (Herzogen-
buchsee) 52' 59" ; 6. Walter Krenger (Thou
ne) 53' 32" 6. 

Juniors : 1. Ernst Jampen (Thoune) en 
54 '24" à la moyenne de 37 km. 501. 

Nestor Combin jouera à l'flC Milan 
L'AC Milan, champion d'Europe, a acheté 

les services du joueur Nestor Combin pour 
259 millions de lires (1 800 000 irancs env.). 

Combin, qui avait joué dans l'équipe de 
France, a joué ensuite en Italie avec Ju
ventus Turin, Varèse, puis au Torino. 

Voici Nestor Combin. (Photo ASL). 

HIPPISME 

Le concours h ipp ique d'Apples 
Cette intéressante manifestation se dé

roulera au manège d'Apples samedi 28 et 
dimanche 29 juin prochain. 

Pour la première fois, les organisateurs 
ont porté de nettes améliorations au pro-

CYCLISME 

La suspension de Merckx 
d é f i n i t i v e m e n t l e v é e 

M. Moyson, président de la Ligue vé-
locipédique belge a pris contact avec la 
Fédération cycliste d'Italie, au sujet de? 
récents articles parus dans la presse ita
lienne à propos de la décision de la 
FCIP dans l'affaire Merckx. Il résulte de 
cet entretien que la fédération italienne no 
s'est pas pourvue en appel auprès du co
mité directeur de l'UCI, pour ce qui con

cerne la levée de la suspension de Merckx. 
Cette levée de suspension est donc défini
tive. 

L'appel de la FCIP concernant le règle
ment antidopage de l'UCI et son applica
tion sera traité au cours de la réunion du 
comité directeur de l'UCI qui se tiendra en 
août prochain. 

..'. 

Vittorio Adorni se remet des fatigues 
du Tour de Suisse en faisant 
du karting 

Vittorio Adorni a été le grand vain
queur du Tour de Suisse cycliste 1969. 

Avant le départ de la course contre la 
montre Wohlen-Zurzach, très décontracté, 
Vittorio Adorni a lait un tour de karting. 

(Photo ASL). 

gramme en évitant les saturations que l'on 
a connues en ce début de saison dans dif
férents concours. En effet, les épreuves 
du samedi (premier départ à 8 h. 15) se
ront sélectives pour la plupart des catégo
ries.- Exemple : les vingt-cinq premiers 
clasés en A/J II et les trente meilleurs 
concourrents en M I seront autorisés à 
prendre le départ le dimanche. De ce fait 
on assistera à des luttes serrées et très 
spectaculaires. Participeront encore à 
cette première journée les catégories L II 
dragons et sous-officiers I et IL 

Dimanche matin, dès 8 h. 30, les ju
niors I seront les premiers en piste ; ce 
sera l'occasion de suivre de jeunes élé
ments pleins d'avenir. Dragons et sous-
officiers, à leur tour, chercheront à s'im
poser en vue des prochains championnats 
vaudois et suisses. Le Prix des « Habits 
Rouges » se courra contre la montre avec 
les sélectionnés en catégorie M I B, 
épreuve qualificative pour les champion
nats romands (premier départ à 10 heu
res). Suvira un parcours jumelé pour ama
teurs et juniors IL Le Prix de l'Armée 
s'annonce captivant, tout comme les 
épreuves réservées aux sélectionnés du 
samedi A J et D/U. N'oublions pas pour 
les juniors l'enjeu de la Coupe Panache. 

Enfin, les meilleurs cavaliers romands 
du moment s'affronteront en catégorie 
M I A, parcours de sélection qui mettra 
un heureux point final à une manifesta
tion pleine de promesses. 

Er. G. 

Water-polq . •• 
Ligue nationale A 

LÉMAN-NATATION - MONTHiEY 3-8 
(1-1, 0-2, 2-1, 4-4) 

(j). — Joué samedi en fin d'après-midi 
à Bellerive, cette rencontre a d'abord été 
très serrée, même si les Valaisans menè
rent presque constamment au score. Ces 
derniers doivent beaucoup à leur gardien 
qui, entre autres, retint un penalty de 
Pivoda alors que la marque était de 3-4. 
Le succès des visiteurs est cependant mé
rité, car ceux-ci démontrèrent une conrii-
toin physique supérieure et un volume de 
jeu plus élevé sous la conduite de l'ex-
international yougoslave Zivkovic. 

Sous la direction de M. Hirschfeld, de 
Eâle, les équipes alignaient : 

MONTHEY ; Crettenand ; Bussien, Born-
hauser, Turin, Zivkovic, Grandjean, Chap-
pex, Bressoud. 

LÉMAN : Hofmann ; Pivoda, Mermoud, 
Châtelanat, Franlz, Décombaz, Marmier, 
Maurer, Frùh. 

Buts de Turin (3), Chappex, Bressoud 
(2), Zivkovic et Busssien pour Monthey, 
de Pivoda et Châtelanat pour Léman. 
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Vacances annuelles 

angel 
Horlogerie-Bijouterie-Optique 

MARTIGNY 

MÉ 
du 22 juin au 8 juillet inclus 

Â louer à Martigny 

APPARTEMENTS 
de 2, 3 V: et 5 VJ pièces. Tout confort dans 
immeuble neuf. Libres tout de suite ou date à 
convenir. 

Prospectus sur demande. 

Renseignements et locations : 

Etude de M" Jacques-L RIBORDY, avocat et notaire, 
avenue de la Gare 40, 1920 Martigny, téléphone 
(026) 2 18 28. 

Votre grand désir? 
Sortir du bureau ou de l'usine. 

Ne cherchez pas au loin! 
Il suffit de posséder un caractère aimable, de 
l'entregent, une sérieuse volonté de travailler, de 
l'intérêt pour la vente afin de pouvoir envisager 
une représentation. 
Prenez maintenant la décision qui changera votre 
avenir. Nous, accueillerons chaque candidat pour 
une entrevue personnelle. 
Nous attendons votre invitation à un entretien. 

Nom : ___. 

Profession 

Domicile : 

Rue : 

Prénom : — 

Age : 

Tel 

A adresser sous chiffre P 9 6 - 4 V Publicitas, 
1800 Vevey. P2e.87 

Premier établissement pour le soin des rideaux en tous 
genres. Nettoyage spécial de rideaux en térylène, nylon et 
tissus modernes. Nettoyage, apprêt, tendage 
de tous les rideaux garanti sans rétrécissement 

Confiez-les au spécialiste : 

Rideauneuf 

GARAGES - STATIONS-SERVICE - TRANSPORTEURS 

TRANSPORTS PUBLICS-GRANDES ENTREPRISES 

spécialement pour vous! 
Mercredi 25 juin 1969 dès 14 h. 

GARAGE HEDIGER, BATASSE, SION 
(à l'intérieur en cas de pluie) 

émonsfration Hypromat 
Une révolution dans le domaine du lavage 
des véhicules 

(carrosseries, châssis, moteur) 

Modèles self-service et industriels 

Paquette & Cle 

Bôle-Colombier 

LOCAUX 
COMMERCIAUX 

A louer dans les bâtiments de la nouvelle 
poste de VERBIER-MONDZEU (actuelle
ment en construction) locaux pour bureau, 
étude, cabinet, magasin ; surface à con
venir et conditions à discuter. 

Pour traiter s'adresser à la Direction 
d'arrondissement postal de Lausanne. 

P 05.7550-898 

Âbonnez-vous au Confédéré 

Mm» R. Millius - Promenade-du-Rhône 27 
Téléphone f027) 2 10 37 

Sion 

à partir de Fr. 580.-

Moto-houes 5 CV Fr. 1350. 
Occasions garanties : 
Sarcleuses dès Fr 600. 
Atomiseurs dès Fr. 200. 

P 36-741» 

Vérole! - Martigny 
Tél. (026) 212 22 

OFFRES ET DEVIS SANS ENGAGEMENT 

G'< CASSER MORAND 
PÉDICURE 
MARTIGNY Téléphone (026) 22443 

SERA ABSENTE 
DU 30 JUIN AU 22 JUILLET 
PUIS DU 17 AU 30 AOÛT 
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Le pape Paul VI face à la contestation du clergé 

Nous ne pouvons pas être insensible 
aux critiques dont est l'objet, de 
plusieurs côtés, la curie romaine 

CITE DU VATICAN. — Le pape Paul VI 
a déclaré hier : « Il n'est pas facile d'avoir 
un poste de responsabilité dans l'Eglise. Il 
n'est pas facile de gouverner un diocèse 
et nous comprenons bien les conditions 
dans lesquelles nos frères de l'épiscopat 
doivent s'acquitter de leur tâche ». 

Paul VI a exprimé son intention de 
« recueillir avec une affectueuse attention 
les différentes voix qui se sont levées 
dans l'Eglise au sujet de la rénovation de 
la vie sacerdotale. » Il a dit, ensuite, qu'il 
a confiance malgré tout dans les person
nes de qui viennent « les contestations et 
les déviations dont nous avons parlé, a-t-il 
dit, parce que nous voulons admettre chez 
ces fils de la sainte Eglise une rectitude 
de fond et nous voulons reconnaître le 
besoin perpétuel qu'ont nos affaires de se 
corriger et de se perfectionner ». 

Sur la situation au Nigeria, le pape a 
rappelé ses appels aux deux parties et à 
toutes les autres autorités pour que soit 
trouvée une solution honorable. « Nous 
avons fait savoir et nous répétons, a-t-ii 
ajouté, que nous sommes prêts à faire 
n'importe quoi, à prendre quelque initia
tive que ce soit, pour favoriser des ren
contres de paix. Le saint-siège ne prend 
parti pour personne, il n'a pas d'intérêts 
liés à une solution plutôt qu'à l'autre. No
tre seul intérêt est l'accomplissement de 

notre mandat de paix et de charité ». à cette fin que ne lasse pas défaut un 
Quant à l'Espagne, le pape a dit : « Nous savant courage dans la promotion de la 

souhaitons pour ce noble pays un progrès justice sociale dont l'Eglise a si souvent 
ordonné et pacifique en formulant le vœu clairement indiqué les principes». 

But de la récente opération israélienne 
Détruire le canal de AROR 

TEL-AVIV, 24 juin (ATS-AFP). — Le 
but essentiel de l'opération qu'une unité 
israélienne a déclenchée au sud des monts 
de Golan, au point où se joignent les 
frontières d'Israël, de la Jordanie et de 
la Syrie, était de détruire le canal d'irri
gation d'Aror qui alimente en eau les 
terres les plus fertiles de la Jordanie. 

L'unité israélienne, qui a pénétré vers 
2 heures hier matin en territoire jorda
nien, a déposé de puissants explosifs sous 
le canal bétonné. L'explosion s'est pro
duite vers 2 h. 15 et les soldats israéliens 
ont pu voir les eaux du canal déborder 
et couler à nouveau vers le Yarmoukh. 

Au moment de l'explosion, les soldats 
israéliens étaient déjà entrés en Israël, 
dont la frontière ne se trouve qu'à quelques 

centaines de mètres du canal, mais, pour 
le faire, ils avaient dû traverser le fleuve 
Yarmoukh. On souligne dans les milieux 
bien Informés que, si le canal d'Aror 
avait une très grande importance pour la 
Jordanie avant les derniers événements, 
il n'en est plus de même aujourd'hui. En 
effet, presque toutes les terres fertiles 
qu'il alimente, à vrai dire les seules fer
tiles du royaume hachémite, sont aujour
d'hui en friche, les paysans ayant fui la 
région à cause des accrochages incessants 
qui ont lieu entre les commandos pales
tiniens et les forces régulières Jordanien
nes, d'une part, et les forces Israéliennes, 
de l'autre. 

A Jérusalem: ordres d'évacuation 
JERUSALEM, 24 juin (ATS-AFP). — Les 

occupants de quatre maisons particulières 
et d'une école de Jérusalem ont reçu, 
lundi, un ordre d'expulsion afin que les 
forces de sécurité puissent occuper les 
locaux pour assurer la sécurité des fidèles 
et des visiteurs aux alentours du Mur 
des Lamentations. 

Cette décision a été prise dimanche par 
le Conseil des ministres à la suite de 
l'attentat récemment commis près des 
lieux saints et qui avait fait quatre bles
sés. 

L'ordre d'expulsion, signé par les auto
rités militaires locales, indique que l'occu

pation de ces locaux par les forces de 
sécurité est rendue nécessaire pour la 
sécurité publique. 

Les occupants ont un délai de quarante-
huit heures pour quitter les lieux et rece
vront une compensation ou un autre 
logement. 

Cinq morts dons un accident 
de l'autoroute en France 

PARIS. — Cinq personnes ont été tuées, 
dimanche soir, dans une collision entre 
deux voitures, survenue sur « l'autoroute 
du sud», à Courtenay (120 kilomètres au 
sud-est de Paris). 

L'un des véhicules, qui circulait à très 
grande vitesse.-, a franchi, à la suite d'un 
dérapage, la ligne médiane et est venu 
s'écraser contre l'autre voiture qui circu
lait en sens contraire. 

Décès du cinéaste français Ralph Habib 
PARIS. — Le metteur en scène de ciné

ma Ralph Habib vient de mourir à l'âge 
de 57 ans. 

Plus fort que Castro et Brejnev... 

Le dalaï lama prononce un sermon 
d 'une d u r é e d e . . . 60 h e u r e s ! 

DEHLI. — Le dalaï lama, chet spirituel 
du Tibet, qui vit en exil en Inde, a pro
noncé un sermon qui peut être considéré 
comme le plus long du monde. En eliet, Il 
a parlé pendant plus de 60 heures devant 

BOURSES DE NEW-YORK 

Alcan 
Amer. Tel. 
Caterpillar 
Cons. Nat. G. 
Corn Prod. 
Dow Chem. 
Dupont 
Eastm. Kodak 

Gen. Elec. 
Gen. Foods 
Gen. Motors 
Gen. Tel. Elec. 
Goodyear 
IBM 
Intl. Nickel 
Intl. Paper 
Intl. Tel. 
Kennecott 
Litton 
Mobil Oil 
Montgomery 
Nat. Cash. Reg. 
Natl. Dist. 
Pac. Gas. El. 
Pennsy RR 
Phil. Morris 
Proct. Gamble 
Royal Dutch 
St. Oil NJ 
Un. Carbide 
Un. Royal 
US Steel 
Woolworth 
Can. Pac. 
Ches. Ohio 
Dow Jones 
Industrial 
Rails 
Utilities 
Volume 

20.VI.69 
27'/» 
52 •/« 
50 V. 

28.— 
36 V» 
70 V« 

131 V. 
72 V. 
47'A 
90 VF 
82.— 
77 VF 
35 V, 
29 V, 

312 V. 
35 V. 
38 V, 
49 V. 
41 V. 
4 7 . -
62 VF 

5 9 ' / -
120 Vi 

18 VF 
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une congrégation de 1000 moines et laïcs. 
Ce sermon-fleuve, sur la doctrine du 

Tantra, a commencé le 31 mai et s'est 
poursuivi, à raison de 5 à 7 heures par 
jour, jusqu'au 10 juin. Les auditeurs du 
dalaï lama sont venus de toutes les par
ties de l'Inde, du Népal, du Bouthan et 
du Sikkim pour entendre, à Dharamsala, 
au pied de l'Himalaya, le sermon de leur 
chel spirituel. 

Né à Paris le 29 juin 1912, il avait dé
buté comme chef de plateau chez Pathé, 
en 1933. Après avoir été l'assistant de Jean 
Dréville et Jean-Paul Le Chanois, il a réa
lisé de 1950 à 1960 une quinzaine de films, 
dont « Rue des Saussaies » et <t RP» appelle 
Berlin ». Nombre d'entre eux se situent 
parmi les filles et les mauvais garçons, 
dans le « milieu » qu'il a su décrire avec 
beaucoup de réalisme, notamment dans 
« Les Compagnes de la nuit », <t La Rage 
au corps », « Secrets d'alcove », « La Loi 
des rues ». C'est pourtant pour un film 
d'un style tout différent, « Les Hommes en 
blanc », qu'il avait obtenu en 1954, le Prix 
Pellmann du cinéma. 

Dix mille paysans s'emparent 
d'une ville au Pérou 

LIMA. — Dix mille paysans se sont em
parés dimanche de la ville de Nuanta, à 
600 kilomètres au sud de Lima, au cours 
de combats qui auraient fait douze morts 
et cinquante blessés. 

Catastrophe aérienne près de Miami 

Un quadrimoteur s'écrase 
s u r u n e z o n e h a b i t é e 

MIAMI (Floride), 24 Juin (ATS-AFP). — 
Un quadrimoteur transport de fret « DC4 » 
s'est écrasé, lundi après-midi, à moins 
d'un kilomètre de l'aéroport international 
de Miami (Floride). 

L'appareil, qui appartenait à la compa
gnie aérienne dominicaine, a pris feu en 
touchant le sol. 

L'accident aurait fait au moins six 
morts, dont les quatre membres de 
l'équipage, apprend-on. 

L'appareil, qui s'est écrasé dans une 
zone résidentielle et industrielle, a pris 
feu dès qu'il eut touché le sol et plusieurs 
bâtiments ont été incendiés par le carbu
rant contenu dans ses réservoirs. 

Deux au moins des victimes ont été 
découvertes dans des bâtiments indus
triels incendiés. On Ignore toujours le 
nombre des blessés, qui continuent à être 
évacués sur les hôpitaux de la ville. 

Record de froid à Paris 
PARIS, 24 juin (ATS-AFP). — La tempé

rature la plus basse à Paris pour un 
23 juin, depuis 1873, 15 degrés 7, a été 
enregistrée lundi à Paris. 

Cette température est Inférieure de 
7 degrés centigrades au précédent record 
en ce domaine, constaté en 1951. 

L'appareil, un moteur en feu, a tenté de 
se poser sur la piste de l'aéroport inter
national de Miami, mais n'y est pas par
venu et s'est écrasé. 

C O Û T E U X 
m a n u s c r i t s 
de Napoléon 

LONDRES, 24 juin (ATS-AFP). — Au 
cours d'une vente aux enchères organisée 
par la maison Sotheby, un acheteur In
connu a offert, lundi, la somme de 2 200 li
vres sterling pour l'acquisition de 22 pa
ges des mémoires de Napoléon, écrits à 
Sainte-Hélène. 

Datées de 1816, ces pages retracent les 
péripéties de la campagne d'Egypte me
née par Napoléon en 1789. Quelques-unes 
d'entre elles ont et écrites de la main 
de Napoléon, les autres ayant été dictées 
par lui. 

Un autre acheteur a offert la somme 
de 600 livres pour une lettre écrite par 
Napoléon à sa sœur Pauline Borghèse. 

Le médecin suisse de la Croix-Rouge 
a r r ê t é à Lagos, a é t é r e l â c h é 

LAGOS. — Le Dr. Kurt Fischer, médecin 
suisse de la Croix-Rouge, responsable de 
l'hôpital de Ihe, qui avait été arrêté sa
medi par les autorités nlgérlannes, (voir 
encore en page suisse), a été relâché hier, 
sans qu'aucune charge n'ait été retenue 
contre lui, apprend-on de source sûre à 
Lagos. 

On ignore cependant, où 11 se trouve. 
Le Dr. Fischer avait été en effet invité par 
les autorités nigériennes à faire renouve

ler ce matin son visa, mais, il ne s'est pas 
présenté à l'adresse indiquée. II ne s'est 
mis en rapport, affirme-t-on de même 
source, ni avec le siège de la Croix-
Rouge à Lagos, ni avec l'ambassade de 
Suisse. 

La police militaire, indique-t-on de mêma 
source, avait trouvé sur le Dr. Fischer, 
au moment de son arrestation, des devises 
blafraises, une carte et une liste d'officiers 
supérieurs nigérians. 

Washington examine la r éponse 
de M o s c o u a u x p r o p o s i t i o n s 
américaines sur le Moyen-Orient 

NEW YORK. — La réponse de l'URSS 
aux propositions américaines pour le rè
glement du conflit du Proche-Orient est 
parvenue depuis un certain temps déjà au 
secrétaire d'Etat, U. William Rogers. Le 
texte de cette réponse est très détaillé et 
inclut les résultats des consultations crue 
M. Gromyko, ministre sovléUque des affai

res étrangères, a eues avec le président 
Nasser, au Caire. 

Le Département d'Etat a l'intenUon 
d'examiner attentivement la note soviéti
que avant de se prononcer sur le contenu 
de celle-ci. Selon certaines rumeurs, cette 
note aurait été considérée comme déce
vante. 

M. Pompidou cherche à prolonger l'effet 
du mémorable: «Vive le Québec libre!» 

PARIS. — M. Georges Pompidou, prési 
dent de la République française, a adressé 

Plus de 300000 francs 
de bijoux emportés 

GENÈVE. — A Genève, une bijouterie 
du centre de la ville et le restaurant d'un 
grand hôtel de la rive droite ont reçu 
la visite de cambrioleurs au cours du 
week-end : dans la première, après avoir 
forcé une porte, les filous ont emporté 
pour 130 000 francs de montres et bijoux, 
alors que, dans le deuxième cas, ils ont 
vidé une vitrine contenant des bagues, 
des bracelets, une rivière de diamants 
et une autre de saphirs pour une valeur 
totale de 180 000 francs. 

Une fabrique d'horlogerie 
cambriolée 

FLEURIER (Neuchâtei). — Une impor
tante fabrique d'horlogerie de La Côte-
aux-Fées, dans le Val-de-Travers, a été 
cambriolée nuitamment par des incon
nus entrés par effraction. Ceux-ci se sont 
emparés d'une somme de 1 500 francs en 
espèces et ont emporté, en outre, des 
matériaux servant à la fabrication des 
montres, qui représentent un montant de 
73 000 francs. La police de sûreté enquête. 

L'initiative « contre l'emprise 
étrangère » a abouti 

BERNE. — Le Conseil fédéral a constaté 
formellement hier l'aboutissement de l'Ini
tiative «, contre l'emprise étrangère », 
lancée par le comité zurichois « Volk und 
Heimat ». Presque toutes les signatures 
(un peu plus de 70 000) sont valables. Le 
Département de Justice et police a été 
chargé de rédiger un rapport à l'intention 
du Conseil fédéral. 

Les dépassements imprudents... 
1 mort 

LOCARNO. — Dans la nuit de dimanche 
à lundi, deux jeunes ressortissants ItaUens 
se dirigeaient, à bord d'une voiture portant 
plaques de la Péninsule, en direction de 
Falmenta, dans la région de Canobblo. 
Entre Porto Sonco et Brlssago, ils voulu
rent doubler une autre voiture, mais leur 
manœuvre ne réussit malheureusement 
pas. L'auto des deux Jeunes gens dérapa, 
entra en collision avec un véhicule roulant 
en sens inverse et termina sa course con
tre un mur. I.e conducteur de la voiture 
italienne est morl sur le coup. Quant à 
son ami, blessé, il a été transporté à l'hô
pital. Les occupants de l'autre voiture s'en 
tirent avec quelques légères contusions. 

F u s i l l a d e dans 
un club argovien 

BREMGARTEN. — Par Jalousie, un 
manœuvre zurichois de 30 ans a tiré deux 
coups de revolver sur un chauffeur du 
même âge et du même canton : celui-ci a 
été grièvement blessé, mais ses Jours ne 
sont pas en danger. La fusUlade s'est dé
roulée dans un club proche de Bremgar-
ten, dans le canton d'Argovle, dans la 
nuit de dimanche à lundi. 

Le coupable, qui s'est servi d'un revolver 
à barillet, a pris la fuite immédiatement 
après son acte, mais U a pu être retrouvé 
par la police quelques heures après, dans 
un hôtel de Zurich. Sa victime, blessée au 
cou, a été transportée à l'Hôpital cantonal 
de Zurich. 

Des pièces de monnaie disparaissent 
LUGANO. — Au cours de sa conférence 

de presse habituelle d'hier, la police de 
Lugano a fait savoir qu'un voleur était 
parvenu, la semaine dernière, à mettre la 
main sur une collection de pièces de mon-

à M. Jean-Jacques Bertrand, premier mi
nistre du Québec, un message pour le re
mercier des félicitations et des vœux que 
celui-ci lui avait adressés à l'occasion de 
son entrée en fonction. 

« En vous exprimant mes vifs remercie
ments, écrit-il notamment, je tiens à vous 
affirmer que je partage pleinement votre 
volonté de poursuivre et de développer 
les relations de coopération et d'amitié 
auxquelles la visite du général de Gaulle 
au Québec a donné un élan décisif. Je 
suis profondément convaincu que ce rap
prochement si naturel, parce que fondé 
sur la communauté d'origine, de langue et 
de culture, répond à l'intérêt de tous ». 

Le groupe de la Banque Mondiale 
accorde 136 700 000 dollars de prêts 
à six pr- • 

PARIS. — Le groupe de la Banque Mon
diale vient d'accorder des prêts pour un 
montant équivalant à 136 700 000 dollars 
pour l'agriculture et l'amélioration des 
routes en Indonésie, l'extension des télé
communications en Inde, la construction 
de routes en Thaïlande, le développement 
de l'élevage en Zambie, l'amélioration des 
ports au Libéria et le développement de 
l'élevage au Paraguay. 

naie d'argent du Vatican et des médailles 
d'or suisses, le tout représentant une va
leur de 17 000 francs environ. On ne pos
sède pour l'instant aucune trace du vo
leur. 
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Le pape Paul VI face à la contestation du clergé 

Nous ne pouvons pas être insensible 
aux critiques dont est l'objet, de 
plusieurs côtés, l a curie romaine» 

« Nous ne pouvons pas être insensible 
aux critiques, qui ne sont pas toutes exac
tes et équitables, ni même respectueuses 
et opportunes, que de plusieurs côtés on 
adresse à ce siège apostolique, sous l'ap
pellation plus facilement vulnérable de 
« curie romaine », a dit le pape dans un 
discours qu'il a prononcé en recevant les 
cardinaux, à l'occasion du 6e anniversaire 
de son élection. 

Le Saint Pore, qui visait certainement cer
taines déclarations récentes de tel haut 
prélat, a relevé les difficultés auxquelles 
se heurtent aujourd'hui le pape et l'Eglise. 
Paul VI a dit qu'elles proviennent, d'une 
part, d'un affaiblissement du sens de l'or

thodoxie doctrinale envers le dépôt de la 
foi, et, d'autre part, d'une « défiance en
vers l 'exercice de notre ministère hiérar
chique qui, par mandat du Christ, unit et 
guide le peuple de Dieu à ses divers ni
veaux. 

Ouverture aussi à FORTF? 

Reviendront-ils bientôt 
sur les petits écrans ? 

DANGER DE SE BAIGNER DANS LE RHIN 

Un poison violent s'attaque 
a u s y s t è m e n e r v e u x ! 

Le ministre de l'intérieur de Rhénanie-
Westphalie, M. Willy Weyer, a lancé hier 
un appel à la population, la mettant en 

Au lendemain des événements de mai 
1968, plusieurs animateurs célèbres de 
l'ORTF furent limogés (nos photos en re
présentent quatre : Frédéric Pottechei, 
(chronique judiciaire), Maurice Seveno 
(téléjournal), Roger Couderc et Claude 
Darjet (sports). 

Le premier ministre Chaban-Deimas qui 
dit vouloir libéraliser quelque peu l'ORTF 
permettra-t-il aux téléspectateurs de re
trouver bientôt ces personnages appré
ciés ? 

Il a bien changé en dix ans... 

garde contre les bains éventuels dans les 
eaux du Rhin. Un poison violent, d'origine 
inconnue, a-t-i] dit, a provoqué une forte 
mortalité de poissons et pourrait égale
ment se révéler dangereux pour les hu
mains. Il s'agirait d'un poison attaquant 
le système nerveux. 

Des patrouilles de police sillonnent les 
bords du fleuve, afin de prévenir les 
riverains et campeurs. 

Il y a juste dix ans, ce jeune chanteur — ornée de dessins de Walt Disney, sous le 
ce « minet » comme on dit maintenant — pseudonyme encore inconnu de Johnny 
faisait de timides débuts avec une guitare Hallyday... 

Le ciel restera très nuageux ou couvert, 
et des pluies, parfois violentes se produi
ront. 

Evolution pour mercredi et jeudi : 
d'abord très nuageux à couvert et quelques 
précipitations régionales. Puis, surtout au 
Tessin et dans l'ouest, diminution de la 
nébulosité. Température en faible baisse. 

P O R T R A I T DU JOUR 

Claude POMPIDOU 
Même sous le régime gaulliste, les 

Français restent frondeurs et ils aiment 
à blaguer la « première dame de Fran
ce ». La précédente locataire de l'Ely
sée, « tante Yvonne » a eu son compte 
de plaisanteries plus ou moins féroces 
et irrévérencieuses ; c'est maintenant 
déjà au tour de « Claudine », l'épouse 
de M. Georges Pompidou, d'être la cible 
des confrères humoristes d'outre-Jura. 

Il faut bien dire que si M. Pompidou 
est le digne successeur de qui-vous-
savez, il n'en va pas de même de sa 
charmante compagne que l'on ne sau
rait comparer à celle qui la précéda 
dans les salons du Palais. Là, le style a 
changé et l'on peut s 'attendre à une 
autre sorte de politique d'ouverture... 
C'est d'ailleurs ce qui inspire à un 
périodique parisien une lettre imaginai
re, signée Claudine, où l'on trouve ce 
passage : 

« Elle (allusion à « tante Yvonne ») 
serait capable de revenir de sa campagne 
irlandaise pour me dire mon fait, comme 
le jour où je portais ma robe météo, tu 
te souviens, le soleil levant par-devant 
et la lune par-derrière. Je l'avais mise 
pour le déjeuner avec Mahmadou Bou-
boukha, le cher homme ! Pendant le re
pas il en oubliait la selle d'agneau 
pour me dévorer (des yeux, heureuse
ment I ). Oui, ma chère, j ' en suis là. 
Je ne suis pas méchante pourtant, et 
même un peu trop bonasse, disent les 
médisants, mais j 'aimerais lui faire le 
tour de propriétaire à la Reine-Mère. 
Elle trouveiait un drôle de changement, 
je t'en fiche mon billet... ». 

Dans cette charge que l'on doit à 
François Brigneau, il y a un fond de 
vérité : Mme Pompidou, en jeune fem
me moderne, ouverte aux idées nouvel
les, a déjà manifesté son intention de 
rajeunir et d'égayer le cadre jusqu'ici 
solennel et austère de certaines pièces 
de l'Elysée. 

Fille de médecin, Claude Cahour esl 
une personne cultivée, ancienne bache
lière excellente en latin et en philoso
phie, mais qui parle aussi couramment 
l'anglais (ce que n'ont pas manqué de 
relever les confrères d'outre-Manche). 

Grande, blonde, elle pratique plu
sieurs sports comme la natation, la 
voile, l'équitation, mais un accident lui 
a interdit celui qu'elle préférait : le ski. 
Si elle affectionne les tenues un peu 
négligées ou sportives, en vacances 
au bord de la mer ou dans sa maison 
de campagne de Carjac, dans le Lot, 
Mme Pompidou n'en possède pas moins 
une garde-robe des plus prestigieuses 
où la jupe-culotte voisine avec des tail
leurs et des robes de soirée signées 
des plus grands noms de la haute-cou
ture. 

Mère d'un fils de 26 ans, docteur en 
médecine, elle sera bientôt grand-mère 
pour sa plus grande joie car elle adore 
les enfants et le manifeste de la façon 
la plus émouvante en aidant les plus 
désavantagés par le sort. 

J.-P. TZ. 
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Concentration 

w j par Gérald 
4 t l B l RUDAZ 

L ES décisions de notre temps, qu'elles 
soient prises dans le domaine politi

que ou économique, sont dominées par un 
impératif de rationalisation et d'efficience 
que résume un mot-clé : concentration. 
Il s'agit, en appliquant les données de la 
planification, de prendre toutes les mesu
res utiles pour adapter la conduite des 
affaires publiques, ou de l'entreprise, au 
progrès de la technique dont l'un des prin
cipaux est d'avoir pratiquement supprimé 
ces distances constituant un facteur d'énor
me poids dans l'organisation d'autrefois. 

Dernièrement à Zurich, les délégués de 
l'Union suisse des sociétés coopératives 
de consommation ont voté une résolution 
consacrant le principe d'une concentration 
excessivement poussée. Pour l'ensemble 
du Valais, on n'aura que deux sociétés au 
lieu de toutes celles qui connaît pratique
ment aujourd'hui chaque commune. C'est 
un exemple frappant des vues modernes 
de l'économie, qui auront certainement 
quelque peine à être admises sans autre 
par un public, surpris par la rapidité de 
l'évolution. 

La concentration, sur le plan politique, 
obéit aux mêmes critères. L'exemple de 
Martigny, pour la réunion des communes, 
a été suivi par Sion et l'on sait qu'un pos
tulat du groupe radical du Grand Conseil 
demande de favoriser, par tous les moyens 
dont dispose l'Etat, ce mouvement. La pla
nification enureprise au Département de 
M. Bender a déjà débouché sur la con
centration des offices d'état civil et sur 
celle des postes de police. Si quelques ré
sistances, qui sont lé fait du sentiment 
beaucoup plus que de la raison, se mani
festent ici et là, la grande majorité re
connaît que le nouveau système s'avère 
d'une meilleure efficience. 

LA concentration est également à la 
base du postulat que la commission 

chargée d'examiner des décrets pour la 
construction de collecteurs et de sta
tions d'épuration des eaux usées, vient 
de présenter au Grand Conseil, à l'Inten
tion du Conseil d'Etat, par la voix de M. 
Bernard Morand, rapporteur. Ce postulat 
demande, entre autres, la constitution 
d'une commission permanente à laquelle 
seraient confiés tous les projets ayant 
trait à la protection des eaux. 

Le Valais se lance résolument dans une 
politique de salubrité publique, accueillie 
avec la plus fve satisfaction, pour ré
tablir un équilibre rompu par sa remar
quable expansion. 

Une commission permanente aurait pour 
elle les armes de l'expérience et d'une 
certaine unité de doctrine, pour lutter con
tre la perte de temps provoquée par la 
nécessité de reprendre chaque fols tout 
le problème à la base. 

Ce n'est pas aujourd'hui seulement que 
se pose cette question. On se souvient du 
temps où chaque session parlementaire 
nous valait son lot de décrets pour ad
duction d'eau d'irrigation. 

Il est indiscutable que cet équipement 
se serait réalisé plus rapidement et plus 
rationnellement s'il avait été coniié à 
une commission permanente connaissant 
dès l'abord toutes les données du problè
me. 

On pourrait même aller plus loin, en 
couvrant par une organisation nouvelle 
l'étude et les rapports de ce que M. le 
conseiller d'Etat Bender désignait dans 
l'une de ses Interventions par le « cycle 
de l'eau ». 

Concentration, coordination : mots-clés 
desquels U s'agit de tirer toutes les possi
bilités offertes à l'homme de dominer le 
progrès et non d'en devenir esclave. C'est 
dans ce sens que nous tenions à souligner 
l'importance des actions déjà entreprises 
et des suggestions nouvelles qui viennent 
d'être faites. 

Gérald RUDAZ. 

La Jeunesse radicale en 1969 
par Philippe SAUTHIER membre du comité cantonal 

Nous avons vu que l'active Jeunesse radicale en Valais a débuté cette année avec 
le cours de cadres des 28 et 29 mars, cours de cadres ayant porté sur l'étude de la 
doctrine de no>. différents partis. Elle s'est poursuivie avec un sujet d'ordre économique 
traité le 26 avril à Sierre ! en fait il s'agissait de la fiscalité cantonale et d'un aperçu de 
cette même fiscalité sur le plan fédéral que nous traiterons plus en détails prochaine
ment, do même que le thème social débattu dernièrement, le vendredi 20 juin, à Charrat 
où MM René Spahr, juge cantonal, et Marcel Bruchez, administrateur de la Mutuelle 
valaisanne ont animé les débats à propos de la sécurité sociale (AVS, AI, caisses-mala
dies). 

Voyons à présent ce qu'il en est du 
deuxième semestre 1969 ou de la deuxième 
partie du programme : 

Regroupement communal 
Après les expériences vécues par Marti

gny, et, plus récemment par la capitale 
valaisanne, le problème des fusions de 
communes est devenu d'actualité. La 
JRV y consacrera un forum prévu pour le 
8 novembre à Saint-Maurice. 

Industrie valaisanne 
Par les débats prévus pour décembre à 

Ardon et portant sur le Valais et son in
dustrie, les jeunes témoignent de leur in
térêt non seulement pour la politique 
mais également pour l'économie. 

Une sympathique rencontre 
Nous voulons évidemment parler du 

congrès annuel, qui déploiera ses fastes le 
dimanche 14 septembre à Chamoson. Nos 
amis Chamosards sont déjà sur pied de 
guerre depuis plusieurs semaines pour as
surer à cette grande journée Jeunesse ra
dicale le succès qu'elle mérite. Comme à 
l'accoutumée, oii y mêlera adroitement 
musique et politique et cette manifestation 
sera réhaussée de la présence d'une haute 
personnalité politique, d'un invité d'hon
neur dont nous tairons le nom pour l'ins
tant, laissant les futurs participants dans 
l'expectative. La surprise n'en sera d'ail
leurs que plus appréciée. 

Journée de détente 
Le traditionnel rallye qui devait se dé

rouler le 18 mai, organisé par la section 
de Vétroz, a dû être renvoyé à une date 
ultérieure étant donné qu'une manifesta
tion d'envergure se déroulait le même 
jour dans les environs. Cette compétition, 
suivie d'une partie gastronomique et d'une 
détente de plein air, pourrait avoir lieu 
en automne ou être remplacée purement 
et simplement par un concours de ski ou
vert dès l'hiver prochain à tous les jeunes 
radicaux, concours mis sur pied par le 
comité cantonal directement, ainsi que ce 
dernier en a plus ou moins décidé au 
cours d'une récente assemblée. Le con
cours en question pourrait se dérouler 
dans une petite station et révoirait deux 
voire trois catégories : OJ, élite, vété
rans. 

Assemblée générale annuelle 1970 
Celle-ci est prévue pour le 24 janvier 

de l'an prochain à Nendaz et serait suivie 
du traditionnel bal JRV. 

Les femmes à l'urne 
Bien entendu, les jeunes radicaux pour

suivent toujours leur campagne en faveur 
du suffrage féminin, dont il est de plus en 
plus question dans les chroniques, tant 
fédérales que cantonales. Les dames et de
moiselles sont toujours invitées aux di
verses manifestations de la JRV et il se
rait bon qu'elles s'initient à remplir, sous 
peu, leur devoir de citoyennes à part en
tière, puisque l'on risque fort de se pro
noncer cette année encore sur le plan can
tonal, sinon l'an prochain sur le plan fé
déral, où il conviendra de régulariser la 
situation née de la signature de la décla
ration européenne des droits de l'homme. 

Droit aux études pour tous 
Nous sommes à la veille du dépôt de 

l'initiative en faveur de la démocratisation 
des études. Le mouvement JRV y a mis 
son temps, diront certains. Il faut dire 
qu'en Valais, aucune base légale ne pres
crit un délai quelconque concernant la 
récolte et le dépôt des signatures, en l'oc
currence 4000 au minimum. D'autre part, 
les initiateurs désirent s'assurer une mar

ge suffisante pour éviter toute surprise de 
mauvais aloi. 

Tout cela pom justifier le silence et le 
temps qui semblent s'être accumulés au
tour de cette tentative de réforme, dans 
le système actuel d'octroi des bourses 
d'études, système qui n'est pas des moin
dres, loin de là, soyons objectifs et re
connaissons-le. Que l'on se détrompe ce
pendant, les jeunes croient toujours à leur 
entreprise et gardent bon espoir quant à 
son aboutissement un jour, n'en déplaise 
à plus d'un détracteur se recrutant parfois 

jusque dans les milieux estudiantins eux-
mêmes, qui tentent de politiser une telle 
intention comme de provoquer une mar
che arrière en voulant démontrer l'inutilité 
des démarches effectuées jusqu'à ce jour. 
Le système actuellement en vigueur en 
Valais a procuré bien des satisfactions, 
plaçant même notre canton dans une po
sition avancée, en ce domaine, sur le plan 
fédéral. Mais de là à dire qu'il est parfait 
il y a un grand pas difficilement franchis
sable. C'est pourtant ce qu'essayait de nous 
faire croire récemment un éditorialiste, 
dont on a déjà largement démontré les 
talents de plagiaire. C'est, en effet, se con
tenter de peu, de trop peu, que d'admettre 
l'automatisme en matière d'octroi des bour
ses comme étant déjà réalisée en Valais, 
c'est faire preuve de mauvaise foi égale
ment. 

Non Messieurs, avec la foi et l'optimis
me qui les anime, vous n'arrêterez pas les 
jeunes en si bon chemin ! 

Philippe SAUTHIER. 

A F F A I R E S ETRANGERES 

Sécurité européenne 
La Finlande s'est déclarée prête à ac

cueillir éventuellement sur son territoire 
la Conférence européenne sur la sécurité, 
dont Moscou a récemment proposé la 
convocation et à laquelle devraient parti
ciper tous les pays d'Europe, ainsi que les 
Etats-Unis. L'idée a ttê accueillie non sans 
intérêt dans les capitales européennes. Les 
pays nordiques notamment paraissent as
sez sympathiques à la proposition soviéti
que sur la «sécurité européenne ». 

Par ce vocable quelque peu sibyllin, 
l'Union soviétique et les pays-satellites 
traduisent leur aspiration à une « codili-
cation » de la situation d'apiès-guerre en 
Europe, c'est-à-dire la fixation « pour tou
jours » des présentes frontières « de fac
to » en Europe de l'Est. 

Une telle mesure, estime-t-on à Moscou 
et dans certaines capitales dans cette ré
gion du monde, éliminerait une des cau
ses possibles d'un nouveau conflit armé et, 
par voie de conséquence, elle rendrait inu
tile l'Alliance atlantique et le pacte de 
Varsovie. 

Autrement dit, la présence américaine en 
Europe ne serait plus justifiée, les soldats 
des Etats-Unis devraient être retirés et, du 
même coup, certains gouvernements, peu 
i^alléables et sourds aux appels de Mos
cou, finiraient par se résoudre à composer 
avec les desiderata soviétiques. 

Le gouvernement visé en premier lieu 
est celui de l'Allemagne fédérale. Il y a 
dés années que l'URSS s'elforce d'obtenir 
de Bonn la reconnaissance de la fron
tière qui depuis la lin de la guerre délimite 
— sur l'Oder et la Neisse — le terri
toire allemand à l'est et le territoire polo
nais à l'ouest. 

Aucun gouvernement allemand ne sau
rait — surtout en période électorale — 
souscrire explicitement à cette exigence, 
bien qu'en fait le gouvernement fédéral 
sache depuis longtemps, et surtout depuis 
qu'il ne peut plus compter sur l'Amérique 
à cet égard, que la ligne-irontière de 
l'Oder-Neisse ne pourrait être modifiée 
que par la force, ce dont ne voudrait au
cun Allemand raisonnable. 

L'URSS joue du « non possumus » alle
mand pour justiiier les accusations qu'elle 
porte continuellement contre les « mé
chants » de Bonn, "n réalité, elle n'est 
pas si lâchée des réticences allemandes 
car, si l'Allemagne reconnaissait formel
lement la situation présente sur ses fron
tières orientales, elle pourrait conclure 
la paix avec la Pologne, et ce pays ne 
serait peut-être pas lâché de se rapprocher 
un peu de la République fédérale, car cela 
M permettrait de contrebalancer dans 
une certaine mesure la pression que Mos
cou exerce sur Varsovie en se servant de 
l'épouvantall allemand. 

Mais il y a une autre condition que 
l'URSS pose en vue de l'établissement d'un 
régime de sécurité en Europe : la recon
naissance, par Bonn, de la République dé
mocratique allemande (RDA) et de son 

gouvernement communiste, qui dépend 
pour son existence de l'assistance et de 
la protection de Moscou. Tant que les 
communistes sont au pouvoir en Russie, 
ils ne pourront renoncer à la RDA, prin
cipal bastion politique et stratégique de 
l'empire soviétique en Europe orientale. 

Le point délicat de toute négociation 
sur l'Europe est et reste la question de 
l'Allemagne. Si la plupart des Etats euro
péens seraient prêts à accepter une proro
gation indélinie du statu quo, il est évi
dent que les Allemands ne sauraient s'y 
résigner sans nécessité absolue. 

Depuis qu'ils ont adopté une politique 
de conciliation et de rapprochement avec 
l'Union soviétique — de plus en plus, les 
grandes allaires du monde sont du res
sort « exclusif » de Washington et de Mos
cou — les Etats-Unis encourageant, plus 
ou moins discrètement, l'amélioration des 
rapports germano-soviétiques. L'industrie 
allemande peut maintenant livrer à la 
Russie des produits (par exemple des tu
bes d'acier de gros diamètre pour oléo
ducs) dont la fourniture était interdite 
précédemment, parce qu'il s'agit de mar
chandises de caractère « statistique ». 

Du côté allemand, on s'efforce d'amélio
rer les relations avec la Pologne et on 
laisse même entendre que la question des 
hontières germano-polonaises est sus
ceptible d'un règlement amiable sur la 
base du statu quo. Mais il s'agit d'une opé
ration à long terme et qui n'est certes pas 
aisée. Aussi, les capitales occidentales in
téressées à un règlement paciiique du pro-

Présidée par un Valaisan 

Importante 
résolution 

de la LSRC 
Les délégués de la Ligue suisse de 

la représentation commerciale se sont 
réunis à Saint-Cergue, sous la pré
sidence de M. Maurice Varone, de 
Sion, président central de la LSRC. 
Les délégués ont adopté les différents 
rapports administratifs habituels et, 
à l'issue de leurs travaux, ils ont voté 
la résolution suivante : 

— L'assemblée des délégués de la 
Ligue suisse de représentation com
merciale, réunie le 27 juin 7969 â 
Saint-Cergue : 

Enregistre avec satisfaction la dé
cision prise par les Chambres fédé
rales d'entreprendre la révision du 
contrat de travail, qui doit être adap
té aux conditions d'existence actuel
les, souhaite que soient assurés : 

1. le droit au salaire en cas de 
maladie ; 

2. le libre passage des caisses de 
pension -, 

3. une indemnité décente de départ. 
Estime que la « prohibition de tai

re concurrence », telle qu'elle est dé
finie actuellement, doit faire l'objet 
d'une nouvelle étude attentive dans 
le cadre de la révision du droit du 
travail, afin que soit mieux respectée 
la personnalité des collaborateurs. 

Emet l'espoir que tout le problème 
des caisses-maladies soit réétudié, 
lors de la révision de la Constitution 
fédérale. 

Au cours du déjeuner qui suivit, M. 
Fg. Etienne, représentant de la Con
fédération internationale de la repré
sentation commerciale de la commu
nauté européenne, et trésorier géné
ral de la Chambre syndicale françai
se, lit un exposé remarquable sur le 
statut européen du représentant de 
demain. 

blême européen ont-elles laissé entendre 
qu'une conlérence éventuelle sur la « sé
curité européenne » devait être soigneu
sement préparée au préalable. 

C'est aussi ce qu'a relevé récemment le 
Conseil de l'Alliance atlantique, qui a 
pourtant accepté le principe d'une conlé
rence européenne. En même temps, le 
Conseil a insisté sur la nécessité d'amélio
rer tout le système défensil de l'Alliance. 
Un point de vue analogue a été exprimé 
ces jburs par l'Union de l'Europe occi
dentale (UEO). 

Quant à l'abolition de l'OTAN, il ne 
saurait en être question tant que USA et 
URSS ne se seront pas engagés dans la 
voie du désarmement réciproque. A ce 
sujet, les pourparlers américano-soviéti
ques commenceront au mois d'août pro
chain (c'est le président Nixon qui vient 
de l'annoncer). Il faudra attendre les ré
sultats de cette difficile, camplexe et sans 
doute fort longue négociation. 

A. CR. 

Coup d'œil sur la vie 
politique économique et sociale 

Réforme des finances fédérales 
En exposant au Conseil national, au dé

but de juin, les projets financiers du 
Conseil fédéral (ils seront publiés in ex
tenso en septembre), M. Celio s'est de
mandé si un régime « définitif » n'était pas 
une utopie. Il est vrai que, depuis plus 
d'un quart de siècle, on parle de réforme 
des finances sans changer au régime exis
tant autre chose que des modalités d'ap
plication. Peut-on faire plus quand il s'agit 
de faire face à des situations en constante 
évolution ? Pourtant, M. Celio — tout en 
doutant de ce fameux régime « définitif » 
qu'on nous annonçait lors de chaque me
sure provisoire — semble bien être celui de 
nos grands argentiers qui songe à appor
ter aux finances fédérales les modifications 
structurelles les plus importantes. Il le fait 
avec un esprit réaliste, en sachant tenir 
compte des fluctuations économiques qui 
ne manquent pas d'influencer les finances 
de la Confédération. 

A propos des étrangers en Suisse 
La statistique sur les résidents étrangers 

en Suisse, publiée par la police fédérale 
des étrangers, dénombre, en comptant les 
permis annuels accordés, 640 860 étrangers 
porteurs d'un permis annuel Mais les au
teurs de la statistique relèvent qu'« une 
bonne partie des étrangers qui quittent le 
pays n'annoncent pas du tout ou fallacieu-
sement leur départ ». Le nombre réel des 
étrangers porteurs d'un permis annuel est 
donc sensiblement inférieur à celui de 
640 860. 

Nous en tenant, faute de mieux, aux 
données de la statistique, nous constatons 
qu'une très forte proportion des porteurs 
de permis annuels exerce une activité lu
crative. La proportion en est de 73%, soit 
439 978 personnes. Cela provient d'une part 
de ce que de nombreux étrangers viennent 
sans leur famille pour travailler temporal-

(Suite en page 3.) 
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SUISSE 
Semaine francophone 
16.50 Le 5 à 6 des jeunes 

A l'occasion de la Semaine franco
phone. 
Le grand tournoi 
Un jeu réalisé dans les studios de 
la Radiodiffusion-Télévision belge à 
Bruxelles avec les équipes de Belgi
que, du Canada, de France, du Lu
xembourg, de Monte-Carlo et de 
Suisse. 
Candidats pour la Suisse : François 
Zutter, Sophie Gentinetta, Jean-
Philippe Gachet, du Collège de Nyon 

18.00 Bulletin de nouvelles 
Aventure pour les jeunes 

18.05 Le Trésor de l'Abbaye 
de Woburn 

18.30 Bonsoir 
Une émission du Service des actua
lités composée de diverses rubriques 
animées par Yves Court. 

19.00 Trois petits tours 
et puis s'en vont 
Pour les petits. 

19.05 (C) Le Trésor des Hollandais 
19.40 Carrefour 
20.00 Téléjournal 
20.20 Dimensions spécial 

Revue de la science. 
21.05 Jeux sans frontières 

Une émission de jeux produite et 
réalisée en collaboration par les 
Télévisions allemande, anglaise, bel
ge, italienne et suisse. 
Première rencontre éliminatoire, op
posant les villes de Bruges (Belgi
que) - Adria (Italie) - Lauingen 
(Allemagne) - Hostings (Grande-Bre
tagne) - Interlaken (Suisse). 

22.20 (C) Gastronomie francophone 
Suisse : Les contes du gruyère. 
Avec la collaboration de François» 
Rime. 
Luxembourg : Collet de porc fumé 
aux fèves des marais. 
Belgique : Rognons à la liégeoise. 
Canada : Ci-paille. 
Monaco : Tourte de blettes et Stock-
fish à la Monégasque. 
France : Pot-au-feu. 

22,40 Situation du livre canadien 
Une enquête réalisée «u Festival de 
Nice. 

22.50 Téléjournal 

21.30 

21.45 
22.50 

FRANCE 
Première chaîne 

12.30 Midi-magazine 
13.00 Télé-midi pclç 
18.15 Dernière heure 
18.17 Nous préparons jeudi 

«as?. ./*£•. 

18.25 Jeu : Total 3000 
18.40 Les quatre saisons 

Une émission de Pierre Roubaud et 
Georges Lhéva : 

19.10 Les Poucetofs 
(3). La Tortue. 

19.15 Actualités régionales 
19.35 Annonces et météo 
19.40 Les Comédiens 

dans la Ville netrve 
Un court métrage de Jean-Claude 
Bonnardot. 

19.55 Annonces 
20.00 Télé-soir 

Semaine francophone 
20.30 Quatre temps 

Une émission de Michèle Arnaud. 
Avec : Claude François - Isabelle 
Aubret - Les Irrésistibles - Paul 
Rêves - Avron et Evrard - Jean-
Marie Prolier - Georges Chelon -
Jacques Dutronc - Cigliola Cinquetti 
- Julie Fraget. 
Semaine francophone 
M. Rabemanagara, poète, ministre 
des Affaires étrangères à Madagas
car. 
Les Enfants du Néant 
Caméras francophones 
Belgique : Répétition du « Sacre du 
Printemps », d'Igor Strawinsky, par 1s 
Ballet du XXe siècle, avec Tania 
Bari, Germinal Casado et Maurice 
BéjarL Réalisation : Maurice Beer-
block. 
Canada : « Au Pays de Neuve Fran
ce », « L'Anse tabatière », court mé
trage de Pierre Perrault. Réalisation : 
René Bonnière. 
Suisse : cEt si c'était à refaire», un 
court métrage de Christian Liardet. 
Avec Alain Chevallier et Monique 
Charbonnier. Réalisation : Christian 
Liardet. 

2340 Télé-nuit 

Deuxième chaîne 

18.55 (C) Emissions pour les jeunes 
19.15 Actualités régionales 
19.35 (C) Télé-soir couleurs 
19.55 (C) Télé-sports 
20.00 (C) Soif d'aventures 

(2). Les sacres de la Chine. 
(C) Semaine francophone 
Soirée présentée par Ariette Vincent 
(Belgique). 
Les dossiers de l'écran 
Une émission d'Armand Jammot. 
Réalisation : Guy Labourasse. 

20.30 La Dernière chance 
x, (3. r i j.. Un film suisse de Lrndtberg. . 
'"...''.'; Scénario: Richard Schweitzer. 

Musique : Robert Blum. 
22.00 (C) Débat 

..V..'.-l,l..l-i,^--iuim;!iwiAuuiwniaj!ii;.i .1 . 

programmes 
Mercredi 25 juin 1969 

Premier programme 
14.00, 15.00, 16.00, 17.00 Miroir flash. 
Î2.29 Signal horaire. 12.30 Miroir-midi. 

12.45 Le feuilleton : Candïce, ce n'est pas 
sérieux. 13.00 Musicolor. 14.05 Réalités. 
1430 La terre est ronde. 15.05 Concert chez 
soi. 16.05 Le rendez-vous de 16 heures : La 
Maison de Claudine, de Colette. .17.05 Tous 
les jeunes! Pour vous les enfants.» 17.55 
Roulez sur l'or. 18.00 Informations. 18.05 
Le micro dans la vie. 18.40 Sports. 18.55 
Roulez sur l'or. 19.00 Le miroir du monde. 
19.30 La situation nationale. 19.35 Bonsoir 
tes -enfants I 19.40 Photo-souvenir. 20.00 
Magazine 69. 20.20 Ce soir, nous écoute
rons. 20.30 Concert par l'OSR. Direction : 
Ulrich Meyer, soliste : Colette Herzog, 
soprano. 22.30 Informations. ' 22.35 La se
maine littéraire. 23.00 Harmonies du soir. 
23.25 Miroir-dernière. 

Second programme 
12.00 Midi-musique. 14.00 Musik am 

Nachmittag. 17.00 Musica di fine pomerig-
gio. 18.00 Tous les jeunes I 19.00 Emission 
d'ensemble. 20.00 Informations. 20.30 Les 
sentiers de la poésie. 21.00 Au pays du 

blues et du gospel. 21.30 La tribune des 
poètes. 22.30 Optique de la chanson. 

Beromunster 
Informations-flash à 15.00, 16.00 et 23.25. 
12.30 Informations. 12.40 Rendez-vous de 

midi. 14.00 Magazine féminin. 14.30 Radio-
scolaire. 15.05 Jodels, chansons et musique 
champêtre. 16.05 Pour les jeunes. 17.30 
Pour les enfants. 18;00 Inf. Météo. Actua
lités. 18.15 Radio-jeunesse. 19,00 Sports. 
Communiqués. 19.15 Inf. Météo. Actualités. 
20.00 Accordéon. 20.15 Seel un Nâbel, piè
ce policière en dialecte. 21.00 Mélodies 
populaires d'H. Freivogel. 21.15 Les Fêtes 
du Rhône, évocation. 22.00 Deux chants 
populaires espagnols. "22.15 Inf. Météo. 
Commentaires. Revue de presse. 22.30-
23.25 Big Band Bail. 

Jeudi 26 juin 1969 
Premier programme 

8.00, 9.00, 10.00, 11.00, 12.00 Miroir-flash. 
6.00 Bonjour à tous 1 Informations. -6.59 

Horloge parlante. 7.00 Miroir-première. 
7.30 Le bonjour de Colette Jean. 
8.30 Revue de presse. 9.05 Heureux de 
faire votre connaissance. 11.05 Mon pays 
c'est l'été. Spécial-vacances. 12.05 Aujour
d'hui. 12.25 Quatre à quatre. 

MOTS CROISES 
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HORIZONTALEMENT 
tL Adolescent. 2. Mammifère. Informes 

3. A jeter à la poubelle. -Elément de char
pente. Mesure de notre passé. 4. Reli
gieuse. Matière attachante. 5. Naturel. 
Rongé par 'im impatient. 6. Croit naïve

ment. Mesure chinoise. 7. Abréviation d'un 
titre. Vespasien en a parrainé plus d'un. 
8. Forme d'avoir. Lettre à l'envers. Mon
naie bulgare. 9. Rejeter. 10. Egyptologue 
français. 

VERTICALBMENT 
1. Elle nous fait Changer de couleur. 2. 

Homme borné. Enferma dans nne maçonne
rie. 3. Ville de Sicile. Pour la troisième 
fois. 4. Ordre de marche. Il deviendra gla
cier. Entre trois et quatre. 5. Cri en l'hon
neur de Dionysos. Perdu au palais. 6. Issus. 
Ça bouche un trou pour le menuisier. 7. 
Symbole. La langue d'Homère. Note. 8. 
Montre avec ostentation. Algue verte ma
rine. 9. Certaine longueur de fil qu'appré
cie la couturière. 10. Rebattu. Rivière de 
Franoe. 

Solution de mardi 
Horizontalement. •— l. Imaginaire. — 2. 

Ouragan. Br. — 3. Uri. Un. Agi. — 4. 
Amateurs. — 5. En. Unir. Et. — 6. Nègre. 
Iota. — 7. Tuas. Agi. — 8. VN. Grente. — 
9. Tête-à-tête. — 10. Essais. Eté. 

Verticalement. — ,1. Jpulent. Te. — .2. 
Mur. Neuves. — 3. Aria. Gants. — 4..Ga. 
Mûrs. EA. — 5. Iguane. Gai. — 6. Nanti. 
Art*. — 7. An. 'Erigée. — 8. Au. Ointe. — 
9. Regret. Têt. — 10. Erwtale. 

Quand les attires se Surent retirés de la cabine de pilotage, 
Jacques Tempête dirigea son regard par un hublot sur une 
scintillante lormation d'étoiles, comme s'il espérait trouver en 
elle la concentration nécessaire pour appeler la lorce de Slynn 
à lui. Cette liévreuse attention ne lui donnait que mal à la 
tête et pas le point de contact qu'il en attendait. Il était pré
férable qu'il s'allonge dans un lauteuil anti-G et qu'il cherche 

Slynn par la voie de ses souvenirs. Seulement lorsqu'il eut 
écarté tous les arguments qui pesaient sur sa conscience contre 
cet essai contrariant ses principes, les images de ce passé ré
cent lui revinrent en mémoire. Il revit le « Transmetteur » qui 
l'avait transporté du mont de la Lune, Magnus II, sur la pla
nète Durna, où il avait lait la connaissance du Dormeur pour 
la première lois. 

SALOMÉ IRENE 

DURAND 

Editions « Mon Village » 
VuMierens 

Elle met les légumes dans l'eau, reprend le balai et brosse 
vigoureusement la galerie, effeuille ses pétunias, ses géra
niums, ses gueules-de-loup. Elle tend l'oreille. Rien ne bouge 
dans la chambre des enfants. Elle a encore le temps de courir 
chez le boulanger, puisqu'elle a oublié de lui commander du 
« chachaud » ! On en sent l'odeur de beurre fondu jusqu'ici ! 

Elle va à la chambre prendre des sous dans le vieux 
secrétaire, met le fichu noir de la semaine autour de sa figure 
et trotte sur la route vers le village. Il y a cinq minutes, le 
temps d'admirer le glacier et la moraine. De là-haut, elle doit 
avoir l'air d'une mouche qui court sur un ruban ! Ce matin, 
pour la première fois du mois de juin, il y a quelques nuages 
qui avancent sur le plateau. Elle les aime, parce qu'ils appor
teront peut-être la pluie. Le glacier est encore peint du bleu 
de la nuit, avant de tourner au blanc éblouissant ; le ciel se 
colore. Puisse-t-il devenir gris, puis noir ! Puisse-t-il lancer sur 
la terre des torrents d'eau ! Comme elle serait contente ! Elle 
se sent déjà si lasse, rien que de songer au fourrage qu'il fau
dra transporter sur son dos, dans la grande hotte ! Pendant des 
kilomètres sur les sentiers caillouteux, depuis le « mazot » de 
l'Alpe ! Il en reste à peine pour un mois en bas. Et l'herbe qui 
ne pousse pas ! U y a une semaine, elle est apparue de dessous 
la neige fondue, toute brune et rase ! 

Maïs le soleil rosissait le beau bois acajou, des chalets et 
elle eut honte de ,ses pensées catastrophiques. Elle leva les 
yeux vers l'église -aux murs d'un blanc de craie, et fit le signe 
de croix devant le très ancien crucifix dressé dans un jardinet 
fleuri ; son cœur s'apaisa et elle crut en la pluie. 

Le village s'animait, les femmes poussaient vers la fon
taine les vaches qui mugissaient, balançant leur queue et 
tournant leurs yeux curieux vers les passants ; des garçons 
ensommeillés filaient à grandes enjambées au travail des 
champs ; les ruelles restaient dépourvues d'hommes jusqu'au 
soir ; presque tous travaillaient à la nouvelle route ; les autres 
étaient guides, donc par les montagnes. La boulangerie bril
lait de toute sa vitrine fraîchement garnie, de ses émaux et 
de ses cuivres ; la bonne odeur du pain chaud et des pâtisse
ries fines s'échappait par la porte ; Salomé entra furtivement, 
car sa timidité la rendait gauche ; seul, le bruit de ses gros 
souliers ferrés trahissait sa présence en un lieu ; il y avait 
trois femmes en fichu noir qui se retournèrent et la virent 
avec plaisir, car elle était estimée au village, tout au moins 
de celles que la jalousie ne rongeait pas ; il y a beaucoup 
de femmes laides sur ces montagnes, les belles et les agréa
bles à voir y sont fort enviées dans le grand secret des âmes ; 
même si on paraît les dédaigner ou les suspecter. Mais 
Salomé, toute mignonne et fine qu'elle fût, n'inspirait pas ce 
sentiment pénible ; elle était trop modeste, trop polie, trop tra
vailleuse, toujours occupée à sa besogne plutôt qu'aux com
mérages. On la plaignait souvent, chargée si jeune de trois 

enfants, d'une belle-mère impotente et d'une belle-sœur 
bossue, acariâtre et malheureuse ! Comment se faisait-il que 
son visage d'enfant parût toujours si gai ? Ne vieillirait-elle 
donc jamais, elle que le passé avait terriblement éprouvée ? 

Le boulanger salua Salomé d'un aimable : 
— Bonjour, madame Salomé ! 
Il s'étonna qu'elle vînt chercher son pain. Y avait-il quelque 

chose de changé ? Comme ces femmes ici présentes, elle vou
lait du « chachaud » pour les petits, du « chachaud » qu'Us 
aimaient bien. Les quatre femmes sortirent et restèrent un 
instant devant la vitrine, bavardant et dévisageant ceux qui 
entraient, les saluant gravement, selon leur façon de monta
gnardes des hautes vallées. Salomé les quitta : l'heure pres
sait ; en revenant, une force l'incita à regarder encore une 
fois les séracs qui se dressaient contre le bleu foncé du ciel, 
purs, immaculés, pareils à d'énormes stalagmites ! Elle regarda 
l'Alpe, où elle serait ce soir, à garder ses vaches, les prés 
communaux où paissaient des troupeaux et rentra chez eJle 
presque en courant. La vieille belle-mère devait s'impatien
ter et les enfants polissonner peut-être sur leurs lits, faisant 
pleurer le demier-né ? 

Dans la cuisine, la belle-sœur déjeunait, les coudes sur 
la table, mâchant avec bruit, aspirant son café à bruyantes 
lampées. Elle fixa Salomé par-dessus le bol à fleurettes et lui 
di t : 

— Tu es en retard d'un quart d'heure ! La mère s'impa-. 
tiente. 

Salomé pensa que Vréneli, sa belle-sœur, aurait au moins 
pu ouvrir les volets et asseoir sa mère dans le lit ; affable 
comme elle l'était, elle ne lui en fit pas la remarque et monte 
vivement, après avoir posé devant la fille aigrie un -morceau 
de « chachaud » : 

— Voilà bien du luxe, remercia celle-ci dans le dos de sa 
belle-sœur, dont les jupes disparaissaient en haut de l'esca
lier. Salomé frappa à la porte et entra ; la pièce était sombre 
et sentait la sueur, elle ne tourna pas le bouton, parce que 
cela éblouissait l'infirme ; tâtonnant du pied, elle alla aux 
fenêtres et les ouvrit les unes après les autres. Aussitôt, la 
mère qui pleurait sans bruit, sous son édredon, mourant comme 
chaque matin du désir de se lever, d'aller traire, d'aller sar
cler le potager, mais ne pouvant remuer une jambe sans 
crier, sortit la tête. Elle voyait soudain le soleil derrière les 
cheveux d'or de sa bru, le buste mince qui se penchait au-
dehors pour accrocher sans bruit les volets à la paroi de bois, 
pour fixer ensuite les doubles fenêtres, afin qu'elles ne battent 
pas, et ouvrir toutes grandes les vitres intérieures. 

— Excusez-moi, mère ! Je suis en retard ! Je veux toujours 
tellement en faire avant que les enfants soient levés ! 

— Bonjour, ma fille ! Seigneur ! Si je pouvais encore au 
moins te les surveiller ! Si tu me les confiais, sur la galerie !... 
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Ski à gogo au Super-Saint-Bernard 

La situation particulière du Super-Saint-Bernard lui vaut de pouvoir accueillir les skieurs de novembre à juin. Cette lon
gue saison ne l'est pas assez, pourtant, à la demande de nombreux sportils et « mordus » du ski qui entendent pouvoir le 
pratiquer pendant toute l'année. A besoins nouveaux, réalisations nouvelles: c'est pourquoi un remonte-pente a été ins
tallé (comme le montre notre photo) à 2800 mètres d'altitude. Celui-ci permettra la pratique du ski pendant l'été égale
ment dans cette région située à l'entrée du tunnel routier. L'installation fonctionne depuis le 31 mai et est ouverte, en juin, 
les tins de semaine et les jours lériés et, dès le I " juillet, tous les jours. Autre incidence importante de ce nouvel équi
pement : la saison d'hiver pourra commencer à coup sûr dès Un octobre. 

COUP D'ŒIL SUR LA VIE 
politique économique et sociale 

(Suite de la première page.) 

rement en Suisse, d'autre part de ce que 
sur les 135 000 femmes mariées qui sont au 
bénéfice d'un permis annuel, 101 872 exer
cent une activité lucrative. Parmi ceux qui 
séjournent en Suisse sans gagner leur vie, 
on compte 135 146 enfants en dessous de 
16 ans et 65 736 personnes qui sont des 
étudiants, des rentiers ou des personnes 
venues chez nous pour raison de santé. 

Une personne sur cinq 
est assurée sur la vie 

On a enregistré l'an dernier en Suisse 
57 292 décès. Sur ce nombre, 10 449 per
sonnes décédées étaient assurées sur la 
vie. Cela fait un peu moins d'un cin
quième du nombre total de décès. Les 
ayants droit des personnes assurées ont 
reçu des prestations d'assurance se mon
tant au total à plus de 131 millions de 
francs. Dans 1509 cas, les personnes décé
dées n'avaient pas versé plus de trois pri
mes annuelles, d'un montant global de 
1,3 million de francs. Leurs ayants droit 
ont reçu à titre de prestations plus de 
22 millions de francs. 

En outre, les prestations versées à 
l 'échéance du contrat à des assurés encore 
en vie se sont élevées à 390,7 millions de 
francs, dont 114,5 millions de rentes via
gères et 26,3 millions de prestations mala

die et invalidité. 
Ainsi, les prestations totales des compa

gnies d'assurance-vie travaillant sur le 
marché suisse se sont-elles élevées au to
tal à 663,3 millions de francs, soit — en 
moyenne — 1,8 million de francs par jour. 

A. 

Douze millions de francs 
pour l'agrandissement 
de la Raffinerie Sud-Ouest 

Les actionnaires de la Raffinerie du 
Sud-Ouest SA, à Collombey, ont donné 
leur accord pour poursuivre le dévelop
pement du projet visant à porter la capa
cité de la raffinerie de 2 300 000 à 3 mil
lions de tonnes par année. Le coût estimé 
de cet agrandissement sera de l'ordre 
de 11-12 millions de francs. Les travaux 
devraient êter terminés pour la fin 1970. 

Ensevelissement dans le canton 
ERDE : église de la Sainte-Famille, 10 heu

res, M. Henri Dessimoz. 

MARTIGNY 
Le Martigny-Sport est convoqué en as

semblée générale annuelle le mercredi 
2 juillet 1969, à 20 h. 30 précises, em la 
grande salle de l'Hôtel de Ville de Mar-
tigny. 

Ordre du jour : 
1. Appel des membres. 
2. Lecture du procès-verbal. 
3. Admissions - Démissions. 
4. Rapport du président. 
5. Rapport du caissier. 
6. Rapport des vérificateurs des comp

tes. 
7. Rapports techniques. 
8. Cotisations. 
9. Renouvellement du comité et des 

vérificateurs des comptes. 
10. Divers. Le Comité. 

Furka et Grimsel : 
chaînes à neige obligatoires 

A la suite du retour du mauvais temps, 
ia neige a fait à nouveau son apparition 
en altitude. 

De ce fait, les chaînes à neige sont obli
gatoires et cela jusqu'à nouvel avis pour 
franchir les cols de La Furka et du Grim
sel. 

QctM. - aie. - tf/te. oCe. 
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I. 

Comme la plupart des régions touristiques, le 
Valais a connu ces dernières années un déve
loppement réjouissant. On ne saurait cependant 
oublier qu'en divers domaines, son équipement 
ne répond pas encore à toutes les exigences 
modernes d'une clientèle de plus en plus sol
licitée. 

L'organisation des Jeux Olympiques d'hiver 1976 
imposera précisément l'obligation d'établir un 
programme et de définir les priorités en vue 
de doter le Valais d'un équipement à la mesure 
de sa dynamique évolution, 

Avec le puissant appui financier de la Confé
dération, le Valais ne laissera pas échapper 
cette chance unique de bondir vers le progrès 
en accélérant la réalisation de ses grands pro
jets routiers, touristiques et autres. 

Les 12 et 13 juillet prochains, tous les citoyens 
valaisans répondront résolument 

Un bond vers le progrès OUI 
• ~ ' *<% 

à l'organisation des 

Jeux Olympiques d'hiver en Valais. 

4 films autrefois interdits seront présentés 
au septième Festival d'été du cinéma 

Pour la 7e fois consécutive, MM. Dar-
bellay et Felley de Ciné Exploitation SA 
à Martigny ont décidé de relancer le Fes
tival d'été du cinéma. 

Cette relance prouve donc bien le suc
cès qu'a rencontré, année après année 
leur initiative, non seulement auprès des 
vacanciers séjournant une nuit ou plus à 
Martigny, mais également auprès des ha
bitants qui peuvent ainsi trouver des spec
tacles de valeur. Chaque année, les pro
moteurs de ce Festival cherchent à inno 
ver. Cette année, l'accent sera porté sur 
deux points. 

Il y aura tout d'abord, l'hommage à 
Gérard Philipe, décédé il y a dix ans. 
et ensuite et surtout, la présentation de 

quatre films interdits jusqu'à cette année 
par la censure. Au nombre de ces films, 
il convient de citer les « Diaboliques » de 
G.-H. Clouzot, dont le succès avait été 
considérable. 

Nous aurons l'occasion de revenir plos 
en détail sur ce Festival qui débutera le 
14 juillet et se poursuivra durant cinq 
semaines. Pour aujourd'hui, relevons en
core que le western sera présent tous les 
dimanches, et que les soirées du lundi et 
mardi seront plus spécialement réservées 
au cinéma d'art et d'essai. 

C'est donc bien dire que le souci des 
organisateurs a été, une fois encore, d'of
frir au public un vaste éventail de films 
de manière à contenter tous les goûts. 

ARDON 

Le souriant Ernest Germanier n'est plus 
Une émotion à son comble présida di

manche à la cérémonie funèbre en l'hon
neur de M. Ernest Germanier. 

La nouvelle était tombée sèchement dans 
la soirée de vendredi, nouvelle à peine 
croyable, due à des circonstances non 
moins incroyables. 

Certes, il ne nous appartient pas de 
juger le ou les auteurs de ce drame ter
rible. Qu'il nous soit permis cependant 
de relever l'indignation quasi g é n é r a l 
face à de telles imprudences. M. Ernest 
Germanier, âgé de 31 ans, était installateur 
sanitaire et pratiquait son métier à Ardon 
sa commune d'origine et de domicile. Son 
père est le cousin de MM. Chariot et 
Francis Germanier de Vétroz. 

Pour ses amis et intimes, c'était ce gai 
camarade à la poignée de main franche, 
avec qui il faisait bon trinquer, yasser, sa 
détendre avec force éclats de rire avant 
de partir en tournée et à ses côtés, il ne 
s'agissait pas là d'un vain mot. Mais, i! 
fut aussi le meneur d'un genre plus sé
rieux, en tant que président de la Jeunesse 
radicale d'Ardon. 

Enfin, pour ceux qui le connaissaient 
sans plus, c'était cette ample silhouette dé
contractée qui, de loin, agitait sa main 
pour saluer. 

Profondément touchée par. les nombreux 
témoignages de sympa th i e . e t d'affection 
reçus lors du grand deuil qui vient de 
la frapper, la famille de 

MONSIEU 

Ulysse GUEX 
remercie sincèrement toutes les person
nes qui l'ont entourée dans sa doulou
reuse épreuve. 

Elle les prie de trouver ici l 'expression 
de sa profonde gratitude. Elle adresse 
un merci particulier au personnel de l'hô
pital, à la classe 1898, au Chœur d'hom
mes de Martigny, à la Société d'avicul
ture, à la société de gymnastique Octo-
duria, à Amidroz Bienne. 

Martigny, juin 1969. 

Ce n'est pas seulement Ardon qui res
sent du chagrin avec le départ d'Ernest, 
car le défunt était aimé bien au-delà des 
frontières de son bourg natal. 

Oui, Ernest était connu et estimé loin 
à la ronde pour son entrain, pour sa sim
plicité déconcertante certes, mais au.->si 
pour sa bonté et sa générosité de cœur. 

Ce bon vivant, roi de l'optimisme ai
mait trop la vie pour qu'elle s'offrit plus 
longtemps à lui. 

Son souvenir tout comme celui de son 
frère jumeau disparu dans des circons
tances tout aussi tragiques, il y a une 
douzaine d'années demeurera vivace en 
bien des cœurs... 

Le souvenir d'un grand gosse rieur 
s'émerveillant de tout ce qui faisait son 
destin en donnant joie et goût de vivre à 
tous ceux qui l'entouraient et le pleurent 
aujourd'hui. 

Ph. SAUTHIER. 

les Pompes funèbres E. Naefen 
9, r. du Grand-St-Bernard, Martigny-Ville 
se chargent de toutes les formalités. 
Cercueils-couronnes-croix ^ ^ ^ (\r 
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fouer 
TELEX 
Les tapis en plaques peuvent être 
posés sur tous les sols plats: bois, 
pierre. Un traitement spécial préa
lable n'est pas nécessaire ; il suffit 
de bien nettoyer le sol. 
Choisissez des rideaux à dessins 
discrets si vous avez aménagé vo
tre appartement avec des meubles 
de style. 

Un store en étoffe est fort pratique 
pour les fenêtres mansardées. Il 
suffit de ie rouler et de le fixer au 
haut de la fenêtre. 

Le genre romantique, le style 1900, 
le flower power, le op et pop se 
font sentir jusque dans ies tapis
series modernes. 

Nouveau : Les groupes rembour
rés avec housses interchangea
bles. Ouvrir la fermeture à glis
sière, enlever la housse — la 
donner au lavage chimique — ou 
en mettre une autre. 

Du bois neuf peut être rendu 
encore plus décoratif grâce à des 
vernis de- différentes teintes de 
bois. La beauté du bois est mise 
encore davantage en valeur. 

Avec nos meilleures salutations : 

Fabrique de meubles Gertschen. 

INSTITUT 
«LES COLLINES» 
Rentrée : 8 septembre 1969 
vous conseille dans vos soucis de formation 

— assure l'accès aux études, 
— prépare votre avenir dans toutes professions, 

— tous les degrés. 

Primaires - Secondaires - Langues - Secrétariat 
Demandez notre prospectus I 

INSTITUT « LES COLLINES » • 1950 SION 
G. MONTANI, dir. - Chemin des Collines 2 - Téléphone (027) 2 55 60 



BOXE 

Un combat poids lourds qui 
rapporte près de trois millions 
FRAZIER conserve son t i t re 

l e Noir américain Joe Frazler, imposant 
sa vitalité, sa vitesse de bras et surtout 
sa puissance, a conservé de façon con
vaincante sa portion du titre mondial des 
poids lourds, en battant Jerry Quarry, 
son challenger -californien, par KO tech
nique à l'issue de la septième reprise d'un 
championnat prévu en quinze rounds, lun
di soir, au Madison Square Garden, de 
New York. 

Les deux boxeurs, déterminés, entamè
rent le combat d'une façon spectaculaire, 
s'éprouvanl mutuellement par des séries 
de crochets au corps et à la face, déco
chés à mi-distance et qui firent hurler les 
17 000 spectateurs présents. Le Californien, 
sans complexe et travaillant son adversai
re au corps, remporta nettement la pre
mière reprise. Mais Frazler, plus lourd de 
deux kilos (92 kilos 300 contre 90 kilos) 
n'allait pas tarder de profiter de son avan
tage physique .— puissance et robustesse 
-~- pour saper ia résistance adverse. 

Coupé à la pommette droite à la troi
sième reprise, dans un corps à corps, 
Quarry dut, dès lors, subir la loi du cham
pion qui lui décochait, de plein fouets, de 
redoutables crochets des .deux mains, au 
corps et à la face. Au fil des secondes et 
des rounds, le Californien devint une cible 
trop facile. 

QUARRY UN VRAI « PUNCHING BALL » 
Le visage meurtri, il parvint cependant à 

répliquer courageusement. Mais Joe Fra
zier le transformait petit à petit en un vé
ritable « punchlng bail ». Aussi, le doc
teur Harry Kleiman, de la commission de 
boxe de New York, mit-il fort sagement 
un ternie à son calvaire, au septième 
•pond. 

L'ancien champion olympique, âgé de 25 
ans, reconnu comme champion du monde 
dans six Etats de l'union américaine (Pen-
sylvanie, New York, Illinois, Maine, Texas, 
Massachusetts), l'Argentine et le Mexique, 
demeure ainsi. Invaincu dans ses 24 com
bats professionnels. 41 a remporté au Ma
dison Square Garden son 21e succès avant 
ta limite. 

Jlmmy Ellls .(le tenant du titre pour la 
World Boxmg Association) qui assistait à 
)a rencontre, a assuré qu'il était prêt à 
rencontrer Frazier « n'importe où et n'im
porte quand », Les organisateurs du Madi-
lon espèrent d'ailleurs bien mettre sur 
pied le match pour « la réunification du 
titre » cet hiver. 

La recette de ce combat qui, dans l'en
semble, fut assez décevant, s'est élevée 
(L 502 518 dollars pour 16 570 spectateurs. 

Au cours de la même réunion, le Noir 
américain George Foreman, champion 
olympique des poids lourds à Mexico, a 

fait des débuts victorieux, mais peu con
vaincants. Chez les professionnels, en le
ver de rideau du match Frazier - Quarry, 
il a mis KO au 3e round son compatriote 
Donald Waldhelm. ' 

Légèrement supérieur physiquement à 
son adversaire (il mesure 1 mètre 90 pour 

100 kilos et esl âgé de 20 ans) Foreman, 
fougueux mais maladroit, afficha son 
manque d'expérience face à un adversaire 
aussi peu expérimenté. Au troisième round 
le champion olympique se déchaîna et il 
imposa alors de façon définitive sa puis
sance supérieure. 

TENNIS 

Début du tournoi de Winbledon 

Les résultats du premier tour 

w* 

Rod Laver (Aus) bat Nicola Pietrangeli 
(It) 6-1, 6-2, 6-2 -r- Jan Leschly (Da) bat 
Ken Fletcher (Aus) 6-4, 7-5, 6-2 — Dennii 
Ralston (EU) bat Jaideep Mukerjea (Inde) 
6-2, 8-6, 7.-5 .— Cliff Drysdale (AS) bat 
P. Hombergen (Be) 7-5, 7-5, 9-7 — 
D. A. Liyod (G-B) bat Istvau Gulyas (Hon) 

Hockey sur glace 
Nouvel adversaire 
pour La Chaux-de-Fonds 

Contrairement à ce qui a été annoncé 
lors du tirage au sort de l'ordre des ren
contres du premier tour de la Coupe d'Eu
rope, à Vienne, ce n'est pas Esbjerg mais 
bien le HC Saint-Gervais qui sera le pre
mier adversaire dp HC La Chaux-de-
Fonds. En cas de victoire, les Chaux-de-
Fonniers rencontreront au second tour le 
gagnant de Esbjerg (Danemark) - EV Fues-
sen. 

Finale de natation 
des icoliers vaudois 
; Mercredi 2 juillet prochain, dès .14 heu
res, se déroulera à la piscine d'Aigle la 
troisième finale de natation .des écoliers 
vaudois. 

Elle groupera les meilleurs garçons et 
filles de quinze ans, sélectionnés lors des 
examens de natation de fin de scolarité. 
Chaque concurrent devTa effectuer un par
cours de 50 mètres nage libre. 

Des démonstrations faites par plusieurs 
nageurs chevronnés agrémenteront cet i 
manifestation, organisée par l'Association 
vaudoise des maîtres de gymnastique, le 
Département de l'instruction publique et 
le Panathlon-Club de Lausanne. 

Ajoutons qu'elle aura lieu par n'importe 
quel temps. 

8-6, 6-4, 7-5 — Ion Tiriac (Rou) bat Barry 
Philips-Moore (Aus) 7-5, 6-4, 4-6, 6-1 — 
Georges Goven (Fr) bat Thomas Koch 
(Bre) 6-8, 5-7, 6-3, 6-4 — John Newcombe 
(Aus) bat Nicola Pilic (You) 12-10, 6-4, 4-6. 
7-5 — Alexandre Metreveli (URSS) bat 
Nicola Spear (You) 6-4, 6-1, 6-1 — Ingo 
Buding (Ail) bat A. Mills (G-B) 2-6, 6-2. 
4-6, 7-5, 14-12 — Kenjo Watanabe (Jap) bat 
P. Beust (Fr) 6-3, 9-7, 6-3 — O. Parun 
(N-Z) bat G. Forbes (AS) 6-4, 8-6, 6-3 -
Clark Graebner (E-U) bat Ray Ruffels 
(Aus) 6-4, 8-6, 6-3 — P.C. Dent (Aus) bat 
J. Guzman (Equa.) 6-4, 6-2, 6-3 — T. W. Ad 
dison (Aus) bat Eduardo Zuleta (Equa.) 
9-7, 6-3, 6-3 •r- Nicola Kalogeropoulos 
(Grèce) bat J. Fillo.l (Chili) 6-2, 6-2, 6-4 — 
B Fairlie (N-Z) bat P. Rodrigue? (Chili) 
6-2, 8-6, 6-3 -r- Qraharu Stilw.ell (G-B) bat 
Ken Woodridge (G-B) 6-2, 3-6, 8-6, 4-6, 6-1. 

VITTORIO ADORNI dispute 
vraisemblablement sa dernière saison 

La saison 1969 sera vraisemblablement 
la dernière de la longue carrière de Vitto-
rio Adorni. C'est ce qui ressort implicite
ment des déclarations du nouveau cham
pion d'Italie après son succès dans le Tour 
de Calabre. Le champion du monde a lais
sé entendre qu'il abandonnerait la compé
tition. Cette décision n'est pas le fait d'un 
coup de tête, mais le fruit de mûres ré
flexions. Le routier parmesan a conscience 
d'être arrivé au sommet de la courbe, de 
ne plus avoir grand chose à espérer dans 
les saisons à venir. Il est champion d'Ita
lie et du monde. 

Au sujet de son abstention pour le Tour 
de France, l'Italien confirme sa position 
initiale : « Le Tour n'a jamais fait partie 

de mes objectifs essentiels de cette sai
son. Pourquoi aurais-je dû changer mon 
programme au dernier moment? Ce n'est 
pas parce que je suis en grande forme ac
tuellement que je devrais revoir ma posi
tion. De toute façon, je n'ai aucun regret, 
La victoire au Tour de Suisse et ce maillot 
de champion national suffisent è mon {bon
heur » a-t-il déclaré. 

Sur son proche avenir, Adorni «'est mon
tré très réservé. «D'abord, je vais aller 
en vacances au Canada. Ensuite, on verra. 
Je préparerai le championnat du rnonde 
de Zoldçr sans beaucoup d'espoirs. C'est 
un parcours fait sur mesure pour les sprin
ters, niais je jouerai quand même ma 
chance ». 

HUIT ÉQUIPES AU TOURNOI 
olympique de football de 1972 

C'est officiel: Merckx et Gimondi 
participer ont au Tour de France 

La FIFA a reçu du Comité international 
olympique une lettre lui confirmant que 
Je tournoi olympique. de Munich en 1972 
pe réunirait que JjHit «guipes ((au lieu de 
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seize jusqu'ici). Il lui est demandé de se 
mettre d'accord avec le comité d'organisa
tion des Jeux pour les questions techni
ques. 

La FIFA a répondu que ce problème sera 
étudié par son comité exécutif. Elle a en 
outre fait remarquer que cette réduction 
du nombre des équipes, décidée à Varso
vie, était contraire aux statuts et règle
ments du CIO et qu'il avait d'ores et déjà 
été prévu avec le comité d'organisation de 
Munich de mettre sur pied un tournoi 
olympique ouvert à seize équipes. 

La FIFA avait d'autre part décidé que 
la poule finale de la zone africaine du 
tour préliminaire de la Coupe du monde 
devrait être jouée avant le 1er février 
1970. Des matches aller et retour étaient 
prévus. La Fédération marocaine a main
tenant proposé que cette poule finale, qui 
doit réunir le Maroc, le Nigeria et le Sou
dan, se joue sous la forme d'un tournoi 
en Algérie, en Espagne ou en Italie. La 
FIFA a fait savoir ,a la Fédération maro
caine que cette solution ne pourrait être 
adoptée qu'en cas .d'accord des deux au
tres fédérations intéressées, celles du Sou
dan et du Nigeria. 

Cyclisme 

Un match renvoyé 
£n raison de la pluie, ie match interna

tional de demi-fond Suisse - Italie, prévu 
pour hier soir à Zurich, a été reporté à 
aujourd'hui. 

Les organisateurs du Tour de France, 
« L'Equipe » et « Le Parisien Libéré » an 
noncent que la participation du Belge 
Eddy Merckx et de l'Italien Felice Gi-
mondi à leur épreuve est désormais as
surée. Les responsables italiens leur ont 
en eitet lourni des apaisements-

La plupart des équipés qui seront en 
lice ont désormais désigné leurs coureurs. 
Les formations connues sont les suivantes: 

Equipe Géminiani : 
Lucien Aimar - Gilbert Bellone - Ro

land Berland - Serge Bolley - Charly Gross-
kost • Anatole Novak - José Samyn (tous 
Français) - Jan Janssen (Ho) - Michaëi 
Wright (G-B) - José Perez-Frances (Esp). 

Equipe Stablinsky : 
Bernard Guyol - Joseph Catieau - Jean-

Claude Theillière - André Zimmermann -
Stéphane Abrahamian - Edouard DeJber-
ghe - Yves Ravaleu - André Wilhem (tous 
Français) - Lucien van Impe (Be) - Roger 
GUson (Lux). 

Equipe Caput : 
Jean Jourden - Paul Gutty - Jean-Claude 

Lebaube - Jean-Louis Bodin - Pierre Mati
gnon - Francis Rigon - Maurice Izier (tous 
.Français) - Willy Planckaert (Be) - De-
lek Harrison (G-B) - Joaquim Agostinho 
(Port.). 

Equipe Plaud : 
André Bayssière - Robert Bouloux - Ray 

mond Delisle - Jean Dumont • Désiré Le-
tort - Roger Pingeon - Christian Raymond 
(tous Français) - Gerben Kaistens (Ho) -
Ferdinand Bracke (Be) • Willy Monty (Be). 

Equipe Albani ; 
Michèle Dancelli - Marina Basso - Fran

co Vianelli - Giancarlo Polidori - Mario 
Anni - Guerrino Tosello - Giacinto San-
tambrogio - Giannino Bianco - Sigirido 
Fonlanelli (tous Italiens) - Eddy Schutz 
(Lux). 

Equipe Pezzi : 
Felice Gimondi - Franco Balmanion • 

,Dino Zandegu - Lino Carlelto - Roberto 
Poggiali - Giancçrlo Ferretti - Pietro Gxxer-
ra - "Wladlmiro Panlrza (tous Italiens) -
Rudi Altig (Ail) - WHIried Peltgen (AU) 

Equipe Magne : 
Georges Chappe • Jean-Pierre Gène! • 

Cyrille Guimard • Bernard Labourdette -

Raymond Poulidor - Raymond Riotte -
Jean Vidament (tous Français1) - Eddy 
Beugels (Ho) - Barry Hoban (G-B) -
Edouard Janssens (Be). 

Equipe Vissers : 
Leen Poortvliet - Cees Haast - Evert 

Dolman - Harm Ollenbros - René Pijnen -
Rinus Wagtmans - Henk Nijdam (tous 
Hollandais) - Rik van Looy (Be) - Jules 
van der Flaas (Be) - Jos Timmermans (Be). 

Equipe Driessens : 
Eddy Merckx - Victor van Schil - Martin 

Vandenbossche - Joseph Spruyt - Roger 
Sweerts - Guido Reybroeck • Julien Ste-
vens - Georges van den Bezghe • Frans 

M/ni/ens flous Belges) - Piefro Sçande/M 

m 
Equipe Schotte : 

Roger de Vlaeminck » Marc de Black • 
Willried David - Jacques de Boever • Mi
chel Coukm - Ejic Léman • .Pieter Naes-
sen - Jean Monteyne - Pol Mohleu - Noël 
van Clooster (tous Belges). 

Equipe Cools : 
Hermann van SprJngel - Jos Huysmani -

Paul In't Ven - Wiffy In'l Ven - "Willy van 
Neste - Rony de Witte - Georges Pintens -
André Poppe • Roger Rosiers (tous Bel-
ges). Eventuellement Jaak Frijlers (Ho) 
comme dixième. 

Près de 600000 francs de prix 
Ce ne sont pas moins de 566 500 francs 

de prix qui seront distribués au cours du 
56e Tour de France, dont le départ sera 
donné samedi. Cette somme 3e répartit 
ainsi : 

Classement général final : 20 000 francs 
au premier, 15 000 francs au deuxième, 
10 000 francs au troisième (les 37 cou
reurs suivants recevront également un 
prix) Total : 80 500 francs. 

Etapes : 2 000 francs au vainqueur 
d'une étape (sauf pour le prologue de 
Roubaix et les étapes divisées en deux 
tronçons). Les vingt-cinq premiers de 
chaque étape seront récompensés. Total : 
148 200 francs. 

Classement par points : rente quotidien
ne de 500 francs au leader de la Ire à 
la 21 étape; 10 000 francs au vainqueur 
final, 5 000 francs au deuxième. Total : 
25 500 francs. 

Classement combiné : rente quotidienne 
de 1000 francs au leader de la Ire à la 
21e étape ,- 15O00 francs au vainqueur 
final, 8 000 francs au deuxième, 3 000 fr. 
au troisième, 2 000 francs au quatrième, 
1 000 francs au cinquième. Total : 50 000 fr. 

Classement par équipes : 1 000, 600 et 
400 francs aux trois premières équipes à 
chaque étape. Rente quotidienne de 
1 000 francs à l'équipe qui se trouve en 
tête du classement. Au classement final : 
20000 francs à la première, 12 000 francs 
à la deuxième, 8 000 francs à la troisième, 
4 000 francs à la quatrième el 3 000 francs 
à la cinquième. Total : 114 000 francs. 

Prix du meilleur grimpeur : prix aux 
deux premiers au sommet de chaque col 
(600 et 400 francs pour les cols de pre
mière catégorie). Au classement final : 
5 000 francs au premier, 2.500 francs eu 
deuxième, 1 000 francs au troisième. To
tal : 33 100 francs. 

Porteur du maillot (aune: rente quoti
dienne de 1000 francs de la tre à la 
14e étape, de 500 francs de la 15e à la 
21e étape. Total : 17 500 francs. 

Prix de la progressivité : 500 francs pour 
les 21 étapes. Total : 10 500 francs. 

Souvenir Henri Desgranges au col du 
Gallbier : 2 000 fr. au premier, 1 000 fr. 
au deuxième. Total : 3 000 francs. 

MeUleur tour de piste à l'arrivée an 
vélodrome du Bois de Vincennes : 
1000 francs. 

Points chauds : 300, 200 et 100 francs 
aux trois premiers au « point chaud de 
l'étape » ; 5 000 francs au vainqueur du 
classement général, 2 500 francs au deuxiè
me, 1 000 francs au troisième. Total : 
21 700 francs. 

Prix de la combativité : 44 000 francs 
pour les 22 étapes, 5 000 francs pour la 
combativité finale. Total : 49 000 francs. 

Prix de l'amabilité : 250 francs par 
étape, 1 000 francs au super-aimable. To
tal : 6 250 francs. 

Prix de l'élégance : 250 francs de la 
lie à la 21e étape ; 1 000 francs au super
élégant. Total : 6 250 francs. 



LA SESSION PROROGÉE DU GRAND CONSEIL 

La Banque Cantonale à l'ordre du jonr 
Pour cette deuxième journée de sa ses

sion prorogée, le Grand Conseil valaisan 
a eu beaucoup à faire avec... la Banque 
cantonale. Trois objets de l'ordre du jour 
lui étaient consacrés. 

Il s'agissait tout d'abord de modifier le 
décret du 14 novembre 1941 régissant 
l'organisation de l'établissement cantonal 
fondé par décret le 19 mai 1916. Un vote 
est intervenu à l'article 9 du nouveau 
décret, qui prévoit que les administra
teurs sont tenus de se démettre de leur 
fonction lorsqu'ils atteignent l'âge de 
70 ans. M. Perraudin (MSI) proposait de 
ramener cette limite à 65 ans. Par 58 voix 
contre 45, le chiffre du décret, soit 70 ans, 
a été maintenu. 

On devait ensuite se prononcer sur le 
règlement de la Banque cantonale— qui a 
été accepté en vote final sans opposition 
- - puis sur l'augmentation du capital de 
dotation de la BCV. Aux termes de la 
loi fédérale sur les banques, une pro
portion précise doit être maintenue entre 
les fonds propres de la banque et les 
engagements. 

Il appartient au Grand Conseil d'adap
ter le capital de dotation à ces exigen
ces légales, d'après le bilan du 31 dé
cembre 1968 et selon les données de 
technique financière largement exposées 
par le message du Conseil d'Etat, i-e 
Grand Conseil a approuvé sans autre 
l'augmentation proposée, de 35 è 40 mil
lions, le Conseil d'Etat fixant les moda
lités et les conditions d j l'emprunt à 
eonclure à cet effet. 

allocations de renchérissement 
pour retraités et pensionnés 
de l'Etal 

Il s'agissait là de l'application d'une 
nouvelle réglementation des salaires du 
personnel de l'Etat et d'un nouveau mode 
de calcul de l'indice des prix à la con
sommation, qui entraînent des modifica
tions au décret fixant les allocations de 
renchérissement aux rijtraités et pensions 
nés de l'Etat 

L'entrée en vigueur de ce nouveau sta
tut — qui a été accepté sans opposition — 
n'entraînera aucune conséquence finan
cière pour le budget de l'Etat. 

le règlement concernant 
las teneurs de registres d'impôt 
dans les communes 

C'est e n 1960 que le Grand Conseil 
S approuvé sans opposition le règlement 
concernant les teneurs de registres d'im
pôt dans les communes. La question des 
émoluments a été revue en 1964 et, en 
vote populaire, en 1968, l'article 49 de la 
loi d'application du Code civil suisse a 
été également modifié. Il s'agissait donc 
d'adapter le règlement de 1960 aux con
ditions actuelles. Les modifications pro
posées sont d'ordre divers. Elles pré
voient .notamment la possibilité de nom
mer des représentantes du sexe dit fai
ble aux postes de teneur de registres 
et de substitut et l'introduction d'une 
clause obligeant les teneurs de registre 
4e conserver une copie des actes qu'ils 
instrumentent. 

Cette dernière innovation est proposée 
pour éviter la disparition pure et simple 
de ces actes en cas de catastrophe, com
me ce fut le cas lors de l'incendie du 
pénitencier de Sion, où un millier de piè
ces justificatives du bureau de Sion, ainsi 
que plusieurs actes des registres de 
Saint-Léonard et de Savièse furent détruits 
par le feu. 

Enfin, le nouveau règlement adapta les 
émoluments au renchérissement général. 
Malgré une demande de renvoi présen
tée par M. Perraudin (MSI), le nouveau 
règlement a été discuté et voté. 

Une route pour Bovoire et l'flrpille 
Une société, « L'Arpille SA », va amé

nager sur les hauts de Ravoire une sta
tion entre 1 700 et 2 100 mètres d'altitude. 
Le « Confédéré » a déjà présenté l'essen
tiel de ce projet d'équipement touristique 
qui exige avant toute chose une liaison 
routière avec la plaine. Un projet, dans 
lequel la société, la commune de Mar-
tijmy-Combe, l'Etat du Valais (pour la 
desservance des hameaux de Ravoire non 
encore reliés à la plaine par une liaison 
routière), les services fédéral et canto
nal des améliorations routières sont des 
partenaires selon les tronçons, a été éta
bli. Le décret de subventionnement a été 
accepté hier pai le Grand Conseil, sans 
anposÀtio.n. Les devis .i£sp.ecliis .sont de 

900 000 francs sur le tronçon Le Feylet-
Chez Dorin, qui sera incorporé au réseau 
cantonal des routes secondaires. Le prix 
de 2 250 francs le mètre est élevé, mais 
la forte déclivité du terrain et la néces
sité de construire des murs en sont la 
cause. La surlargeur de 3 m. 50 à 6 mè
tres sera à la charge de l'Arpille SA et 
de la commune. 

Le tronçon Chez Dorin-Chez Pillet, 
d'une longueur de 1 750 mètres et d'une 
largeur de 3 m. 50, coûtera 800 francs le 
mètre, soit 1 500 000 francs. 

La loi sur les véhicules à moteur 
est votée 

En ouverture de la séance de relevée, 
le Grand Conseil a examiné en deuxième 
lecture la loi sur les véhicules à moteur. 

A l'entrée en imatière, le groupe socia
liste, par M. Otto Matter, a expliqué son 
opposition au projet en raison de la bonne 
santé relative des finances cantonales qui 
permet à l'Etat de se contenter de l'aug
mentation d'impôt provenant de l'accrois
sement du parp de véhicules à moteur, 
en raison des augmentations des recet
tes budgétaires, en raison de la surcharge 
fiscale à laquelle est soumis le contri
buable dans d'autres domaines et des taxes 
qu'il paie déjà, par l'essence, à la caisse 
publique et enfin parce que l e climat 
n'est pas favorable à la présentation d'une 
telle adaptation. M. Gailland (CCS) -ma
nifesta également son opposition en se 
fondant sur le fait que le Valais est en 
tête du peloton en ce qui concerne les 
impôts directs, mais en queue pour le 
revenu social par habitant. Quant à 
M. Raymond Blanc (CCS), c'est le ^node 
de calcul des itaxes qui le chicane, caT il 
ne permet pas de les appliquer dès l'en
trée de la mise en circulation du véhi
cule. Il proposera par la suite un autre 
système, qui ne sera pas retenu par l'As
semblée. 

Dans sa réponse aux intervenants^-
M. "Arthur Bender, chef du Département!; 
de police, fit remarquer que le langage 
des chiffres, lorsqu'il s'agit d'estimer la 
situation financière de l'Etat, doit être 
entendu « cum grano salis ». C'est pour
quoi, à la progression des recettes évo
quée par M. Matter, M. Bender opposa 
l'augmentation tout aussi rapide et lour
de des dépenses provoquées par le parc 
automobile et la circulation. Pour un 
budget de l'Etat de quelque 3 millions de 
francs en 1914, de 26 millions en 1939, de 
150 millions en 1955, nous vojci an stade 
des 300 millions. En plus des charges 
attribuées à l'Etat (au profit des commu
nes) par la nouvelle loi sur les routes 
et des dépenses qu'entraîne ce déplace
ment, il faut songer au coût de la police 
nécessaire sur les routes, à celui de l'ap
pareil judiciaire chargé des affaires de 
circulation (180 jugements par ordonnan
ces pénales rendus en 1968 dans le cen
tre du canton, 132 dans l e bas et 58 dans 
le haut), aux dépenses hospitalières et 
aux nombreuses autres incidences de 
l'augmentation du parc de véhicules à 
moteur sur la caisse publique. Consultées, 

les organisations d'automobilistes comme 
Le TCS et l'AÇS ont émis l'avis que l'adap
tation était parfaitement supportable et 
s'insérait dans l'honnête moyenne suisse. 
A M. Gailland, M. Bender répondit que 
ce n'était plus vrai que le Valais tenait 
la lanterne rouge en matière de revenu 
social et qu'il ne fallait jamais oublier, 
en faisant de telles comparaisons, d'où 
l'on est parti, c'est-à-dire pratiquement 
de zéro. 

Au terme de la discussion, l'entrée en 
matière fut votée par 95 voix contre 12. 

La discussion de la loi donna lieu à 
un vote concernant le mode de calcul 
proposé par M. Blanc. La proposition du 
Conseil d'Etat et de la commission l'em
porta par 61 voix contre 24. 

Au vote final de la loi, en deuxième 
lecture, celle-ci recueillit l'unanimité con-
tre 11 refus et quelques abstentions. 

Le règlement 
de la police cantonale 

Après des explications complémentai
res données par M. Bender, chef du 
département, ce règlement, soumis au 
Grand Conseil pour homologation, a été 
voté sans opposition. Répondant à M. Bi-
derbost (CCS), M- Bender a notamment 
précisé certains points concernant le rem
placement du commandant de la police 
cantonale (c'est le règlement de police qui 
est respecté dans ce cas) ou l'ordre hié
rarchique que certains avaient cru dé
tecter dans l'énumêration des fonctions, 
alors qu'il n'en est rien. M. Bender rap
pela également que la loi sur la police 
détermine exactement les conditions de 
la coopération entre police cantonale et 
polices communales, ainssi que l'attribu
tion des tâches et prestations commu
nales en matière de police. En ce qui 
concerne la retraite, les indemnités à 
payer en cas de démission et autres ques
tions qui avait fait l'objet d'interventions 
lors de la discussion des articles du règle-

i£Wr»t, >M. Sonder réjpohft $ $ati^factipB 
des intervenants, . 

Aujourd'hui : suffrage féminin 
C'est par le vote en dernière lecture 

de la modification constitutionnelle ac
cordant le droit de vote aux femmes que 
va s'ouvrir la séance d'aujourd'hui mer
credi. 

Le Grand Conseil a également : 
— voté sans opposition un décret de sub

ventionnement pour les collecteurs et 
épuration des eaux à Saint-Qingolph « 

— enregistré le dépôt d'une interpella
tion Albert Imsand sur l e tunnel de 
base de .la Furka et d'une autre de 
M. Zuber sur l'aide aux populations 
de la montagne ; 

— enregistré le dépôt d'une question 
écrite Alfred Rey sur les allocations 
familiales, de M. Gilbert Emery en fa
veur des vieillards, de M. Claude 
Rouiller sur les courses de côte auto
mobiles. 

La RP et sept conseillers d'Etat 
Le groupe socialiste du Grand Conseil 

a déposé une motion demandant une ré
vision de la Constitution cantonale rela
tive à l'élection du Conseil d'Etat -sur 
les deux points suivants : 

1. porter de cinq à sept le nombre des 
conseillers d'Etat ; 

2. élire le Conseil d'Etat selon le mode 
de la représentation proportionnelle. 

On sait qu'à deux reprises déjà, une 
Initiative populaire des minorités a été 
lancée pour introduire la RP au Conseil 
d'Etat. Lors de la dernière initiative, il 
était également proposé de porter de cinq 
à sept le nombre des conseillers d'Etat. 

Cette fois-ci, le groupe socialiste re
court à la motion pour viser ce même 
but. 

Impôt ecclésiastique : 
le groupe socialiste propose 
une autre solution 

Par une .motion, l e .groupe socialiste 
du Grand Conseil, sans pourtant faire al
lusion à l'impôt eccésiastique, -qui doit 
venir en discussion à la présente -session 
prorogée du Grand Conseil, propose au 
Conseil d'Etat d'inscrite un montant de 
200.000 francs au budget pour aider les 
communes à faire face -è leurs obligations 

légales vis-à-vis des frais du culte et de 
la rétribution du clergé. 

Cette motion signifie que le groupe es
time un impôt cantonal ecclésiastique su
perflu, puisque la législation actuelle règle 
6 satisfaction cette question qu'il convient 
de maintenir sur le plan de la commune, 
avec l'éventuelle péréquation financière 
proposée par sa motion. 

Pour une meilleure information 
des commissions : 
question écrite 
Emmanuel Pitteloud 

Par une question écrite signée — au 
nom de la commission chargée de rap
porter sur -le règlement de la police <— 
par son président, M. Emmanuel Pitteloud 
(radical, Conthey), le Conseil d'Etat est 
prié d e constater qiue la documentation 
remise aux commissaires avant la session 
du Grand -Conseil était >rédu)ite au mini
mum. 'La question poursuit : 

«'Faisant suite à une proposition de 
M. le député Armand Bochatay, la com
mission a décidé de faire la présente dé
marche, demandant au Conseil d'Etat de 
faire en sorte que le -député membre d'une 
commission reçoive automatiquement une 
documentation plus complète sur l'objet 
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Pour Fîntroduction à Fécole 
d'un cours de sauvetage 

postulat Bernard MORAND 
M. Bernard Morand, député radical de 

Sion, a déposé sur le bureau le postulat 
suivant, demandant l'introduction dans le 
programme scolaire d'un cours de for
mation pour sauveteurs : 

« Notre époque connaît une mécanisa
tion, une industrialisation, un besoin 
d'évasion, qui augmentent considérable
ment les risques d'accidents graves. 

» L'expérience et la statistique le prou
vent : un grand nombre de vies humaines 
pourraient être sauvées par la connais
sance généralisée des premiers secours 
et des principes de sauvetage. 

» A l'heure actuelle, seul un très petll 
nombre de nos concitoyens est capable 
d'appliquer ces gestes simples et de s » 
ver une vie. Il est dès lors urgent « t 
hautement nécessaire que, pendant la 
formation scolaire, des leçons théorMjuop 
et pratiques de sauvetage soient données 
d'entente avec l'Alliance suisse des »*• 
maritains. 

» Le gouvernement est donc invité J 
envisager rapidement l'introduction danp 
le programme scolaire (fun cours de s*tt-
vêlage. » 

Services d'essais du 
•Confédéré Quotidien* 

Nous informons les personnes ijitf, à la suite de notre action de promotion, 
ont reçu, pendant qaeJaue temps, le ,« Confédéré » à l'essai, que le service 
du journal prendra fin au terme du présent mois. 

Nous espérons que notre quotidien aura su leur plaire et qu'ils tiendront 
à rejoindre la famille sans cesse grandissante des abonnés réguliers. 

Prière de verser le montant de l'abonnement sur notre compte de chèques 

postaux: «Le Confédéré - J9-5« SIQN ». 

Pour une année entière : Fr. 48.—. 

Pour six mois : Fr. .25,—-

Avec nos remerciements chaleureux. 
L'administration. 

M é m e n t o 

Police («as grovosi (027) 2 59 56 
Ambulance (pour tout le Valais) (0274 2 SI (11 

MONTHEY 
Service médical ,(025) 4 28 22 et «4192 
Pharmacie de service : Raboud (029) 4 23 02 

SAINT-MAURICE 
Pharmacie Gaillard (025) 362 19 

MABIIGNY 
.Servie? m.édiçal (026) 2 26 05 
Pharmacie de service: Vouilloz (026) 2 21 79 
Manoir : Exposition chasse et pèche. 

SION ° " . 
Service dlurgence en ville No 1.1.' 
Pharmacie de service t 
Zlmmermaon {927) 2 10S6 
Hôpital régional (027) .3 71 71 
Permanence médicale pour tous les services 
Horaire des visites aux malades : 
tous les jours de 13 è 46 heures. 
Service de chirurgie, jusqu'au 27 juin : 
Dr Burgener (027) 2 96 66 
•Carrefour des Arts • exposition de •pein
tures et dessins récents de Michel Roduit. 
Ouvert tous les Jours de 10 s 12 et U £ 
19 .heures. Jusqu'au 28 Juh>. 

SIERRE 
Service médical (025) 50621 et 507O3 
Pharmacia de serrlfle « 
de Chastonay (0Î5) 5 U 33 
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Cinémas 
i 
i 

14 
I 

CORSO - Miirtiqny 

Juin : La mois du cinéma 

WESTERN-PARADE 
Dès ce soir mercredi - 16 ans révolus 
Paul Newman et Frédéric March dans 

NOMBRE 
Le « western » de l'année 

ÉTOILE - Martigny 
Juin : Le mois du cinéma 

LES SEMAINES FRANÇAISES 
Dès ce soir mercredi - 18 ans révolus 
Catherine Deneuve et Michel Piccolî dans 

LA CHAMADE 
d'après le roman de Françoise Sagan 

LUX - Sion 
« 1 . ,(027) 215.45 
rQu luadl 23 au mercredi £5 - 1,6 ..ans révolu,* 
Michel Constantin., Irène Tuniç dans 

MISE EN SAC 
Parlé français - Soirée 20 h. 30 

.Du Jeudi 26 au dimanche 29 • 18 ans révolus 
Stew,*Bt Oranger. JJpssatuiû Schiaffino dans 

LA RIVIÈRE AUX TROIS JONQUES 
Parlé français -• Soirée 20 -h. 30 
Dimanche matinée 15 h. 

CAPITULE - Sion 
Tél. 1027) 220 45 ' " *"f T 

Dans le cadre de la semaine de recherches 
Mercredi 25 et Jeudi 26 

LE PREMIER CRI 
Pu vendredi 27 au dimanche 29 
JAMES TOUT 007 
AGENT D'ESPIONNAGE 
•*8 ans -révolu* - Parlé français 

Dimanche 17 h. . Film parlé Italien 
ROSE ROSSE PER ANOELICA 

ARLEQUIN - Sion 
m («7j 2324» 

Du mercredi 25 au dimanche 23 - Parlé français 
Steve McQueen, Faye Dunaway dans 

L'AFFAIRE THOMAS CROWN 
•Dimanche matinée 15 h. Soirée 20 "h. '30 

CASINO - Sierre 
Tél. (0271 515 55 

Du lundi 23 an mercredi 25 - 16 an» révolue 
Grand Guignol pas mort... 
Simon* Signoret dans 

LE DIABLE A S 
le suspense le plus diabolique du cinéma 
Du jeudi 26 au dimanche 29 18 ans révolu* 
Un film de Roger Vadim, avec la ne Fonde 
et Claude Dauphin 

BARBARELLA 
L'art de parler avec frivolité 4e- h^— e$ 
plus sérieuses... 
Matinée U h. • Soirée «0 &. 30 

MICHEL - Fully 
Aujourd'hui : RELACHE 
Jeudi 2 6 - 1 6 ans révolus 

EL ROJO 
Dès vendredi 7> - 16 ans révolus 

JUDITH 

à trajtejj; i l y aurait Heu, notamment, 
lors de l'élaboration de nouvelles lois ou 
règlements, de joindre à la documentation 
habituelle les anciens textes législatifs 
afin de se rendre mieux compte des mo 
dificatians apportées.o> 

Gérald RUDAZ. 

18 CONPEDÊRÊ. — Quotidien édité par 
la Parti «adical-démocratlque valaisan. — 
Rédacteur en chef : Gérald Rudas. — C M 
du service des informations : Pierre An-
chial. — Chef du service des sports: \W«i. 
ty Leya. — Rédaction et administration : 
Place de la Gare, Sion. — Téléphone* : 
(027) 2 93 22 et 2 02 23 (deux lignes). -
Télex : confe 38206. — Caee postale : 120 
Sion. —Compte die chèques postaux 19-58 
Sion. — Abonnements : Un an 48 francs i 
six .moi* 25 franc* ( «trois mois 13 francs. 
Etranger : Demander le tarif. — Publicité : 
Régie #ea annonces Dublicata* S. A., Sion. 
Téléphone (627) 3 ?1 11 Sion. — Tarif : 
Annonoes 17 centimes le •millimètre i ré
clames 60 centimes le millimètre. — Faire-
part mortuaires: Pour «Le Confédéré»: 
Publicitas, Sion ou directement: Rédaction 
•« Le Confédéré quotidien », Sion, télé
phones (02?) 232 72 et 2 »2 23. 



fa 1rs et c àm m eut ai r es de l 'ac tua l i t é s u i s se T T 

En cas d'accident avec un véhicule étranger 

Voilà ce que vous devez faire 
BERNE. — Chaque année, ce sont quel

que 30 millions de véhicules étrangers qui 
roulent à travers nos frontières et c'est 
durant les mois des vacances de juillei 
et août que cet afflux est le plus specta
culaire. D'autre part, chaque année, de* 
centaines de milliers de Suisses partent 
avec leur véhicule à la découverte de 
pays étrangers. Il est pratiquement inévi
table qu'étant donné cet état de choses, 
des accidents se produisent mettant en 
cause des automobilistes de nationalités 
différentes Dans un tel cas, quelles seront 
les réactions d'un automobiliste suisse. 

Supposons tout d'abord que la collision 
s'est produite sur sol suisse, mais avec 
une voiture étrangère. La législation suisse 
a prévu, pour les véhicules circulant dans 
notre pays, des règlements qui leur sont 
particulièrement applicables. Le but de ces 
mesures réside dans le fait que le véhi
cule étranger endommagé sur notre sol, 
bénéficie d'une assurance de responsabi
lité civile, comparable à celle qui couvre 
un véhicule immatriculé dans notre pays. 
La protection légale s'étend seulement à 
la couverture minimum prévue par la loi 
sur la circulation routière. C'est au « Syn 
dicat suisse d'assureurs automobiles », 
qu'incombe la mise en place de cette as
surance pour étrangers. C'est « la Zurich » 
qui est la société gérante de cet organisme 
groupant les sociétés suisses et c'est à 
elle que chaque lésé peut s'adresser. Elle 
doit traiter du sinistre comme si le chauf 
feur de véhicules étranger avait une as
surance de responsabilité civile auprès 
d'elle. 

Annoncer immédiatement le sinistre 
La personne lésée doit immédiatement 

annoncer le sinistre à cette compagnie. 
Lorsque cela est possible, ce dernier don
nera des indications qui serviront au dé
pistage de celui qui a causé le dommage 
et d'autres personnes responsables. Elle 
exigera aussi un double de la « carte ver
te » du détenteur étranger. Il est aussi fort 
utile, surtout lorsque les services de la 
police ne sont pas requis, de noter les 
noms et adresses d'éventuels témoins, de 
décrire par écrit et de façon concise la 
manière dont l 'accident s'est produit et de 
faire signer cette description à la person
n e étrangère-responsable de ^accident. ; 

- Si l 'accident a aieu à l 'étranger, on .pro
cédera aussi à ,une enquête locale, on no-
tera le numéro de police du véhiculé, 
l 'adresse de l 'auteur du sinistre et le nom 
de son assureur de responsabilité civile. 
On n'oubliera pas non plus de noter les 
noms et adresses d'éventuels témoins. Le 
procès-verbal d'accident devra, pour au
tant que cela soit possible, être rédigé et 
signé sur place. 

Pour ce qui est des négociations avec 
les assurances, le lésé suisse devra tout de 
suite faire valoir par écrit ses droits à l'in
demnisation de la part de la société étran
gère d'assurance responsabilité civile du 
responsable de l'accident, cela en avertis
sant en même temps ce dernier. En outre, 
lorsque l'on a un accident mettant en 
cause la responsabilité civile, il faut aussi 
avertir sa propre société. Conformément 
au droit suisse, elle représente alors l'as
suré et prend toutes les mesures qui s'im

posent. Lorsqu'elle est en possession de 
toute les indications que nous avons men
tionnées, elle peut alors refuser de satis
faire à des exigences injustifiées de la 
part de l'automobiliste étranger ainsi que 
satisfaire à des prestations conformément 
aux conditions de la responsabilité civile. 
Ne jamais signer de reconnaissance de 
dette. Du fait, que la société d'assurances 
n'est pas conformément aux clauses de 
la police, tenue pour responsable, il peut 
en découler des conséquences fort graves. 

mettant en cause votre propre responsa
bilité. 

En plus, le détenteur de véhicule à mo
teur devrait avant de se rendre à l'étran
ger, se renseigner afin de savoir avec 
certitude s'il possède une couverture de 
responsabilité civile valable dans tous les 
pays qu'il compte visiter. En Allemagne 
el en Autriche, la « carte verte » n'est pas 
requise. Dans tous les autres pays, cetie 
carte est, ou bien obligatoire ou bien fort 
utile en cas d'accident. 

Les employeurs favorables à une meilleure 
coordination des systèmes scolaires 

ZURICH. — De plus en plus, une meil
leure coordination des systèmes scolaires 
entre cantons est réclamée par l'opinion 
publique, surtout en fonction de la plus 
grande mobilité des travailleurs. Jusqu'ici, 
les milieux représentatifs de l 'économie 
ne s'étaient guère prononcés. Pourtant, 
cette question est d'importance et l'écono
mie a voix au chapitre, puisqu'elle contri
bue non seulement dans une mesure con
sidérable au financement des écoles, mais 
qu'elle est aussi particulièrement intéres
sée au développement rationnel de l'ensei
gnement. 

L'Union centrale des associations pa
tronales suisses a consulté pour ces 
motifs ses associations affiliées afin de 
connaître l'avis des milieux économi
ques sur la coordination scolaire. Les 
réponses ont été unanimes à souligner 
l 'urgence d'une meilleure coordination en
tre les cantons. En ce qui concerne le dé
but de la scolarité, la majorité a estimé 
que l'âge le plus favorable était de 6 à 
9 ans et demi. Presque toutes les réponses 
se prononcent également en faveur d'une 
durée de la scolarité de 9 ans. En ce qui 
concerne le début de l 'année scolaire, une 
nette majorité préconise de reporter ce
lui-ci après les vacances d'été. 

L'unification des programmes scolaires 
et des buts de la formation scolaire, en 
tant qu'elle est nécessaire pour que le pas-

Nouveaux membres 
du groupe de travail 
pour la révision totale 
de la Constitution fédérale 

BERNE. — Par suite du décès du profes
seur Max Imboden, il a été nécessaire de 
procéder à une élection complémentaire 
au sein du groupe de travail pour la révi
sion totale de la Constitution fédérale. 
Pour mieux pouvoir venir à bout des tra
vaux futurs, soit notamment le dépouille
ment et l 'étude des réponses des cantons, 
des partis politiques et des universités au 
questionnaire qui leur a été envoyé, il a 
paru judicieux de nommer un membre de 
plus dans la commission. Le Département 
fédéral de justice et police a désigné com
me nouveaux membres le professeur Kurt 
Eichenberger, à Aarau, recteur en charge 
de l 'Université de Bâle, et professeur ds 
droit public, et le professeur Otto-K. 
Kaufmann, juge fédéral, à Lausanne. 

LE «PRIX INTERNATIONAL POUR NUTRITION MODERNE 1969» DECERNE A 
LUCERNE 

C'est dans la belle «vil la Salnt-Charles-Hall » à Meggen, près de Lucerne qu'a 
été décerné, lundi, le « Prix international pour nutrition > moderne 1969 ». Ce prix, 
créé par la Fédération suisse des producteurs de lait et valant 15 000 francs est 
allé à deux savants hollandais qui, en 25 ans de travail de recherche en commun, 
onl développé une thérapie efficace contre les maladies intestinales. 

Voici les deux gagnants du prix, le Dr van de Kamer (à gauche), et le professeur 
Weijers, tous deux d'Utrecht, entourant le président du jury, le professeur Michel 
Deraele, de Genève. 

sage d'un écolier d'un canton à l 'autre 
puisse s'effectuer sans difficultés insup
portables, est admise. Les associations af
filiées à l'Union centrale se déclarent par
tisanes de l'introduction d'une première 
langue étrangère aussi tôt que possible. En 
principe, l'unification des principaux ma
nuels scolaires est acceptée. Il convien
drait de déterminer pour chaque année des 
buts d'enseignement communs. En outre, le 
passage de l'école primaire aux écoles su 
périeures devrait s'effectuer après 5 ans 

Le comité de l'Union centrale a décidé, 
lors de sa dernière séance, d'adresser un 
mémoire à la Conférence des directeurs 
cantonaux de l'instruction publique, afin 
de faire connaître ses conceptions en ma
tière de coordination scolaire et les vœux 
de l 'économie dans ce domaine. 

A GENEVE, LE PONT DES BERGUES SERA OUVERT POUR NOËL 

Voici l 'état actuel de la reconstruction du pont des Bergues. Entre les piles de 
l 'ouvrage, on a respecté une distance standard pour permettre l'utilisation d'éléments 
préfabriqués pour le tablier de béton. 

L'ensemble des t ravaux sera achevé pour fin 1969. 

Le Corbusier 
dans sa ville 

honoré 
natale 

LA CHAUX-DE-FONDS. — En même 
temps qu'une motion demande que l'on ap
pose une plaque commémorative sur les 
maisons natales de Charles-Edouard Jean-
neret-Gris, dit le Corbusier, rue de la 
Serre 38, sur celle de Biaise Cendrars 

Le peintre Paul Boesch est 
mor t à l'âge de 80 ans 

BERNE. — Paul Boesch, l'artiste-pein
tre bien connu, est décédé à Berne peu de 
temps après avoir fêté son 80e anniver
saire. 

Natif de Fribourg, où il vit le jour le 
4 juin 1889, Paul Friedrich Boesch était 
originaire de Nesslau, dans le canton de 
Saint-Gall. Après avoir suivi les écoles de 
Lausanne e t de Bâle, il se rendit à -Zurich 
où il étudia l'histoire de l'art et les scien
ces militaires. Rentré de Paris au début 
de la Première Guerre mondiale, Paul 
Boesch s'établit à Berne. La ville fédérale 
devint sa ville d'adoption et elle lui dé
cerna quelques années plus tard la bour
geoisie d'honneur. 

Paul Boesch était connu bien au-delà de 
nos frontières comme dessinateur et pein
tre. Il illustra plusieurs livres et se dis
tingua dans la peinture sur verre. Il sou 
mit aux PTT différents projets de timbres 
Pro Juventute et Pro Patria et était passé 
maître dans la sculpture sur bois. Les 
jeunes l'on particulièrement apprécié pour 

ses illustrations - du calendrier Pestalozzi. 
De nombreux édifices publics abritent de 
nos jours des oeuvres du défunt. C'est lui 
aussi qui a modelé le casque de l 'armée. 

(Fritz Sauser), rue de la Paix 27 (tous deux 
nés en 1887), et d'Eugène-Louis Chevrolet, 
le constructeur d'automobiles, également 
né à La Chaux-de-Fonds en 1877, rue du 
Grenier 22 A, le Musée des beaux-arts et 
la bibliothèque de la ville consacrent leur 
exposition d'été au musée à le Corbu
sier. Celle-ci a été ouverte, en présence 
des autorités cantonales et communales, 
par les dirigeants des deux institutions, 
MM. Paul Seylaz et Fernand Donzé, qui 
ont traité de l ' importance du dessin, de 
la gravure, et surtout de l 'écriture dans 
la carrière mondiale de le Corbusier. lis 
relevèrent qu'il fut l'un des plus efficaces 
écrivains de son temps, « maniant le slo
gan avec un art supérieur qui font de lui 
le plus grand « héros » de l 'architecture et 
de l 'urbanisme contemporains ». 

Un jeune violoniste suisse 
passe à la TV maltaise 

La jeune violoniste suisse Heidi Thal-
mann vient de taire une tournée en 
Italie et à Malte, où elle a rencontré 
un grand succès. Mlle Thalmann, qui 
a déjà donné des concerts dans de 
nombreux autres pays européens, avait 
inscrit, à chacun de ses concerts, « Ni-
gun », d'Ernest Bloch. A La Valette, 
Mlle Thalmann a enregistré un récital 
pour la télévision maltaise, alors que 
pour Radio-Vatican, elle a joué des 
œuvres de Gaspard Fritz et Ernest 
Bloch. 

Bâle célèbre le 300e anniversaire 
de la mort de Rembrandt 

La ville de Bâle apporte sa contri
bution à l'année Rembrandt, qui mar
que le 300e anniversaire de la mort lie 
l'artiste en organisant une exposition 
consacrée au « dessin néerlandais » de 
1500 à 1800. Cette manileslation appa
raît comme un complément de l'expo
sition de Berne, consacrée au « pay
sage dans le dessin néerlandais », et de 
celle du Muraltengut de Zurich, consa
crée aux eaux-fortes de Rembrandt. 

L'exposition de Bâle comprend des 
œuvres de 80 artistes néerlandais, dont 
Joardens, van Leiden, Ruysdael. Elle 
durera jusqu'au 17 août. 

i n f 6 r m 
On manifeste c Lucerne 
contre la pollution 

LUCERNE, 25 juin. — (ATS). — La ville 
de Lucerne s'inquiète de la pollution qui 
frappe la Reuss et le lac des Quatre-Can-
tons. Une manifesttaion a rassemblé lundi 
soir les habitants du quartier du Kriens-
bach, où les conditions deviennent intena
bles, tant la pollution de la Reuss est forte. 

D'autre part, un cas de pollution a été 
constaté à Kastanienbaum, au bord du lac, 
où du pétrole brut s'était écoulé d'un ton
neau en mauvais état. Heureusement, l'in
tervention de la police a permis de limiter 
les dégâts. 

Violents orages en Suisse romande 
BERNE, 25 juin. — (ATS). — De violents 

orages se sont abattus lundi soir sur cer
taines régions de la Suisse romande. A De-
lémont, Courrendlin et Reconvilier, ce 
sont de véritables trombes d'eau que le 
ciel déversait. Des caves ont été inondées 
et les pompiers ont dû intervenir en plu
sieurs endroits. 

L'orage a également sévi sur la région 
du Vully, où des vignes ont été mises à 
mal, notamment dans la partie fribour-
geoise du vignoble. Toutefois, il est pré
maturé d'indiquer déjà l 'étendue des dé
gâts, les estimations n'étant pas encore 
faites. 

La pluie a également causé quelques dé
gâts dans la partie fribourgeoise de la val
lée de la Broyé, et plus exactement dans 
les champs environnant les villages de 
Dompierre et Domdidier. 

Armement atomique : 
décision du groupe romand 

YVERDON, 25 juin. — (ATS). — Réuni 
à Yverdon, le groupe romand du Mouve
ment suisse contre l 'armement atomique 
a décidé : 
— de demander au Conseil fédéral de si

gner sans retard le traité contre la 
prolifération des armes nucléaires, con
formément à sa déclaration du principe 
du 17 novembre 1967. Aujourd'hui, plus 
de quatre-vingt Etats ont apposé leur 
signature et il n 'y a aucune raison que 
la Suisse soit l'une des dernières na
tions à suivre cet exemple, alors qu'elle 
devrait le donner ; 
de recommander à tous ceux qui sou
tiennent le mouvement de signer et de 
faire signer l'initiative populaire visant 
à un contrôle renforcé des industries 
d'armement et à l'interdiction des ex
portations d'armes. 

Accident mortel sur la route de Lyss 
SCHOENBUEHL (Berne), 25 juin. — 

(ATS). — Deux voitures se sont heurtées 
de plein fouet, hier matin, sur la route de 
Lyss, alors que la pluie tombait à verse. 
Sous la violence du choc, la conductrice 
de l'une des automobiles, Mme Marianne 
Kiener, de Kosthofen (Berne), a été tuée 
sur le coup. L'homme qui se trouvait au 
volant de l 'autre véhicule a subi des bles
sures qui ont nécessité son hospitalisation 
à Berne. 

La Suisse orientale déguste 
les dorins « 68 » 

LAUSANNE. — Si les dégustations du 
vin nouveau dans le vignoble vaudois se 
déroulent pour les professionnels au mois 
de décembre déjà, on comprend que les 
gens de Saint-Gall aient attendu l'évolu
tion définitive des vins pour mieux con
naître le « 68 ». A l'occasion de la Quin
zaine vaudoise organisée par les hôteliers 
de Saint-Gall et les Olfices de tourisme et 
du vin qui se déroula du 21 juin au 
6 juillet dans 7 restaurants de Saint-Gail 
et de Rorschach, les consommateurs de 
Suisse orientale se masseront autour des 
tonneaux el apprécieront les caractéristi
ques des vins vaudois blancs, dorin et 
rouges, salvagnin, 1968. 

De même que les représentants de li 
presse réunis jeudi 19 juin, l'ont noté, Ils 
constateront que les « 68 » sont des vins 
plai-ants, fruités et élégants. 

Voilà des journées colorées et pittores
ques en perspective, faisant une suite ami
cale à la présence vaudoise à l'Olma de 
1967. 

BILANS 
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Rue do Bourg 8 Rue Eaux-Vives 15 
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R^ce du Marché ' 
m. (025)5 2535 » . 



édit^xi^nt, tonds; articles et chroriiqtièi 

t e c h n i q u e 

Le rail hésite devant 
les 200 km/h. 

Ce que les bureaux d'études de l'indus
trie automobile et aéronautique ont pris 
pour devise, la Bundesbahn a dû long
temps le considérer comme tabou. Au
jourd'hui encore, alors que le « Tokaldo » 
japonais suscite l'admiration des techni
ciens du monde entier et que de nom
breux pays s'Ingénient à mettre en service 
des locomotives capables de remorquer 
des trains à plus de 200 km/h., on reste très 
discret à ce sujet dans les bureaux de la 
Bundesbahn. 

En fait, l 'entrée dans le domaine des 
grandes vitesses signifie des travaux préli
minaires scientifiques et techniques tou
jours nouveaux. La vitesse en elle-même 
n'est pas difficle à obtenir. Peu après 
1900 une automotrice électrique atteignail 
210 km/h. sur le parcours expérimental 
Marlenfelde-Zossen (près de Berlin). Il fut 
en revanche plus difficile de passer de 
l 'expérience à la mise en pratique, sans 
compter que l'on ne pouvait réserver des 
parcours entiers aux « bolides ». L'impéra
tif suprême des chemins de fer, sécurité 
avant tout, pose comme condition à l'ap
plication des supervitesses la mise au 
point de systèmes nouveaux de sécurité et 
de signalisation. 

Car, par comparaison à une voiture, un 
convoi de plusieurs centaines de tonnes 
ne se contente pas de quelques mètres 
pour freiner, d'autant plus que les condi
tions d'adhérence entre la roue métallique 
et la voie en acier sont bien moins 
favorables que celles entre le pneu en 
caoutchouc et l 'asphalte. Si un rapide rou-
lant à 140 km/h. a besoin de 1000 m. pour 
s'arrêter, un convoi fonçant à 200 km/h. 
en exfge le double. 

Afin de pouvoir freiner à temps avant 
les signaux d'arrêt, le conducteur de la 
locomotive doit être mis au courant suf
fisamment tôt. On dispose pour cela 'de 
signaux avancés, qui sont posés en règle 
générale 1000 m. avant les signaux prin
cipaux. Mais dès qu'on dépasse les 
160 km/h., cette distance est insuffisante 
pour freiner, il faut donc que le conduc
teur soit informé encore plus tôt de l'état 
du signal principal. Et le système classi
que de signalisation se heurte à ce sujet 
à un certain nombre de limites. 

Le simple accroissement de la « lon
gueur d'arrêt » est irréalisable, parce que 
les trains moins rapides gêneraient consi
dérablement le trafic et que la capacité 
des lignes serait ainsi sensiblement dimi
nuée. En outre, sur les petits tronçons de 
vole, les signaux d'avertissement et les 
signaux proprement dits ne se suivraient 
plus systématiquement, si bien que la con
fusion serait grande pour le conducteur 
de locomotive. Et surtout, par temps de 
brouillard ou de neige, 11 est extrêmement 
difficile de reconnaître un signal lorsqu'on 
roule à 200 km/h. 

Il fallait donc élaborer un système de 
signalisation susceptible d'être unique
ment transmis aux convois roulant à très 
grande vitesse, cette transmission aboutis
sant directement au tableau de bord du 
conducteur de la machine. Le système 
mis au point par Siemens en collaboration 
avec la Bundesbahn n'utilise pas les rails, 
pour les échanges d'information entre le 
train et la voie, mais un câble conducteur 
spécial aménagé dans la voie. 

Ce câble joue le rôle d'une antenne dé
ployée sur toute la longueur de parcours. 
Entre le câble et les bobines de réception 
logées sous la locomotive circulent des 
impulsions électromagnétiques. Dans le 
sens balise inductive-train les fréquences 
utilisées se situent aux alentours de 30 
kHz et pour le sens contraire aux envi
rons de 56 kHz. 

Pour le conducteur de la locomotive 
roulant à grande vitesse les signaux classi
ques conservent toute leur valeur, mais il 
peut se dispenser de scruter les signaux le 
long de la vole, puisqu'ils sont automati
quement visualisés sur son tableau de 
bord. Il y a exactement trois bandes lumi
neuses : vitesse autorisée ou à ne pas 
dépasser, vitesse effective et distance jus
qu'au prochain relais aménagé tous les 
5 km. 

De petits calculateurs électroniques Ins
tallés dans les relais principaux, qui sont 
branchés sur le câble conducteur tous les 
10 à 12 km., transmettent ces Informations 
en permanence. Lorsque plusieurs convois 
circulent sur la même voie, chaque train 
ne reçoit que les informations qui lui sont 
« personnellement » destinées. Les calcu
lateurs électroniques reçoivent de leur 
côté toutes les données relatives à la po
sition du train par rapport à celle des re
lais. Les vitesses maximales sont program
mées, donc inchangées, pour chaque tron
çon de 100 km., à l'aide de capteurs spé
ciaux, le long de chantiers par exemple, 
la vitesse peut toutefois être modifiée tous 
les dix kilomètres dans la gamme de 0 à 
200 km/h. 

Les « télégrammes » qui parviennent au 
train sous forme d'impulsions et qui sont 
« visualisés » sur le tableau de bord de 
l 'opérateur sont transmis à Intervalles ré
guliers et ultra-rapides : chaque impulsion 
ne dure qu'un millième de seconde. Un 
télégramme complet se compose de 56 
impulsions et il est ainsi transmis en moins 
de 6 centièmes de seconde. En cas de 
changement de signal, le conducteur est 
donc mis au courant sur-le-champ. La « vi
sibilité électrique » étant de 5 km., un si
gnal d'arrêt Imprévu ne l'oblige pas à 

(Suite en page 8.) 

UN HEROS SPORTIF A MATIGNON 

L'irrésistible ascension de Jacques Chaban-Delmas 
Général à 29 ans, député à 31 ans, maire de Bordeaux à 32, ministre à 39 et président 

de l 'Assemblée nationale à 43 (le plus jeune depuis Gambetta), Jacques Chaban-Delmas 
vient donc de franchir un nouvel échelon dans sa carrière hors série. Si les étapes en 
sont moins variées que celles parcourues par l'homme qui l'a appelé à Matignon, on y 
trouve, à travers deux Républiques, la même continuité de réussite apparemment facile, 
mais ne résultant tout de même pas uniquement de la bienveillance du sort. 

par Lionel FARGEAU 

L'ascension de ce quinquagénaire qui 
en a si peu l'air (il est né le 7 mars 1915) 
a débuté sur le mode mineur, à Paris, par 
une enfance qui n'annonçait en rien un 
destin exceptionnel. Le petit Jacques Del-
mas, né d'une famille basco-lorraine, ne se 
signale guère dans ses jeunes années qu'en 
accumulant les maladies contagieuses. 

Est-ce cette santé fragile qui va faire de 
lui un incroyable « accrocheur » ? Très vite, 
il commence à briller sur les courts de 
tennis où il fait encore figure plus qu'ho
norable aux côtés des champions consa
crés. Et, bien que sa carrure le prédisposât 
moins encore à ce jeu sans douceur, on sait 
qu'il gagna ses galons d'international de 
rugby en jouant dans une équipe de France 
contre l'Empire britannique. 

Les commentateurs malicieux n'ont pas 
manqué d'observer qu'il n'occupait pas 
le poste de demi d'ouverture, mais que, 
comme trois-quarts, il lui arriva de passer 
de l'aile au centre... Au lycée Lakanal, en 
tout cas, s'il ne collectionne pas les lau
riers, sa courtoisie et sa sociabilité valent 
à ce potache décontracté le prix de bonne 
camaraderie. Plus tard, ses pires détrac
teurs lui reconnaîtront un tempérament ex
trêmement serviable. Sans conteste, Jac
ques Chaban-Delmas est, sous Pompidou 
comme sous de Gaulle et sous Coty, l'hom
me le plus aimable du régime. 

On doit ajouter, plus gravement, que sa 
biographie sera riche en traits d'habileté, 
voire, disent certains, d'opportunisme, mais 
que personne n'y saurait découvrir l'ombre 
d'une lâcheté. 

UN VILLAGE NOMMÉ CHABAN 

Ayant tâté du journalisme dès ses 18 ans, 
puis remporté honorablement le diplôme 
de sciences po, il va bifurquer avec plus 
de brio vers l'armée en sortant major du 
concours des E.O.R. (élèves officiers de ré
serve), puis de celui de Saint-Cyr avec le 
grade de sous-lieutenant. Il participe com
me officier d'un bataillon alpin à la cam
pagne de 1939-40, et c'est après sa démo
bilisation, au lendemain de l'armistice, que 
commence pour lui la grande aventure. 

Dès le mois de décembre 1940, il se 
donne à la Résistance, militant à l 'Organi
sation de la zone nord, où il assume plu
sieurs dangereuses missions de renseigne
ment sur l'industrie. Cela ne l 'empêche 
pas, parallèlement, d'être at taché au Minis
tère de la production industrielle et de de
venir inspecteur des finances en mars 1943. 
Il est déjà très engagé dans l'action clan
destine quand une mission de son réseau 
le conduit à Chaban, petit village de Dor-
dogne. Ainsi naît le nom de Chaban-Del
mas que le Conseil d'Etat ratifiera par dé
cret à la Libération 

c hrcrti ique 

Une correspondance 
par Emmanuel BUENZOD 

Ceux qui, aujourd'hui dispersés en 
Suisse ou dans le monde, tirent leurs 
classes au Collège de Saint-Maurice en
tre les années 1930 et 1966, gardent vi
vant le souvenir de deux maîtres excep
tionnels, les chanoines Nobert Viatte et 
Paul Saudan, qui enseignèrent l'exégèse, 
le grec et la littérature jusqu'à leur mort, 
survenue à deux mois d'intervalle. Eveil-
leurs de conscience, tous deux le lurent 
à plus d'un titre -, et c'est cela qui d'abord 
trappe, quand on lit le très émouvant re
cueil de témoignages et de textes que 
leur a récemment consacré la « Biblio-
theca valesiana ». Faute de pouvoir 
parler comme il le taudrait de ce monu
ment de Serveur et de piété, je tiens à 
attirer au moins l'attention sur la partie 
du volume qui a trait à la correspondance 
de Paul Saudan avec le comte de Saint-
Foix. 

Saudan était musicien dans l'âme. 
Georges de Saint-Foix, qui vécut jusqu'à 
sa mort, en 1954, à Aix-en-Provence, est 
connu de tous les amateurs de musique 
par sa monumentale publication (com
mencée en collaboration avec Théodore 
de Wyzewa) d'un répertoire analytique 
de l'œuvre mozartien. Quand, en décem
bre 1936, la correspondance s'engage 
entre les deux hommes, Saint-Foix vient 
d'achever le troisième volume (il y en 
aura cinq) de son ouvrage. L'entretien 
épislolaire a pour premier motif quel
ques demandes d'éclaircissements for
mulées par Saudan, mais très vite le 
champ d'horizon s'élargit. Des échanges 
de vues sur plusieurs autres compositeurs 
alternent avec l'hymne de reconnaissance 
que ces deux passionnés de l'art sonore 
élèvent à la louange d'un créateur par
ticulièrement cher à leur cœur, mais dont 
ils n'acceptent cependant pas que la 
rayonnante primauté limite leur curio
sité à la seule étude de sa production-
Sous leur plume le nom de Haydn tend 
même, au bout de quelques mois, à re
venir plus fréquemment que celui de l'au
teur de « Don Giovanni », le nom de 
Schubert aussi, voire celui de Gabriel 
Fauré, à qui le chanoine valaisan voue 
une ferveur dont il apparaît clairement 
que M. de Saint-Foix ne la fait pas sien
ne autant que son correspondant le vou
drait i mais l'exquise courtoisie qui lui 
est naturelle, garde le gentilhomme pro
vençal de prendre à contre-courant un 
enthousiasme qu'en son for intérieur il 
tempère de réserves. 

Qu'importe, au surplus I Pour l'essen
tiel, l'un et l'autre sont d'accord. Une en
tente d'âme s'est établie entre eux, une 
Iraternité spirituelle scellée sous le signe 
du divin Mozart et qui, au long des an
nées, se double des témoignages d'une 
amitié sans faille Accompagné de sa 
femme, Saint-Foix se rend à Saint-Mau
rice pour rencontrer enfin son fidèle 

correspondant -, il regagne Aix, profon
dément impressionné par ce qu'il a vu 
et entendu à l'abbaye d'Agaune, par la 
chaleur d'un accueil qui lui a donné d'ai-
lermir, en de féconds entretiens, une es
time déjà ancienne. Ici bien des pages 
seraient à citer, bien des phrases méri
teraient d'être reproduites, qui montre
raient à quel degré de pénétration — de 
divination faudrait-il dire — sont capa
bles de s'élever deux esprits également 
désintéressés et d'une noblesse d'âme 
absolue, quand la recherche de la beauté 
les lait conjuguer leurs efforts et que la 
confrontation de leurs sensibilités les 
achemine de concert vers les sommets. 

Ceux qui furent les élèves du cha
noine Saudan connurent-ils d'expérien
ce la passion que celui-ci vouait à l'art 
sonore ? A partir de 1946 jusqu'à sa 
mort, survenue vingt ans plus tard, oui, 
sans doute, car un cours d'histoire de la 
musique fut alors institué à Saint-Mau
rice et confié à ses soins. Mais, avant 
cette date ? Surent-ils aussi que Paul Sau
dan avait lait autrefois à Genève des 
études très complètes de médecine et 
qu'au prix d'un renoncement magni
fique, il avait rompu avec le siècle pour 
obéir à l'appel de la loi ? Aujourd'hui, 
admis à la lecture d'une correspondance 
dont peu d'entre eux, sans doute, soup
çonnèrent l'existence, ils peuvent en tout 
cas prendre comme une mesure nouvelle 
des dons que le Ciel avait impartis à un 
homme simple et bon auquel, pour de 
multiples raisons, leur gratitude était 
déjà acquise. Et, pour peu que la musi
que soit aussi pour eux devenue pas
sion familière, ils onl sujet de s'émerveil
ler de l'intuition qui, dès 1942, dictait à 
leur professeur de syntaxe et de gram
maire ces lignes sur Joseph Haydn : 

« ... // est si défiguré, traité de bon pa
pa, de bon enfant, de jovial et inimitable 
auteur de « finales », comme si Haydn 
avait ignoré à tout jamais la poésie du 
cœur, la passion, la souffrance, la ler-
veur des sentiments, et comme s'il 
n'avait jamais été tourmenté par le pro
blème de la mort, de l'amour, et n'avait 
jamais eu l'attitude d'une âme en priè
re 1 » 

Un tel jugement, s'il s'accordait peut-
être au sentiment intime d'un musicolo
gue particulièrement instruit de l'art 
d'une époque, avait certes, voilà plus 
d'un quart de siècle, de quoi paraître 
tomber à faux. Aujourd'hui, l'œuvre im
mense de Haydn ayant découvert toutes 
ses perspectives, nous ne pouvons qu'en 
admirer la pertinence. Il faut parfois 
plus de clairvoyance divinatrice pour 
rompre en visière avec des opinions tra
ditionnelles que pour se hâter de crier au 
chef-d'œuvre devant l'hermétisme. 

Emmanuel BUENZOD 

Jacques Chaban-Delmas 

En octobre 1943, il passe à la délégation 
militaire de Londres où il est nommé ad
joint au commandant Mangin, pour assis
ter ensuite Michel Debré au Comité de fi
nancement intérieur de la Résistance. En 
mai 1944, il est général de brigade, chargé 
de transmettre les ordres du haut-comman
dement à la clandestinité. 

Il arrivera à Paris le 16 août, jouera un 
rôle important dans la période insurrec
tionnelle et accueillera Leclerc à Arpajon 
le 24. C'est la grande page de gloire du 
héros sportif dont l ' incarnation reviendra 
tout naturellement à Alain Delon, grand 
jeune premier viril de notre écran, quand, 
vingt ans plus tard « Paris brûle-t-il » ten
tera de ressusciter l 'époque de la libération 
de la Ville-lumière. 

« L'ART DE NE S'Y POINT MEPRENDRE » 

A cette période de gloire va succéder 
celle, un peu plus confuse, des honneurs. 
Lorsque la vie publique s'ouvre à Chaban-
Delmas, il fonce, à son habitude : député 
de la Gironde en 1946, il s'installe à la 
mairie de Bordeaux l 'année suivante. Puis, 
gaulliste de cœur mais radical d'inclina
tion, il voit sa carrière fluctuer au gré des 
tentatives et des échecs du R.P.F. 

Le 19 juin 1954, il est ministre pour la 
première fois, en entrant, avec cinq autres 
républicains sociaux, dans le cabinet que 
constitue alors Pierre Mendès-France. Il 
y hérite du portefeuille des travaux pu
blics, mais bientôt en désaccord avec le 
président du conseil à propos du problème 
de la C.E.D., il le rend au bout de deux 
mois. 

On le retrouvera néanmoins bientôt dans 
le même cabinet, puis chez Guy Mollet en 
1956 et chez Gaillard en 1957. Le jeune et 
éblouissant officier stendhalien est devenu 
un « politique ». On commence à citer Saint-
Simon à son propos : « Il a l'esprit très fin, 
très adroit, très insinuant, bas et haut à 
merveille, suivant ce qui convient et à 
qui il convient, et a l'art de ne s'y point 
méprendre... » 

Bordeaux sera souvent son refuge, dans 
les périodes où il s'agit d 'at tendre sans 
trop se faire remarquer. On dira, un peu 
facilement, que parfois Chaban veut et 
Delmas ne veut pas quand les options 
à prendre sont par trop délicates. En Gi
ronde en tout cas, sa popularité ne fait 
pas de doute : il y est autant aimé du pu
blic des stades que de la méfiante noblesse 
du bouchon. 

Mais le Palais-Bourbon est aussi son 
havre. Par trois fois, son esprit de décision 
et son autorité courtoise l'ont porté au 
siège illustré par Edouard Herriot. En avril 
1967, cependant, après la courte victoire 
remportée aux législatives par les gaul
listes, l'affaire n'alla pas sans peine, et 
on a gardé à l 'Assemblée le souvenir de 
la chaude joute qu'il livra alors à Gaston 
Defferre. 

Le député de Marseille, qui venait de 
s'incliner de justesse dans une régate, der
rière le voilier lyonnais « Mezea », après 
avoir tenu pendant 24 heures d'affiliée la 
barre de son « Palynodie », rappelait à son 
rival qu'ils avaient tous deux envisagé de 
briguer la présidence de la République. 
« Tu n'avais dit, ajoutait-il : nous serons 
les deux seuls candidats à faire campagne 
sans dire du mal l'un de l 'autre ». 

Et Jacques Chaban-Delmas, de son côté, 
déclarait : « L'élection ? On gagne, on perd, 

CHRONIQUE SUISSE 

La concurrence 
et la loi sur les cartels 
LA FEDERATION des avocats suisses, 

que préside actuellement Me Roland 
Jalon, de Lausanne, a tenu sa conférence 
annuelle à La Chaux-de-Fonds où elle a 
entendu — après la partie administrative 
— un remarquable exposé du professeur 
Léo Schurmann, de l'Université de Fri-
bourg, conseiller national et président de 
la Commission des cartels. 

C'est précisément de l 'exécution de la 
loi sur les cartels, des expériences enre
gistrées et des problèmes qui se posent, 
que l 'orateur entretint l 'assistance. Un 
chapitre de son exposé était consacré a la 
concurrence en tant que facteur du mar
ché : 

« Ce qui se passe sur les marchés s'ap
pelle concurrence, même s'il n'y a pas de 
concurrence parce que le marché est sou
mis à un monopole ou parce que les parties 
en présence sur le marché ne tiennent pas 
à entrer en concurrence. La concurrence 
est une fonction du marché et également 
une donnée objective. Certes, on ne sau
rait la mesurer, mais on peut la constater, 
l 'évaluer et l 'apprécier. La concurrence en 
tant que phénomène réel et état véritable 
constitue le second point important de 
toute procédure et de toute enquête rela
tives à la législation sur les cartels. 

La loi sur les cartels protège la concur
rence dans cette fonction. Elle protège à 
cet égard la libre concurrence de l'individu. 
Cependant, elle n'a pas pour but, de pré
ciser le sens des articles 28 et 29 du Code 
civil suisse pour le domaine de la politi
que en matière de concurrence. Au con
traire, la liberté économique reconnue par 
le droit public est garantie par la loi sur 
les cartels et en particulier par le droit 
privé, en vue du règlement désiré des pro
blèmes relatifs à la concurrence. La liber
té de contracter et la liberté d'association 
sont limitées à cet effet et on laisse la 
possibilité de pratiquer la concurrence 
dans l 'intérêt de la cohésion du système. 
C'est pourquoi II est possible à priori que 
la loi sur les cartels aille moins loin que 
l 'ancienne jurisprudence du Tribunal fé
déral en matière de boycottage, qui se fon
dait sur des dispositions exclusivement de 
droit privé du Code civil suisse. La contro
verse au sujet de l ' importance de la li
mitation de la concurrence est symptoma-
tlque à cet égard. Il n 'y a pas de doute que 
l'on doit s'en tenir à la lettre et à l'esprit 
de la loi des cartels en ce qui concerne 
l 'élément constitutif de l 'entrave notable 
à la concurrence, même si les règles du 
droit général pouvaient assurer une pro
tection plus large, comme d'aucuns l'af
firment. Le caractère illégal des limitations 
de la concurrence suffit amplement aux buts 
visés par la loi sur les cartels. 

L A CONCURRENCE comprise ainsi de
vient un objet de manipulations. Les 

parties en présence sur le marché s'enten
dent et s'imposent réciproquement des li
mitations en matière de concurrence ; Ils 
empêchent d'autres personnes de participer 
au marché ou ils dominent tout bonnement 
le marché en faisant usage de moyens 
puissants. 

La loi sur les cartels parle d'empêcher 
la concurrence lorsqu'il s'agit du territoire 
national, d 'entraver notablement celle-ci 
lorsqu'il est question des relations avec 
l 'étranger, et d'effets nuisibles d'ordre éco
nomique et social lorsque l'économie dans 
son ensemble est en cause. 

Il y aura Heu de s'occuper de ces ques
tions, pour autant qu'elles ont été mises 
en discussion depuis l 'entrée en vigueur 
de la loi. » 

C. S. 

c'est la vie II y a longtemps que le sport 
me l'a apprise... Si je l 'emporte, je continue 
à vivre comme avant. Si je perds, j 'aurai 
davantage de temps libre. Donc, de toute 
façon, je serai gagnant... » C'était l 'époque 
où, sur le terrain de golf de Chantaco, 
près de Saint-Jean-de-Luz, il faisait, ou 
presque, ses premières armes. 

LE GRAND DISPONIBLE 

Plus facile, l'élection de 1968, après le 
raz de marée pompidolien, fut aussi, de 
quelque manière, plus décevante. Le «pré
sident, reconduit sans coup férir sur son 
siège, avait préparé un discours où il se 
proposait, sur la lancée des « événe
ments », de vanter les vertus du dialogue 
parlementaire. Mais les heurts entre in
dépendants et U.N.R., illustrés par l'évic
tion de M. Giscard d'Estaing de la Com
mission des finances, le dissuadèrent de 
son propos. 

Aujourd'hui, il pourrait reprendre sans, 
doute, sans rien y changer, cet éloge ren
tré de « l 'ouverture ». Certains lui repro
cheront plutôt de n'avoir pas accédé à 
l'Hôtel Matignon sans avoir un peu trop 
goûté aux « jeux, délices et poisons « de 
la politique . 

(Suite en page 8.) 



A TABLE 
Asperges à la vinaigrette 
Jambon rôti 
Purée de marron o u de pommes 
Salade 
Fruits 

Jambon rôti. — Pour 8 p e r s o n n e s : 1 pet i t 
jarûbon, 1 litre de v i n blanc, 1 v e r r e 
d'huile, 20 gr. de sel , p o i v r e e n grains , 
thym, s a u g e , laurier. 

Prenez u n pet i t j a m b o n frais, ni sa lé , ni 
fumé, d é s o s s e z - l e , e n l e v e z la c o u e n n e et 
u n e part ie du lard de façon à n e la i sser 
à ce lu i -c i gu 'une c o u c h e d'un cent imètre 
d'épaisseur. Laissez- le mariner pendant 2 
jours dans 1 l itre de v i n b lanc , hui le , sel , 
po ivre , thym, laurier, s a u g e ; retirez l e 
jambon , f ice lez- le , et met tez à cuire au 
four p e n d a n t 2 heures en arrosant a v e c la 
marinade . (Excel lent plat complet ) . 

NE MANGEZ PAS 
À L'AVEUGLETTE 

Les asperges. — Les a s p e r g e s sont un 
b o n l é g u m e , sauf pour c e u x qui souffrent 
d e s re ins , l e s a s p e r g e s sont p e u nourris
s a n t e s m a i s r iches en v i t a m i n e s (v i tamines 
A et C) et de d iges t ion faci le . Elles sont 
d o n c r e c o m m a n d é e s pour l e s p e r s o n n e s 
a y a n t l e s intes t ins et l ' es tomac fragi les 
ainsi q u e pour l e s h é p a t i q u e s (e l les sont 
p r é c i e u s e s d a n s les r é g i m e s amaigr i ssants ) . 
Les a s p e r g e s sont i n o f f e n s i v e s pour l e s 
re ins b i en qu'e l l e s c o n t i e n n e n t un pr inc ipe 
v o l a t i l e dont l 'odeur s e c o m m u n i q u e a u x 
ur ines j n é a n m o i n s , e l l e s p e u v e n t parfois 
ê tre irritantes pour la v e s s i e . 

VOTRE BEAUTE 
Pour épi ler l e s sourc i l s : 
C h o i s i s s e z u n e b o n n e p i n c e à épi ler à 

b o u t s ronds ou e n b i seau , dés in fec tez l e 
sourc i l à l'aide d'un c o t o n h y d r o p h i l e im
b i b é d'alcool à 90 degrés , e n r o u l é autour 
d'un bâtonnet d e v o i s . Puis p o c é d e z à 
l 'épi lat ion, tirez l e s po i l s un par un d a n s le 
s e n s d e la p o u s s e . Terminez l 'opérat ion en 
dés in fec tant à n o u v e a u c h a q u e sourc i l . 

U n d e s p lus grands coi f feurs par i s i ens 
auque l Je p o s a i s la ques t ion : «Vaut- i l m i e u x 
avo ir d e s c h e v e u x s e c s ou d e s c h e v e u x 
gras ? » m'a répondu : 

Il v a u t m i e u x a v o i r des c h e v e u x nor
m a u x mais entre d e u x m a u x si l 'on p o u 
va i t chois ir , il v a u t m i e u x a v o i r l e s c h e 
v e u x gras . Les s h a m p o o i n g s ordinaires font 
l'affaire et l 'on peut s e l a v e r l e s c h e v e u x 
d e u x e t m ê m e trois fo i s par s e m a i n e , l 'eau 
d e mer n e l e s a b î m e pra t iquement pas , 
n o n p lus q u e l e so l e i l qui n e fait q u e l e s 
d é c o l o r e r c e qui est parfois s e y a n t . T o u t e 
fo i s , pour freiner la produc t ion e x c e s s i v e 
d e sébum, c e corps gras n o r m a l e m e n t d e s 
t iné à protéger le c h e v e u contre l e s a g r e s 
s i o n s e x t é r i e u r e s j 'appl ique d e s l o t i o n s à 
b a s e d'acides g ras soufrés . M a i s , v o u s , n e 
c o m m e t t e z pas surtout l 'erreur d e recourir 
a u x l o t i o n s a l c o o l i s é e s , si e l l e s p r o d u i s e n t 
u n d é g r a i s s a g e superf ic ie l d u cuir c h e v e l u , 

e l l e s a c t i v e n t par a i l l eurs la s é c r é t i o n d u 
s é b u m . 

On peut e m p l o y e r un s h a m p o o i n g ordi
naire , pourtant l e s s h a m p o o i n g s à; b a s e d e 
soufre, d ' e s s e n c e d e cèdre ou b o i s d e Pa*-
nama ont l ' a v a n t a g e d e s o i g n e r l e s c h e 
v e u x , en m ê m e t e m p s qu'ils l e s net to ient . 

BLOC-NOTES 
«PIQUE-NIQUE» 

Pour c e samed i ou d i m a n c h e soir, n o u s 
v o u s p r o p o s o n s d' inviter q u e l q u e s amis e t 
d'aller tourner q u e l q u e s p o u l e t s à la bro
c h e à l 'orée d'une forêt (à d i s tance rai
s o n n a b l e d e s arbres). 

A v a n t d e partir, e n d u i s e z d e beurre l'in
t é r i e u r d e s p o u l e t s e t d'une p o i g n é e d'her
b e s a r o m a t i q u e s ; f i ce l ez - l e s s o i g n e u s e 
ment . Sur p lace , e m b r o c h e z - l e s , b a d i g e o n 
n e z - l e s d'huile avant de le s a s sa i sonner . 
A c c o m p a g n e z d e t o m a t e s gr i l l ée s , d e p o m 
m e s chips , de s a l a d e s (verte , a u x con
combres , a u x caro t te s n o u v e l l e s ) . 

Les fraises , s a u p o u d r é e s d e s u c r e e t ar
r o s é e s de k irsch (que v o u s aurez e u so in 
d'emporter d a n s u n e « f io le »), v o u s four
niront u n desser t fort appréc ié . 

S'il pleut , l e s p o u l e t s e t t o m a t e s gr i l le 
ront au four e t v o u s d i s p o s e r e z l e s p o m 
m e s ch ips et s a l a d e s e n buffet s e l f - s erv ice . 

D e s i d é e s pour v o s s a n d w i c h e s 

M a l a x e z du beurre et du s c h a b z i e g e r 
é m i e t t é ; a joutez à v o l o n t é d e s h e r b e s f ine
m e n t h a c h é e s . Lorsque l e m é l a n g e es t un 
p e u ramol l i , tar t inez-en v o s s a n d w i c h e s e t 
d é c o r e z d e f eu i l l e s d e sa lade . 

LA CARTE DE VISITE DE... 
L'EMMENTAL 

L'emmental, fromage tout gras à pâte 
dure, fabriqué dans la vallée de l'Emme 
et sur le Plateau, possède un arôme plein 
et harmonieux qui n'est pas sans rappeler 
celui des noisettes. 

Apprécié comme Iromage de table, il 
peut être servi au petit déjeuner, au des
sert et au goûter et convient bien à la 
préparation des canapés, sandwiches et 
pain garnis ; c'est également un excellent 
Iromage de cuisine qui relève le goût des 
mets lorsqu'il est mélangé avec du 
gruyère ou du sbrinz. 

Quant à la iondue à l'emmental, si 
d'aventure le temps vous incitait à en ser
vir une à votre iamilîe ou vos amis, rap
pelons que sa préparation exige un fro
mage bien mûr. 

RIONS UN PEU ! 
— Tu s a i s ? J e v a i s é p o u s e r Georges . . . 
— V r a i m e n t ? J e c r o y a i s q u e c'était du 

: j flirt s a n s importance . . 
j ! — C'est c e qu'il c roya i t lui auss i I ... :. 

La nouvelle mode du tennis 

Les t e n u e s de tennis n e d o i v e n t pas s e u 
l e m e n t ê tre jo l i e s , mais auss i confortables , 
l é g è r e s , et permettre de courir fac i l ement . 

Le coutur ier Teddy Tinl ing a p r é s e n t é 
a v e c le c o n c o u r s de charmantes j o u e u s e s 
la m o d e 1969, pour W i m b l e d o n : 

D e g a u c h e à droi te : V a l é r i e Z i e g e n i u s s 
(USA) , T o r y Fretz (USA) , Caro le K a l o g e -
r o p o u l o s (Grèce) , M a r y n a Procter (Afrique 
du Sud) , Karen Krantzcke (Austral ie) , 
W e n d y To in l io son (Afrique du Sud) et Sin-
n ie S h a w (Ecosse) . 

g a s t r o n o m i e 

hôtel • restaurant 
*:::W: 

S<îlle de 7 BILLARDS ouverte au public S^jJo 2r^TI 
de 13 à 24 heures tél. 23.71.71 

Salons pour banquets et réceptions ^ 
. '• V . ' - A 

BOURSE DE LAUSANNE 

BCV 
Caisse d'épargne 
CFV 
Brigue VZ 
Cuir et Plastique 
LO 
Navigation ord. 
CVB 
Rom. Electr. 
Beau-Rivage 
Nestlé port. 
Nestlé nom. 
Suchard A 
Ateliers Vevey 
Baumgartner 
Cabl. Cossonay 
Chaux, Ciments 
Feuille d'Avis 
Innovation 
Sapai 
La Suisse 
UMV 
Zyma 
Alcan Alum. 
Amer. Tel. Tel. 
Can. Pacific 
Consol Nat. Gas. 
Dow Chemical 
DuPont 
East Kodak 
Ford Motor 
Gen. Elec. 
Gen. Foods 
Gen. Motors 
Goodyear Tire 
IBM 
Int. Nickel 
Int. Paper 
Int. Tel. Tel. 
Kennecott 
Maco 
Nat. Distillera 
Pacific Gas 
Penn Central 
Stand Oil NJ 
Union Carbide 
U.S. Steel 
Woolworth 

23. VI. 
1200 

465 d 
1015 

100 d 
1075 d 
380 d 

40 
550 d 
420 d 

630 
3225 
2145 
1350 
625 

3850 d 
2850 

550 d 
300 d 

320 
1000 d 
3100 d 

2250 
5100 

118 
224 d 

313.50 
120 d 
301 d 

569 
311 d 

204.50 d 
387 d 

351.50 d 
330 d 
125 d 
1345 

154.50 
165.50 d 

213 d 
190.50 d 
253.50 d 

79 d 
154 d 

209 
337 d 
178 d 
180 d 

151.50 d 

24. VI. 
1190 
465 

1015 
100 d 

540 of 
380 
38 

555 
420 d 
625 d 
3250 
2125 

1330 d 
7400 d 
3850 d 

2850 
550 

300 d 
315 

1000 d 
3150 

2200 d 
4900 

117.50 
225 d 
306 d 

119 
303 

564 d 
316 

206 d 
384 

349 d 
330 d 
125 d 

1358 d 
151 d 
165 d 
213 d 
186d 
242 d 
78 d 

153.50 d 
209 

337 d 
174 d 

181 
150.50 d 

BOURSE DE ZURICH 

BOURSE D'AMSTERDAM 

AKU 
Hoogovcm 
Zwan. Organon 
Philips Lauipen 
Royal Dutch 
Unilever 

23. VI. 
117 

156.40 
106.80 

6 2 . -
175.40 
107.60 

24. VI. 
118 
108 

166.50 
62 

176.40 
108 

Swissair port. 
Swissalr nom. 
UBS 
SBS 
CS 
BPS 
Bally 
Commerciale 
Fédérale 
Electro 
Holderbank 
Indelec 
Motor 
Traction 
Métaux 
Italo 
Rflck 
Winterthur 
Znrlch 
Aar 
Boverl 
Saurer 
Ciba port. 
Ciba nom. 
Simplon 
Fischer 
Geigy port. 
Geigy nom. 
Geigy bon 
Lenzbourg 
Laufenbourg 
Landis 
Lonza 
Sandoz 
Aluminium port. 
Aluminium nom. 
Suchard B. 
Sulzer 
Oursina 
Anglo 
CIA 
Bull 
Ofslt 
Philips 
Royal 
Sodec 
Unilever 
AEG 
Anilin 
Bayer 
Hcechst 
Mannesmenn 
Siemens 
Thyssen 
VW 

23. VI. 
870 
710 

4780 
3240 
3320 
2060 
1400 

371 d 
420 d 
1640 
435 

1345 
1310 

191 
850 
217 

2200 
1000 
5850 

875 
2330 
1480 

10775 
9400 

450 d 
1240 

11700 
7500 
9425 
4700 

1360 d 
1600 
2330 
8700 
3150 
1550 

7400 ex 
3875 
2800 

336 Vt 
36d 

82 Vi 
63 V» 
7 2 ' / . 

206 Vf 
164 '/i 

125 
247 

246'/i 
207 '/. 

277 
171 

283 >/i 
21IV» 

280 

24. V t . 
875 
715 

4770 
3240 
3310 
2060 
1375 

371 d 
420 

1660 
435 

1370 
1305 

190 d 
850 
217 

2225 
1010 
5875 

890 
2355 

1470 d 
11050 

9850 
450 d 
1285 

12200 
7700 
9800 

4750 d 
1360 
1600 
2285 
8925 
3150 
1540 
7475 
3950 
2930 

36 V. 
36 Vi 
80 Vi 

63 
73 Vt 

207 Vi 
163 Vi 
127 Vt 

253 
253 
214 
284 
177 
294 
216 

291 Vt 

BOURSE DE GENÈVE 

Gardy 
Charmilles 
Physique port. 
Physique nom. 
Sécberon port. 
Sécheron nom. 
Amer. Eur. Sec. 
Montedison 
Olivetti 

23. VI. 
250 

1150 d 
1245 
800 
460 
370 
150 
6.80 
23.65 

BOURSE DE LONDRES 

Ang. Amer. Corp. 
British Petrol. 
Br. Amer Tobacco 
Courtaulds 
de Beers 
Elliott 
Gus A. 
Imp. Chemical 
Rolls Royce 
Shell 
United Steel 
West. Holdings 

23. VI. 
6 9 / -

136 
118/— 

25/— 
76/6 

43/1 V» 
16/3 

36/— 

79/6 
143/9 

24. VI. 
245 

1190 
1<250 
800 
460 

380 d 
150 

15 d 
23.50 

24. VI. 
69/— 

137/— 
117/9 

25/7 Vt 
77/— 

45/4 Vt 
16/7 Vt 

36/10 Vt 

82/— 
146/3 

ROURSE DE PARIS 

Air Liquide 
Fçaise Pétroles 
Hachette 
Machines Bull 
Michelin 
Péchiney 
Peugeot 
Rhône-Poulenc 
Salnt-Gobain 
Snez 
Thomson Houst. 

BOURSE DE I 

A E G 
Badische Anilin 
Daimler-Benz 
Deutsche Bank 
Dresdner Bank 
Farben Bayer 
Hœchster Farben 
Kaufbof 
Mannesmann 
Siemens Halske 
Thyssen Hutte 
V W 

23. VI. 
415 

227.10 
520 
108 

1204 
193 

160.50 
242 
223 
407 
151 

RflNCFC 
23. VI. 

232 
231 
540 

337'/: 
321 
194 

257.30 
284 
160 
266 
199 
263 

24. VI. 
411 

230.40 
518 
110 

1231 
194.10 

— 
244.80 

220 
422 

154.70 

IRT 
24. VI. 

236 
237 
548 
345 

326 V: 
199 V; 
265 Vt 

294' 
163 
272 
202 
273 

BOURSE DE BÂLE 

Bàlolse Holding 
Ciment Portland 
Ciba nom. 
Geigy port. 
Geigy nom. 
Pâtns de bois 
Sandoz 
Hoffmann bon 

BOURSE DE MILAN 

23. VI. 
218 d 

4100 d 
95O0 

11500 d 
7500 
1160 
8750 

155000 

24. VI. 
219 d 

4100 d 
9900 

12200 
7700 
1200 
8900 

154500 

Assic. Generall 
Fiat 
Finsider 
Italcementi 
Magneti Marelli 
Olivetti priv. 
Snia Viscosa 
Montedison 

23. VI. 
77990 

3337 
629 

30000 
1537 
3502 
3595 

1019 Vt 

24. VI. 
78870 

3315 
627 

30900 
1541 
3490 
3572 

1016 Vt 

BILLETS DE BANQUE 

Etats-Unis 
Canada 
Angleterre 
Allemagne 
France 
Italie 
Autriche 
Belgique 
Hollande 
Danemark 
Norvège 
Suède 
Finlande 
Espagne 
Portugal 
Yougoslavie 
Grèce 
Egypte 

HORS ROURSE 

Achat 
4.28 
3.95 

10.20 
1 0 6 -
80.50 
6 8 . -
16.58 
7.90 

1 1 8 -
56 . -
58.50 
8 2 . -

101.— 
6 . -

14.88 
2 9 . -
13.40 

—.— 

Vente 
4.32 
4.04 

10.40 
108.50 

84.— 
70 V» 
16.85 
8.35 

120.— 
59.— 
61.50 
85.— 

106.— 
6.30 

15.35 
38.— 
15.— 
6.— 

Fund Inv. 
Div. Invest. 
Div. Growth 
Paillard 
Banque Romande 

Offre 
émission 
émission 
émission 

1010 d 

Demande 
11.08 
9.93 

14.14 
1030 of 

1065 

Les cours (te la bourse nous sont obligeamment communiqués par la Banque Cantonale Vaudolse. 

LE RAIL HESITE 
DEVANT LES 200 km/h. 

(Suite de la page édi tor iaux, tonds.) 

agir a v e c précipi tat ion. De toute iaçon, les 
l o c o m o t i v e s très rapides de la série 103, 
cons tru i tes pour rouler à 200 km/h. , sont 
é q u i p é e s d'un s y s t è m e de i re inage automa
tique, qui agit d irec tement sur les moteurs 
é l ec tr iques dès que la v i t e s s e autor i sée est 
d é p a s s é e . 

Pour les grandes v i t e s s e s , c'est-à-dire 
c e l l e s supér ieures à 200 km/h. , il n 'ex is te 
toujours en Républ ique fédérale que la li
g n e M u n i c h - A u g s b o u r g . Elle est cé l èbre 
depui s l 'Exposit ion m o n d i a l e des trans
ports et des c o m m u n i c a t i o n s qui a attiré 
des mi l l iers de vi s i t eurs a l l emands et 
étrangers à Munich en 1965. Depui s quel 
que temps , le Trans-Europ-Express (TEE) 
« Blauer-Enzian » et le grand rapide 
« Rheinbl i tz » roulent régu l i èrement à 200 
km/h . sur ce trajet et l e TEE « Rembrandt » 
le parcourt en p le ine nuit à 180 km/h . 

Le g o u v e r n e m e n t fédéral é tudie à nou
v e a u maintenant le projet de réseau à 
grande v i t e s s e . On a déjà p r o c é d é à un 
cho ix m é t i c u l e u x des l i gnes que l'on pour
rait a m é n a g e r à peu de frais en les l ibé
rant d e s p a s s a g e s à n i v e a u notamment . 
C'est ainsi qu'au m o i s de mai 1970, le 
tronçon M u n i c h - A u g s b o u r g sera pro longé 
jusqu'à D o n a u w ô r t h en direct ion de N u 
remberg et que le tronçon L a n g e n h a g e n -
U e l z e n - C e l l e , sur la l igne Hambourg-Ha
novre , autorisera des v i t e s s e s de l'ordre de 
200 km/h . 

Pour mai 1972, on d isposera e n c o r e de 
la l i gne H a m m - H a n o v r e e t pour 1972 du 
trajet W a n n e - Eickel - Osnabri ick - Brème-
Hambourg . Les l o c o m o t i v e s s p é c i a l e s d e 
la sér ie 103 ont é t é c o m m a n d é e s dernière
ment . L'une d'entre e l l e s pourra m ê m e 
« monter » à 250 km/h. , à d e s fins d'études 
et de recherches , préc i s e la direct ion de 
la B u n d e s b a h n . 

(Industrlekurier) . 

Jacques Chaban-Delmas 
(Suite de la page éditoriaux, londs) 

D'autres n'hés i teront pas à p r o n o n c e r l e 
mot de l é g è r e t é à propos de cet h o m m e qui, 
surve i l lant a t t e n t i v e m e n t sa forme, n e fu
mant pas , c a p a b l e de tr inquer dans l e s ban
quet s borde la i s sans v i d e r l e s v e r r e s , 
g a r d e a s s e z d e s é d u c t i o n pour s e montrer 
e n c o r e , à 54 ans , auss i redoutab le dans les 
sa lons que sur l e s courts . 

Mais , si on n e peut e m p ê c h e r q u e quel
que j a l o u s i e n a i s s e sur l e s pas d'un h o m m e 
auss i c o m b l é de d o n s et doté d'un auss i 
h e u r e u x naturel , il faut sou l igner l e franc 
éc la t de s e s décora t ions : c o m m a n d e u r d e 
la Légion d'honneur, C o m p a g n o n de la 
Libération, cro ix de guerre 1939-1945, titu
laire d e la rose t te d e la Rés i s tance et d e 
n o m b r e u x titres é trangers . 

A u m o m e n t où l e « grand d i s p o n i b l e » 
du g a u l l i s m e d e v i e n t l e s e c o n d d e l 'après-
gau l l i sme , on é v o q u e r a a v e c u n e cer ta ine 
é m o t i o n l e j e u n e c y c l i s t e qui, e n avri l 
1944, franchissai t sur u n v i e u x v é l o l e s 
l i gnes e n n e m i e s pour porter à Paris l e s 
ordres du g é n é r a l Kcenig.. . 

L ione l FARGEAU. 

nouvelles financières 
Grand Hôtel de la Paix S. A., 
Lausanne 

L'assemblée générale annuelle des ac
tionnaires du Grand Hôtel de la Paix, à 
Lausanne, s'est tenue le 23 juin. 

Elle a pris connaissance et approuvé 
les comptes et la gestion de l'exercice 
1968. 

Les résultats de l'année dernière sont 
salisiaisants. Le taux moyen d'occupation 
s'est élevé à 52.26 %>. (Lausanne et péri
phérie •• 48.11 'la.) Le nombre des arrivées 
a atteint 76 345 et celui des nuitées 40 908. 

Le total des recettes de l'hôtel et du 
restaurant est de 2 806 432 ir. 80, en aug
mentation. Comme d'habitude, des soins 
particuliers ont été voués à l'entretien 
des immeubles, du mobiliers et du maté
riel. Des sommes importantes y o n l été 
consacrées. 

Après amortissements, allocation de 
30 000 irancs au Fonds de prévoyance du 
personnel et versements aux diverses ré
serves, l'assemblée a approuvé le paie
ment d'un dividende de 10°/o aux actions 
privilégiées et de 9 "lo aux actions ordi
naires. 

Sur un total du bilan de 3 283 907 fr. 40, 
les immeubles, le mobilier et le matériel 
figurent pour 2 800 001 francs. L'estimation 
fiscale des immeubles est de 4 625 000 
Irancs. 

L'assemblée a désigné M M . Armand 
Lambelet, Edgar Delay, comme vérifica
teurs des comptes, et M. Frédéric Anex 
comme suppléant. 

VOTRE OPTICIEN 

J. GUARESCHl 

I, rua dn Tunnel, JJ 225677, Lausanne 

Maîtrise fédérale 

M 



STATION-SERVICE 
RUE DES HÔTELS 
(Pont de la Grange) 

MARTIGNY 
SUPER cts 58 
(98 /100 octanes) 

Maintenant: COMPTEURS 
INDIVIDUELS A CLEFS 
Avantages • prix 

• paiement à la fin 
du mois 

• soutirages à n'importe 
quelle heure du jour et 
de la nuit 

Pour renseignements adressez-vous à 

CARBUROIL 
S A SAINT-MAURICE 
Téléphone (025) 3 65 30 

Vous ne devriez pas compter 
sans notre système de 
location., j 

Bon Qpuiknecht 

parce que 
vous pouvez louer 
chez nous des congélateurs 
à partir de fr. 17.50 par mois. 
Congeler signifie faire une 
économie d'argent: Une famille 
de quatre personnes peut par 
exemple - si elle achète de la 
viande et des légumes aux prix 
avantageux de la saison -
économiser plus de 1300 fr. par 
an. 

Veuillez s.v.pl. m'envoyer votre guide détaillé sur la congélation. 

Nom/prénom _ _ _ _ _ 

Rue 

N.P./lieu 

Radio TV Steiner, Miinstergasse 49, 3001 Berne 

Notre guide détaillé sur la 
congélation vous renseigne sur 
tous les problèmes de la congé
lation moderne. Vous le recevez 
gratuitement dans notre 
magasin. 
Notre personnel spécialisé se 
fera un plaisir de vous montrer 
de nombreux autres modèles ' 
des marques les plus connues. 

y 
RADIO TW STEINER 

27, avenue des Alpes, 1820 Montreux, Tél. (021) 6162 67 
D'autres magasins à Bâle, Berne, Bienne, Genève, Lausanne, Zurich 

Abonnez-vous au CONFÉDÉRÉ 

LES FORCES MOTRICES DE 
MAUVOISIN S.A. 
effectueront 
une purge du lit de la Dranse 
entre Mauvoisin et Martigny 
le 28 juin 1969 ! 
Les quantités d'eau lâchées varieront entre 
10 m3 et 30 m3 par seconde de 8 heures 
à 24 heures. 

Forces Motrices de Mauvoisin S. A. 
P 36-3743' 

COMMUNE DE BAGNES 

Mise au concours 
L'Administration communale de Bagnes 
cherche 

une secrétaire 
pour entrée immédiate ou à convenir. 

Conditions d'engagement : 

— Etre de nationalité suisse. 

— Etre domiciliée ou prendre domicile 
dans la commune. 

Qualités requises : 

— Jouir d'une bonne santé. 

— Etre en possession du diplôme d'une 
école de commerce reconnue ou du 
certificat d'apprentissage. 

— Connaître parfaitement la sténographie 
et la dactylographie. 

— Avoir de la pratique dans la profession. 

Traitement et prestations sociales : 

— Selon statut du personnel de la com
mune. 

— Semaine de cinq jours. 

— Caisse de prévoyance. 

Délai d'inscription : 27 juin 1969. 

Les offres manuscrites avec curriculum 
vitae et références doivent être adressées 
au président de la commune, sous pli fermé, 
portant la mention « Mise au concours 
secrétaire ». l- .•?-•-•• • • . . j . - ; ! i ' . . ' « ' •;•= tî&'J -
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Immeuble « Collombey-Centre » 
A louer dès le 1 " août 1969 

APPARTEMENTS 
tout confort moderne, machine à laver 
automatique, séchoir à linge automatique, 
deux ascenseurs. 

Prix : 

3 pièces, hall et cuisine, bain-W.C, gran
de loggia (76 m2), dès Fr. 295.— plus 
charges ; 

4 pièces, hall et cuisine, bain, W. C. sé
paré, grande loggia (108 m2), dès 
Fr. 400.— plus charges. 

Possibilité de choisir la tapisserie (arran
gement de cas en cas). 

S'adresser à la Fiduciaire Montheysanne 
Edmond GOLLUT, à Monthey et Collombey, 
téléphone (025) 4 27 30 et 4 11 30. 

Organisation économique de Martigny 
cherche 

jeune collaborateur 
de formation commerciale (école de com
merce ou apprentissage), souhaitant place 
stable, capable d'assumer des responsabi
lités et d'être formé à un poste de cadre. 

Langue maternelle : français ou allemand, 
connaissance de la deuxième langue de
mandée. 

Offres avec curriculum vitae et prétentions 
de salaire sous chiffre P 36 -90 663 à 
Publicitas, 1920 Martigny. 

P 90663 

« . - n _ _ 

Imprimerie des bords du Léman cherche 

opérateur linotypiste 
pour son atelier de composition méca
nique 
Conditions de travail Intéressantes. 

Faire offre sous chiffre P 900 549 à Publi
citas, 1951 Sion. 

P 900549 

A vendre 

CAMION 
SAURER HO CV 
en bon état, basculant 3 côtés, pont 
à l'état de neuf, bas prix. 

Coopérative fruitière, 
1926 Fully, téléphone (026) 5 36 49. 

P 90666 

hernie 
Les conceptions nouvelles 

MYOPLASTIC-KLEBER 
sans rassort, ni pelote utilisent les ffbras 
synthétiques et élastomères et s'adaptent 

è tous les cas (travail, repos, sport].. 
Ce véritable muscle de secours 

qui maintient la hernie 
•COMME AVEC LES MAINS» 
vous émerveillera. Essais et renseigne, 

monts auprès de l'applicateur de 
l'INSTITUT HERNIAIRE DE LYON 

Martigny : 
M. Lovey, Pharmacie Centrale, samedi 
28 juin, l'après-midi de 14 à 17 heures. 
Sion : 
Pharmacie Zimmermann, rue de Lau
sanne, samedi 28 juin, le matin de 9 à 
12 heures. 

P 46-19000 

On cherche 

mécaniciens 
et 

apprentis -
mécaniciens 
S'adresser au • -, _. _„. . 
GARAGE OLYMPIQUE • SION 
Téléphone (027) 2 35 82 et 2 53 41. 

P 36-2832 

TRAVAIL à temps partiel 
Vous cherchons des ENQUÊTEURS 
(EUSES) à temps partiel. Pas de 
vente ni publicité. 

Les intéressés sont priés de s'an
noncer à 
ISOPUBLIC S.A., institut, 15. rue du 
Midi, 1000 Lausanne. 

Nom : 

Prénom : _______________________ 

Adresse : ____________________ 
Lieu : 
Téléphone : i 
Profession : | 
Age: J 

Machine à calculer 

dès 

Fr. 385.— 
Location - Vente 

HALLENBARTER - SION 
Rue des Remparts 15 

Téléphone 2 10 63 

Imprimerie lausannoise formerait 

jeune compositeur lypo 
en qualité d'opérateur linotypiste. 

Faire offre sous chiffre P 900 550 à Publi
citas, 1951 Sion. 

P 900550 



Caltex devient CHEVRON 

plus 
ne rencontrerez 

de camions-citernes 
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mais de nombreux 
camions-citernes 

CHEVRON 
Partout où figurait jusqu'à présent la marque Caltex, vous verrez 

maintenant la marque CHEVRON - que ce soit sur les 
étiquettes de vidange, sur lès colonnes à essence ou sur 
les camions-citernes. 8000 postes d'essence en Europe -
dont le vôtre - seront repeints aux nouvelles couleurs et 

munis d'un nouvel insigne, l'insigne CHEVRON. 
CHEVRON - société pétrolière internationale - fut, il y a 30 ans, 

co-fondatrice de la Compagnie Caltex. CHEVRON extrait 
chaque année plus de 100 millions.de tonnes d'huiles 
minérales dans toutes les parties du monde occidental, 
assurant ainsi un approvisionnement continuel en car
burant. CHEVRON occupe 200000 personnes et entre

tient 33 000 postes d'essence. 
J.es postes d'essence Caltex sont maintenant des postes 

CHEVRON, et votre pompiste est rebaptisé CHEVRON. 
Le supercarburant BORON - BORON de CHEVRON -
garde cependant son nom. les produits CHEVROISI 
comprennent en outre deshuiles-moteuret lubrifiants de 
premier ordre, mis au point dans les centres de recherche 

des sociétés CHEVRON. 
Soyez convaincus de la qualité des produits portant la marque 

CHEVRON - ils sont en vente dans 
le monde entier. 

La nouvelle appellation des stations-service Caltex 

Chevron 

http://millions.de


L'EMPOISONNEMENT DES EAUX DU RHIN 

C'est une véritable catastrophe 
ALERTE EN ALLEMAGNE ET EN HOLLANDE 

LA HAYE. — Le mystérieux « poison du 
Rhin » a fait son entrée en Hollande, con
taminant rapidement les eaux du grand 
fleuve et de ses affluents. Les principaux 
fleuves et rivières du plat pays, le Rhin, 
l'Ijsel, la Meuse, le Waal et le Lek sont 
atteints. 

En plusieurs endroits, d'immenses bancs 
de poissons morts ont été découverts. Il 
est interdit de nager dans ces cours d'eau. 
La police fluviale est en état d'alerte pour 
avertir les nombreux bateliers qui remon
tent ou descendent le grand fleuve euro
péen. La radio, elle aussi, a lancé des ap
pels aux fermiers et aux campeurs. 

Bien que la composition chimique de ce 
mystérieux « poison » n'ait pas encore pu 
être déterminée, les experts pensent qu'il 
s'agit d'un gaz particulièrement nocif atta
quant le système nerveux des animaux et 
de l'homme. Dans les villes et villages 
que traversent ces cours d'eau, les popula
tions ont été priées de ne point retirer 
d'eau pour le moment. La plupart des sta
tions de filtrage d'eau potable situées le 
long du Rhin et de ses affluents ont fermé 
leurs vannes et ont actuellement recours 
à leurs réserves. 

Le ministère des voies d'eau et des 
communications, à La Haye, a indiqué la 
nuit dernière qu'il y avait une réserve 
suffisante en eau potable pour répondre 
aux besoins de la population pendant une 
lemaine. 

Bien que la situation ne soit pas alar
mante sur ce plan, les experts s'inquiè
tent sérieusement pour la faune et pour 
les pâturages qui, en certains endroits, 
sont situés en-dessous du niveau de la 
mer (parfois à quatre mètres sous ce ni
veau). On craint en effet que les eaux 
contaminées ne s'infiltrent sous les pâtu
rages. 

D e r n i è r e h e u r e 

La Rhodésie n'a plus de gouverneur 
LONDRES. — Sir Humphrey Gibbs, gou

verneur de la Rhodésie, a remis sa démis
sion au gouvernement britannique e t cette 
démission a été acceptée. • âf,_ . 

C'est ce qu'a indiqué M. Mich&el Ste-
wart, secrétaire au Foreign Office, hier 
après-midi à la Chambre des Communes. 

M. Stewart a déclaré qu'à la lumière 
des résultats du référendum, il était par
venu à la conclusion que la présence de 
sir Humphrey Gibbs à son poste « ne se 
justifiait plus ». 

Le Conseil de sécurité refuse 
un embargo total 
vis-à-vis de la Rhodésie 

NATIONS UNIES. — Le Conseil de sé
curité refuse d'ordonner un embargo total 
sur les relations avec la Rhodésie et de 
promulguer des sanctions économiques 
contre l'Afrique du Sud et le Mozambique 
pour leur aide au régime de Salisbury. 

BOURSES DE NEW-YORK 

Alean 
Amer. Tel. 
Caterpillar 
Cons. Nat. G. 
Corn Prod. 
Dow Chem. 
Dupont 
Eastm. Kodak 
Ford 
Gen. Elec. 
Gen. Foods 
Gen. Motors 
Gen. Tel. Elec. 
Goodyear 
IBM 
Intl. Nickel 
Intl. Paper 
Intl. Tel. 
Kennecott 
Litton 
Mobil 011 
Montgomery 
Nat. Cash. Reg. 
Natl. Dist. 
Pac. Gas. El. 
Pennsy RR 
Phil. Morris 
Proct. Gamble 
Royal Dutch 
St. OU NJ 
Un. Carbide 
Un. Royal 
US Steel 
Woolworth 
Can. Pac. 
Ches. Ohlo 
Dow Jones 
Industrial 
Rails 
Utilities 
Volume 

23. 6. 69 
27 — 
52 V. 
49 V» 
27 V. 
35 Vs 
70 V. 

131.— 
73.— 
47 Vi 
89 Vf 
81 V. 
76 V. 
35 V. 
29 — 

315 V. 
3 5 -
88 Vf 
49»/i 
43 V. 
47.— 
62 — 
56 V. 

119'/. 
18 Vi 

3 6 -
48.— 
28 V. 
87 V» 
48 V. 
78 V. 
40 Vf 
25 V. 
42 — 
35 V. 
79 V. 
62 Vf 

870.86 
213.97 
120 85 
12 9D0 

24. 6. 69 
27 V. 
53 V. 
50 V. 
28'/ . 
36 V. 
70 V. 

132 '/« 
72 V. 
47 V. 
89 — 
83 V. 
77 V. 
35 V. 
29 V. 

325'/. 
35 V. 
40 — 
50 V» 
43 V. 
48 V. 
61V. 
58.— 

123.— 
18.— 
36.— 
49 V. 
29 — 
88.— 
48 V. 
78 V. 
40 V. 
25 V. 
42.— 
36.— 
79 V. 
62 V. 

877.20 
215.84 
121.17 
11.430 

D'après des renseignements recueillis au 
ministère des voies d'eau et des communi
cations, les eaux les plus contaminées du 
Rhin ne sont pas encore entrées en Hol
lande. Des experts analysent actuellement 
en plusieurs endroits les eaux contaminées 
afin de déterminer la composition chimi
que exacte de ce « poison ». Les résultats 
seront connus en fin d'après-midi. 

Les spécialistes accordent une certaine 
vraisemblance à la thèse selon laquelle 
cette pollution a pu être provoquée par 
des déchets tombés d'une péniche. La plu
part des procès-verbaux dressés par la 
brigade fluviale de la gendarmerie concer
nent en effet jusqu'à présent des bateaux 
vidant les résidus de leurs cales dans le 
fleuve. 

Graves échauffourées dans une 
ville vénézuélienne: vingt blessés 

MERIDA (Venezuela). — Plus de vingt 
personnes ont été blessées — certaines à 
coups de feu et les autres par des jets 
de pierres — au cours d'échauffourées qui 
se sont produites lundi à Merida entre des 
étudiants de gauche et des militante du 
parti du gouvernement (social-chrétien 
« Copei »). Les" désordres ont commence 
lorsque des étudiants gauchistes ont voulu 
interrompre une manifestation du * Copei » 
destinée à approuver l'attitude du gou
vernement lors des récents troubles qui 
se sont produits dans toutes les universités 
du pays, particulièrement dans celles de 

Carabobo, à Valencia, et des Ande», à 
Merida. 

Alors que le cortège passait devant 
l'Université des Andes, un dirigeant étu
diant de gauche était grimpé sur une voi
ture pour lancer des critiques et des invec
tives à l'adresse du gouvernement et du 
« Copei ». Un paysan qui participait à la-
manifestation le fit tomber à terre, ce qui 
déclencha aussitôt les bagarres. 

ISRAËL : des saboteurs font 
un oléoduc de la raffinerie 

exploser 
de Haïfa 

HAIFA. — La police a des raisons de 
croire que l'incendie hier matin, d'un pipe
line de la raffinerie de Haifa est dû à un 
acte de sabotage. 

Une explosion s'est produite à 7 h. 55 
et a été suivie, aussitôt après, d'un gi
gantesque incendie. Toutefois, la rapide 
intervention des pompiers de Haifa et de 
la raffinerie elle-même, qui est située % 
quelques kilomètres de là, ainsi que d'un 
bateau pompe a permis de circonscrire le 
sinistre, n n'y a pas eu de victimes. 

Le pipe-line sert au transport du pétrole 
entre la raffinerie et le petit port de Kisho. 

Les forces de l'ordre ont bouclé toute 
la région et procèdent à des recherches 

Les investigations des experts de la po
lice ont permis d'établir que la charge était 

Base biafraise attaquée 
par l'aviation nigériane 

LAGOS. — L'armée de l'air nigériane 
a gravement endommagé une base biafrai
se située à Atani, à 15 kilomètres environ 
au sud d'Onistha où les troupes séeessio-
nistes entretenaient un dépôt de munitions 
et construisaient des bateaux et des péni
ches. 

Le communiqué militaire nigérian, qui 
annonçait hier cette nouvelle, précise que 
les appareils nigérians ont bombardé plu
sieurs fois cette base au cours de la mati
née en provoquant de nombreux incen
dies. *"**• B fc " 

d'une force de 1 à 1 kilo 500. L'incendie 
provoqué par cette première explosion 
a fart sauter trois autres oléoducs qui se 
trouvaient dans les environs et qui ont 
pris feu. 

Dans les milieux de la sécurité israé
lienne, on considère avec inquiétude cet 
acte de sabotage qui a été perpétré dans 
une zone gardée et éloignée des frontiè
res du pays. Les dégâts, souligne-t-on 
d'autre part dans les milieux bien infor
més, sont cependant peu importants et 
les oléoducs seront réparés dans un délai 
de deux ou trois jours. 

Le FPLP revendique le sabotage 
Le « Front populaire pour la libération 

de la Palestine » revendique la responsabi
lité du sabotage d'un pipe-line à Haifa, 
annonce un communiqué du « FPLP » pu
blié hier, en fin de matinée. 

La « concertation » à quatre 
Les représentants des quatre grandes 

puissances ont tenu leur réunion hebdoma
daire, hier matin, sur le problème du 
Moyen-Orient et ont décidé de tenir une 
nouvelle séance mardi prochain. 

Il est possible que l'ambassadeur de 
l'URSS, M. Jacob Malik, n'assiste pas à 
la prochaine réunion, car il doit prochaine
ment se rendre à Moscou. La réunion 
d'hier avait lieu au siège de la délégation 
soviétique. Elle a été surtout consacrée, 

croit-on, à un examen de la situation 
après la visite de M. Andrei Gromyko, au 
Caire, et à des commentaires inquiets sur 
l'escalade dans les hostilités entre Israël, 
la RAU et la Jordanie. 

Duel aérien au-dessus 
du canal de Suez 

Selon un porte-parole militaire égyptien, 
un combat aérien, au cours duquel un 
chasseur israélien a été abattu, a eu lieu 
en début d'après-midi, hier, au sud de la 
région de Suez. 

Selon les Israéliens, le seul avion abattu 
au cours du combat est un <t Mig-2l » 
égyptien. 

Le «marché noir» 
des pilules contraceptives 

ROME. — Quinze mille boites de pilules 
contraceptives pour une valeur de vingt-
cinq millions de lires ont été volées dans 
la nuit de samedi à dimanche dans un la
boratoire romain. 

La police a ouvert une enquête. En Ita
lie, les pilules sont délivrées uniquement 
sur ordonnance et se vendent très cher 
au « marché noir ». Les enquêteurs espè
rent mettre la main sur les voleurs avant 
que ceux-ci n'aient écoulé le stock de 
pilules dont le marché s'est révélé plus 
lucratif que celui des cigarettes de con
trebande. 

Les lauréats du Festival 
de San Sébastian 

SAN SEEASTIAN. — Grande Coquille 
d'or : « The Rain People », de Francis Ford 
Coppola (Etats-Unis). 

— Coquille d'argent: ex aequo: «Los 
Desafios », de Claudio Gùerin, José Luis 
Egea et Victor Erice (Espagne), « Un* 
Femme douce », de Robert Bresson (Fran
ce). 

Appel anonyme après l'explosion 
de Hanovre 

SEESEN (Basse Saxe). — «L'explosion 
de Hanovre se renouvellera jeudi prochain 
à Seesen » : telle est la communication 
anonyme reçue par la police de Francfort, 
dimanche soir, à 21 h. 58, quelques heures 
seulement après l'explosion d'un wagon 
de munitions, à Hanovre-Linden, qui a fait 
12 morts et 31 blessés apprenait-on hier. Le 
correspondant a indiqué que l'attentat se
rait dirigé contre un transport militaire, 
dans la région de Seesen. 

La police de Francfort a averti la police 
de Hanovre et de Seesen qui a pris les 
dispositions nécessaires. 
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Le droit au salaire en cas de maladie 
Le Conseil national a poursuivi hier la 

révision du contrat de travail, abordant 
l'article 324 a, qui règle le droit au sadaire 
en cas de maladie. 

La version de la commission, qui étend 
les droits des travailleurs, est combattue 
notamment par M. Deonna (lib., GE). Le 
régime proposé dit-il, est en contradiction 
avec 3e droit en cours, et elle favorise 
certaines catégories de travailleurs. M 
Favre-Bulle (rad., NE) soutient en revan
che le texte proposé par la commission, 
dont le principe est simple : tous les tra
vailleurs ont droit au saJaire pendant trois 
semaines au moins, même en cas d'acci
dent couvert par une assurance obliga
toire. 

Le conseiller fédéral von Moos invite le 
Conseil à rejeter cette thèse qui, dit-il. 
imposerait aux employeurs des charges 
nouvelles inéquitables. Il conviendrait en 
revanche d'améliorer les prestations des 
assurances pour compenser la perte de 
salaire. 

Au terme de cette longue discussion, 
on passe au vote. Le résultats est surpre
nant, mais s'explique par le fait que les 

deux principales versions en présence sont 
d'une rédaction extrêmement compliquée. 
Ainsi, lors d'un premier scrutin, la ver
sion de la minorité l'emporte par 75 voix 
contre 70. Mais au vote définitif, suivant 
une proposition de M. Schalcher (dem., 
ZH), le Conseil décide à une très faible 
majorité, 70 voix contre 68, d'en revenir 
à la première version du Conseil fédéral, 
beaucoup plus simple. Elle prévoit une 
seule dérogation à l'article 324 a (droit 
trois semaines de salaire) : 

« En cas d'accident professionnel, le sa
laire n'est pas payé au travailleur qui est 
assuré obligatoirement auprès de la Caisse 
nationale suisse d'assurance en cas d'acci
dents et pour lequel l'employeur a acquit
té les primes d'assurance ». 

(N'oublions pas que le Conseil des 
Etats doit encore se prononcer : l'affaire 
n'est pas définitivement réglée). 

On traite encore quelques articles moins 
contestés (frais remboursés, usage d'un 
véhicule à moteur), sur quoi l'examen du 
projet est suspendu. 

Athlétisme 
Nouveau record d'Europe 

A Berlin-Ouest, les Allemands Walter 
Adams, Bodo Tuemmler, Harald Norpoth 
et Juergen May ont battu le record d'Eu
rope du relais 4 fois un mile en couvrant 
la distance en 16' 09" 6. Ils n'ont échoué 
que de six dixièmes contre le record du 
monde détenu par l'Université d'Oregon, 

Etats-Unis (16' 09"). 

Football 

S É A N C E D E R E L E V É E 
L'affaire des Suisses torturés en Algérie 
et nos relations avec les colonels grecs 

Météo 

Evolution probable pour jeudi et ven
dredi : au nord des Alpes, nébulosité va
riable, par moments encore abondante, 
surtout dans les Préalpes et l'est du pays. 
Précipitations locales. Pins tard, diminu
tion de la nébulosité. Température d'abord 
peu changée, puis en hausse. 

Au sud des Alpes, diminution de la né
bulosité et temps ensoleillé. Température 
en hausse. 

L'armée canadienne réduit 
ses effectifs 

OTTAWA. — Les forces armées cana
diennes seront ramenées, en trois ans, de 
98 000 hommes à un nombre situé entre 
80 000 et 85 000, a annoncé lundi, aux 
Communes, le ministre de la défense, 
M. Léo Cadieux. 

Hier après-midi, lors de l'examen du 
rapport de gestion du Conseil fédéral pour 
1968, M. Willy Spuehler a été interpellé 
sur les événements de Grèce et du Viet
nam. En raison de la politique de neutralité 
de la Suisse, le chef du Département poli
tique a estimé ne pas pouvoir se pronon
cer sur le régime grec ni sur l'utilité «finie 
prise de contact avec le gouvernement 
provisoire de la République du Vietnam. 
H a toutefois rappelé que des liens exis
tent déjà avec le Vietnam dn Nord, par 
l'intermédiaire de notre ambassade à Pé
kin. 

Au sujet de la détenUon de trois ci
toyens suisses en Algérie, il a déclaré que 
l'ambassade de Suisse avait fait son de
voir et leur avait prêté son assistance. 
Quant aux sévices dont ces hommes ont 
été victimes, ils ont suscité une énergi
que protestation de la Suisse. Le dossier 
reste ouvert 

AU CONSEIL DES ETATS 

Le Conseil des Etats, de son coté, a ap
prouvé le compte d'Etat de la Confédéra
tion. M. Celio, chef du Département des 

finances a de nouveau évoqué le risque 
de surchauffe. 

A un député agrarlen qui protestait con
tre le report d'une année à l'autre de la 
« dette laitière », M. Celio a répondu que 
le système ne peut être modifié. Mais une 
réduction de la « retenue » est envisagée 
pour l'automne. 

Prochaine séance aujourd'hui. 

APRES LES INCIDENTS DU 

MATCH RAPID-MEZZOV1CO 

Sanctions de l'ASF 
L'ASF a à son tour décidé des sanctions 

à la suite des incidents du match entre 
le FC Rapid et Mezzovico. A ce sujet, elle 
a publié le communiqué suivant : 

« Dans sa séance extraordinaire du TA 
juin 1969, la commission pénale et de con
trôle de l'ASF s'est occupée attentivement 
du cas du match FC Rapid - AS Mezzovico 
du 7 mai 1969. Les sanctions provisoires 
prononcées par la Fédération tessinoise 
sont confirmées. En outre, la commission 
pénale et de contrôle a suspendu provi
soirement, avec effet immédiat, de toutes 
leurs fonctions, MM Walter Canepa, pré
sident, Carlo Mazzoleni et Roberto Zocchi, 
tous trois membres de l'AS Mezzovico. 
Une décision définitive sera prise dés qwe 
la commission pénale et de contrôle sera 
en possession du dossier complet ». 

La Fédération tessinoise avait déjà sus
pendu plusieurs joueurs qui avaient par
ticipé aux incidents ainsi que MM Canepa 
et Mazzoleni, mais ceux-ci simplement au 
titre de joueurs, étant donné quITs sont 
encore licenciés. 

Bon comportement des Suisses 
en coupe des Alpes 

Bâle - Napoli 2-3 (1-1). 
Zurich - Bayern Hof 3-2 (2-1). 

Bienne - Waregem 2-2 (0-2). 
Lausanne - Verona 2-1 (0-1). 

Dramatique collision à Zurich 
Toute une famille anéantie 

ZURICH. — Un grave accident de la 
circulation s'est produit hier, en fin 
d'après-midi à Fehraltorf, dans l'Oberland 
zurichois, accident qui causa la mort de 
trois personnes. 

Mme Renata Engeli, née en 1943, perdit 
la maîtrise de sa voiture alors que la route 
était légèrement mouillée, et entra en col

lision frontale avec un camion qui roulait 
en sens inverse. Son époux, M. Alex En
geli, né en 1940, garagiste à Bruetten, dans 
le canton de Zurich, fut tué sur le coup 
alors que Mme Engeli et René, âgé de 4 
ans devaient décéder peu après leur ad
mission à l'hôpital de Pfaeffikon. 



CARROSSERIE 

TORSA 
TRAVAUX GARANTIS 6 MOIS 
SIERRE SION VIÉGE 

V A L A I 

Service rapide 
p 5002 s Sans rendez-vous 

r. des Remparts 8 1er et. 
av. de la Garq 38 1er et. 

Neige sur les Alpes! 
Plusieurs stations de ski des Alpes se 

sont réveillées hier matin sous une mince 
couche de neige tombée dans la nuit. Ce
pendant, il n'a guère neigé au-dessous de 
1700 mètres et la circulation se fait nor
malement à tous les cols. 

L'EMPOISONNEMENT DES EAUX DU RHIN 

C'est u n e vér i table ca tas t rophe 
ALERTE EN ALLEMAGNE ET EN HOLLANDE 
Les autorités allemandes craignent que 

toute la faune du Rhin, dans la région 
comprise entre Bingen et Emmerich, à la 
frontière hollandaise, ne soit victime du 
poison mystérieux qui a été détecté dans 
les eaux du fleuve. 

Les effets de ce poison ont commencé 
à se manifester jeudi dernier, à la hauteur 
du défilé de Bingen, par une hécatombe de 
poissons. Le phénomène s'est déplacé en
suite au fil du courant en direction de la 
Hollande où l'alerte est donnée. 

Toutes les stations de filtrage ont fermé 
leurs vannes et la population doit pour le 
moment se contenter des réserves en eau 
potable stockées dans les immenses réser
voirs situés auprès des grands centres 
urbains. 

Nous avons essayé pour vous 

« L ' A U D I 1 0 0 L S » 

Les spécialistes de notre 
journal ont essayé pour 
vous la dernière-née de 
la famille « Audi » : la 
« 100 LS », limousine de 
grand confort qui offre 
des satisfactions au con
ducteur sportif grâce à 
son moteur puissant et 
nerveux. 

Vous en saurez davan
tage sur cette voiture en 
lisant la page automo
bile, dans ce numéro. 

(Photo NRL) 

AUJOURD'HUI 

P r e m i e r Conseil 
des ministres à Paris 

Aujourd'hui se tiendra le premier Con
seil des ministres sous la présidence de 
M Pompidou. Les commentateurs souli
gner! les «importants changements » sur
venus et la « tonalité européenne » du 
nouveau gouvernement. Les ministres des 
affaires étrangères, des finances et de 
l'agriculture, MM. Maurice Schumann, 
Valéry Giscard d'Estaing et Jacques Du
hamel, sont, en effet, des « Européens » 
convaincus, partisans de l'« Europe des 
peuples i) plus que de l'« Europe des 
Etats ». 

Noir» photo MM lacqut*.- Duhamel 
miiilsde de l'agri' nllurr cl Giscard d'Es 
taing, ministre des finances. 

Le trio d'Apollo 11» 
s ' e n t r a î n e 

Neil Armstrong et Edwin Aldrin, aux 
commandes d'une réplique du véhicule lu
naire, et Michael Collins, seul à bord d'un 
simulateur de la cabine de commande, ont 
répété les manœuvres de séparation de 
l'attelage spatial de descente vers la Lune, 
de décollage et enfin de rendez-vous. 
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AU JAPON 

LES ATOUTS 
publicitaii 
de l'industrie 
h o r l o g è r e 

Une firme horlogère ja
ponaise a t r o u v é un 
moyen original pour pré
senter sa collection de 
montres : deux jeunes fil
les dont les robes étaient 
ornées de soixante-dix 
montres, et qui évo
luaient au milieu du pu
blic dans une exposition. 

(Photo ASL) 

AVEC LE NON CONFORMISTE JACKY ICKX : 

La ceinture de sécurité a gagné 
les Vingt-Quatre Heures du Mans 69 
En vingt-quatre heures snr le circuit de 

la Sarthe, le jeune pilote Jacky Ickx (en 
médaillon sur cette photo) a fait beaucoup 
plus en faveur de l'usage des ceintures de 

sécurité que toute la publicité et toutes 
les recommandations prodiguées depuis 
des années au monde automobiliste. 

Lire à ce sujet l'article de J.-P. Thévoz 
dans ce numéro. 

(Photo Philippe AZZOLA, Lausanne.) 

PORTRAIT DU JOUR 

Général LEMNITZER 
L'OTAN est en train de faire ses 

adieux à celui qui en était le chef su
prême depuis six ans. L'autre jour, à 
Bonn, le général Lemnitzer a reçu des 
mains du président de la République 
fédérale allemande les insignes de 
Grand-Croix de l'Ordre du mérite, 
après avoir pris congé du chancelier 
Kiesinger et du ministre allemand de la 
Défense, M. Schroeder. 

Tout comme son plus illustre prédé
cesseur à la tête des forces du Pacte 
de l'Atlantique — le général Eisenho-
wer — Lemnitzer eut des ancêtres alle
mands ; d'où le regain de sympathie 
dont il jouissait auprès des milieux di
rigeants de l'Allemagne de l'Ouest. 

Pourtant, là n'est pas la raison pour 
laquelle il fut choisi, par le président 
John Kennedy, en janvier 1963, pour 
occuper le poste-clé de commandant 
suprême des forces atlantiques en Eu
rope. Il doit, en effet, avant tout cette 
promotion à ses brillants états de ser
vice et à un art consommé de la diplo
matie, qualité plutôt rare chez un hom
me à képi et étoiles I 

Septuagénaire mais paraissant dix 
ans de moins, Lyman Lemnitzer n'a pas 
volé la retraite qu'il va prendre main
tenant et qu'il se propose de mettre à 
profit pour la rédaction de ses mémoi
res. Il y évoquera bien des événements, 
si l'on en juge par cette très brève bio
graphie : 

Né le 29 août 1899 en Pennsylvanie 
d'un père ouvrier d'une usine de 
chaussures, le jeune Lyman manifeste 
très tôt son intérêt pour l'armée et en
tre à West Point. Il en sortira en 1920 
et il fera ses grades dans l'artillerie 
côtière, notamment aux Philippines, 
tout comme son prestigieux aîné Mac 
Arthur. Après l'école d'état-major, 
Lemnitzer est chef de bataillon lorsque, 
provoqués par l'attaque japonaise sur 
Pearl Harbor, les Etats-Unis entrent en 
guerre en décembre 1941. 

L'année suivante, jeune général, il 
est envoyé en Europe et, aux côtés 
d'Eisenhower, met au point les plans de 
débarquement en Afrique du Nord. Il 
se bat en Tunisie, puis en Sicile et, en 
1943, on le trouve même en Suisse pour 
y négocier l'imminente capitulation Ita
lienne. Il se révèle si habile dans cette 
mission qu'on fera encore appel à lui 
au moment de la capitulation nazie de 
mai 1945. 

Malgré la fin de la Deuxième Guerre 
mondiale, le général Lemnitzer reste 
sous l'uniiorme, participe à l'aide amé
ricaine à l'Europe avant de commander 
la septième division d'infanterie dans 
la guerre de Corée en 1950. Ayant at
teint la cinquantaine, il n'hésite pas à 
suivre, parmi des hommes beaucoup 
plus jeunes, un entraînement de para
chutiste I II se révélera aussi habile à 
tirer les fils de son parachute qu'à dé
mêler ceux de la haute diplomatie 
politico-militaire des Etats-Unis. 

J.-P. Tz 




